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ARTICLE 1.00 DÉFINITIONS 
 
 
Aux fins de la présente convention, les termes suivants signifient : 
 
1.01  ABANDON DE COURS AVEC REMBOURSEMENT 
 Désigne, pour un étudiant, l’abandon d’un cours avec remboursement tel que déterminé par 

les règlements et règles particulières des études de premier (1er) cycle. 
 
1.02 ABANDON DE COURS SANS REMBOURSEMENT 
 Désigne, pour un étudiant, l’abandon d’un cours sans remboursement tel que déterminé par 

les règlements et règles particulières des études de premier (1er) cycle. 
 
1.03 ANNÉE  
 Désigne l’année universitaire commençant le 1er mai d’une année et se terminant le 30 avril 

de l’année suivante. L’année universitaire comporte trois (3) trimestres : le trimestre d’été 
désigné par le chiffre 2, le trimestre d’automne désigné par le chiffre 3 et le trimestre d’hiver 
désigné par le chiffre 1.   

 
1.04 ATELIER EN SALLE 
 Désigne un cours où l’encadrement requiert la présence physique d’une personne salariée 

en salle pour certains groupes d’étudiants. 
 
1.05 COMMISSION DES ÉTUDES 
 Désigne la Commission des études de l’Université TÉLUQ. 
 
1.06 CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 Désigne le Conseil d’administration de l’Université TÉLUQ. 
 
1.07 CONVENTION 
 Désigne la présente convention collective. 
 
1.08 COURS À L’OFFRE PUBLIQUE 
 Désigne un cours figurant à la page Offre de cours du trimestre [nom du trimestre] sur le site 

Web de l’Université TÉLUQ. 
 
1.09 DÉPARTEMENT 
 Désigne une entité académique et administrative telle que définie par le règlement afférent. 

 
1.10 DIRECTEUR DE DÉPARTEMENT 
 Désigne la personne nommée à ce titre par l’Université TÉLUQ.  
 
1.11 DIRECTEUR DE L’ENSEIGNEMENT ET DE LA RECHERCHE 
 Désigne la personne nommée à ce titre par l’Université TÉLUQ. 
 
1.12 DIRECTEUR DU SERVICE DES RESSOURCES ACADÉMIQUES 
 Désigne la personne nommée à ce titre par l’Université TÉLUQ. Elle est la supérieure 

immédiate de la personne salariée à moins d’une modification décidée par l’Université TÉLUQ. 
 
1.13 DIRECTEUR DU SERVICE DES ÉTUDES 
 Désigne la personne nommée à ce titre par l’Université TÉLUQ.  
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1.14 EMPLOYEUR 
 Désigne l’Université TÉLUQ.  
 
1.15  GDA 
 Désigne le système informatique de gestion des dossiers académiques des étudiants de 

l’Université TÉLUQ. 
 
1.16 GRIEF 
 Désigne tout désaccord relatif à l’interprétation ou l’application de la convention.   
 
1.17 LES PARTIES 
 Désigne l’Université TÉLUQ et le Syndicat.  
 
1.18 LOI 
 Désigne la Loi de l’Université du Québec. 
 
1.19 MÉSENTENTE 
 Désigne tout désaccord au sujet d’un traitement injuste allégué. 
 
1.20 PERSONNE SALARIÉE 
 Désigne toute personne tutrice couverte par le certificat d’accréditation et régie par la 

convention.   
 
1.21 PORTAIL ENCADREMENT  
 Désigne une plateforme électronique servant d’outil de gestion administrative et 

pédagogique pour l’encadrement des étudiants dans les cours de l’Université TÉLUQ.  
 

1.22 PROFESSEUR 
 Désigne toute personne embauchée par l’Université TÉLUQ et détenant ce statut 

conformément à la définition prévue à la convention collective intervenue entre l’Université 
TÉLUQ et le Syndicat des professeures et professeurs de la Télé-université. 

 
1.23 RÉASSIGNATION 
 Désigne l’attribution à une autre personne salariée, d’un étudiant déjà assigné à une 

personne salariée.  
 
1.24 RÈGLEMENTS 
 Désigne les règlements généraux ou toute autre réglementation de l’Employeur.  

 
1.25 REPORT D’ÉCHÉANCE D’UN COURS 
 Désigne, pour un étudiant, le report de la date de fin d’un cours auquel il est inscrit tel que 

déterminé par les règlements et règles particulières des études de premier (1er) cycle.  
 
1.26 SYNDICAT  
 Désigne le Syndicat des tuteurs et des tutrices de la Télé-université-CSN. 
 
1.27 UNIVERSITÉ TÉLUQ 
 Désigne la Télé-université, instituée en vertu de l’article 1 des lettres patentes émises le 14 

décembre 2011. 
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1.28 UNIVERSITÉ DU QUÉBEC 
 Désigne la corporation légalement constituée par la Loi sur l’Université du Québec.  
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ARTICLE 2.00 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 
 
2.01 La convention a pour but d’établir, de maintenir et de promouvoir de bonnes relations 

entre l’Université TÉLUQ et les personnes salariées, d’établir et de maintenir des salaires 
et des conditions de travail équitables pour toutes, de faciliter le règlement des problèmes 
qui peuvent surgir entre l’Université TÉLUQ et les personnes salariées régies par la 
convention.   

 
2.02 L’Université TÉLUQ convient qu’elle n’applique ni ne passe aucun règlement, politique, 

procédure, guide ou texte administratif de même nature qui aurait pour effet d’annuler, 
de modifier ou de restreindre les articles de la présente convention. 

 
2.03 Toutes les lettres d’entente ou annexes à la présente convention sont partie intégrante 

de la convention. Il en est de même de toute autre lettre d’entente ou annexe que les 
parties signeront ultérieurement. 

 
2.04 Sauf en cas de faute lourde, l’Université TÉLUQ s’engage à prendre fait et cause pour 

toute personne salariée dont la responsabilité civile est engagée par le fait de l’exercice 
de ses fonctions et convient de n’exercer contre elle aucune réclamation à cet égard. 

 
 L’Université TÉLUQ s’engage à maintenir une police d’assurance couvrant, entre autres, 

la responsabilité civile des personnes salariées pour les actes accomplis de bonne foi 
dans l’exercice de leur travail et sans intention de causer des dommages. 

 
2.05 L’Université TÉLUQ et le Syndicat souscrivent à la « Politique sur la civilité et prévention 

de la violence, de la discrimination et du harcèlement au travail », adoptée par le Conseil 
d’administration de l’Université TÉLUQ à sa réunion du 8 décembre 2015 (résolution 
2015-TU-CA-035-252). Les parties souscrivent aussi à la « Politique pour prévenir et 
combattre les violences à caractère sexuel », adoptée par le Conseil d’administration de 
l’Université TÉLUQ à sa réunion du 5 décembre 2018 (résolution 2018-TU-CA-066-502). 

 
2.06 À la demande de la personne salariée, l’Université TÉLUQ ne divulgue pas son adresse 

de résidence aux étudiants. 
 
 Dans cette éventualité, la personne salariée doit convenir avec ses étudiants des modes 

de transmission des documents nécessaires à l’encadrement.  
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ARTICLE 3.00 RECONNAISSANCE ET JURIDICTION 
 
 
3.01 Il est du ressort de l’Employeur de gérer, diriger et administrer ses affaires et d’exercer 

les pouvoirs qui lui sont conférés par la Loi et les règlements de façon compatible avec 
les dispositions de la convention. 

 
3.02 L’Employeur reconnaît que toute décision qu’il prend et qui modifie les conditions de la 

convention est sujette à la procédure d’arbitrage. 
 
3.03 Dans la présente convention, lorsqu’il y a référence au guide administratif ou à tout autre 

document concernant les conditions de travail des personnes salariées, la référence vaut 
pour la version existant au moment de la signature de la convention. La référence vaut 
aussi pour les versions subséquentes du guide administratif ou de tout autre document 
concernant les conditions de travail des personnes salariées. Dans ce cas, l’Université 
TÉLUQ informe le Syndicat trente (30) jours avant la mise en application des nouvelles 
versions afin que celui-ci puisse formuler un avis et des recommandations. 

  
3.04 Aux fins de négociation et d’application de la convention, l’Université TÉLUQ reconnaît 

le Syndicat des tuteurs et des tutrices de la Télé-université - CSN comme le seul 
représentant officiel et l’unique agent négociateur des personnes salariées régies par le 
certificat d’accréditation émis le 14 décembre 2001 par le ministère du Travail.  

 
3.05 L’approbation écrite du Syndicat est nécessaire pour établir la validité d’une entente 

particulière ou d’un contrat portant sur des conditions de travail différentes de celles 
prévues dans la présente convention. 

  
 Le Syndicat convient, de plus, que l’Université TÉLUQ peut modifier des conditions de 

travail existantes qui ne sont pas prévues à la présente convention après en avoir avisé 
les personnes visées et le Syndicat au moins quinze (15) jours à l’avance. Il est entendu 
toutefois que, si une personne salariée se croit lésée par des telles modifications, cette 
personne salariée ou le Syndicat peut recourir à la procédure de règlement des griefs et, 
dans ce cas, il appartient à l’Université TÉLUQ de prouver qu’elle a agi de façon 
raisonnable.  

 
3.06 Dans ses relations avec le Syndicat, l’Employeur est représenté par le Service des 

ressources académiques de l’Université TÉLUQ, à moins de stipulations contraires. 
  
3.07 Cette convention s’applique à toutes les personnes salariées couvertes par le certificat 

d’accréditation. 
  
3.08 a) À l’exception des cas d’urgence et sauf pour les professeurs, seul le personnel inclus 

dans l’unité d’accréditation accomplit normalement les tâches et exerce normalement les 
responsabilités des personnes salariées. Cependant, les tâches d’entraînement des 
personnes salariées ne sont pas des tâches réservées aux personnes salariées.  

 
b) L’employeur ne peut donner en sous-traitance les tâches et responsabilités accomplies 

par les salariés couverts par le certificat d’accréditation, si cela a pour effet de réduire 
l’offre d’assignations, de diminuer la charge de travail ou d’entrainer la mise à pied d’un 
salarié. Les partenariats avec des établissements d’enseignement reconnus et des 
organismes publics ou parapublics ne sont pas considérés comme étant de la sous-
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traitance au sens de la présente clause. 
 
Libérations syndicales 
 
3.09 a) Aux fins de faciliter l’application de la présente convention, de prévenir et régler 

tout grief et d’assurer la présence des représentants syndicaux aux comités de 
relations de travail, de grief, de perfectionnement et de tout autre comité interne 
du Syndicat, l’Université TÉLUQ reconnaît que le Syndicat a droit à l’équivalent du 
salaire de sept cent cinquante (750) assignations par année en se basant sur le 
taux de salaire de la personne salariée selon l’échelle salariale des cours de trois 
(3) crédits de catégorie B et ce, aux frais de l’Université TÉLUQ. 

 
 b) i) Aux fins de préparation du projet de renouvellement de convention, 

l’Université TÉLUQ reconnaît que le Syndicat a droit à l’équivalent du salaire 
de deux cent cinquante (250) assignations en se basant sur le taux de 
salaire de la personne salariée selon l’échelle salariale des cours de trois (3) 
crédits de catégorie B, et ce, aux frais de l’Université TÉLUQ. 

 
  ii) Aux fins de négociation du renouvellement de la convention, l’Université 

TÉLUQ rémunère les représentants officiels du Syndicat pour un total 
équivalent du salaire de neuf cents (900) assignations qui suivent le dépôt 
syndical à être réparties par le Syndicat. Les assignations seront 
rémunérées en se basant sur le taux de salaire de la personne salariée selon 
l’échelle salariale des cours de trois crédits de catégorie B.   

     
 c) L’Université TÉLUQ reconnaît que le Syndicat a droit à l'équivalent du salaire de 

trente (30) assignations de cours de trois crédits de catégorie B par année pour 
des activités syndicales, et ce, aux frais de l’Université TÉLUQ. 

 
3.10 a) La personne libérée aux fins de la clause 3.09 bénéficie des droits et privilèges 

prévus à la convention. 
 
 b) La personne libérée peut se déclarer disponible conformément aux dispositions 

prévues à l’article 12.00, afin que l’Université TÉLUQ lui assigne des étudiants. 
 
 c) À chaque trimestre, la personne salariée bénéficiant d’assignations aux fins de 

libérations syndicales en vertu de la clause 3.09 obtient un point par assignation.  
 

3.11 Le total des libérations accordées et des assignations reçues durant les trimestres 
consécutifs automne-hiver-été ne doit normalement pas dépasser le cumul des 
maximums d’assignations par trimestre prévus à la clause 10.04 pour ces trimestres 
conformément à l’article 12.00 de la présente convention collective. 
 

3.12 L’Université TÉLUQ libère la personne salariée dès qu’elle reçoit un avis du Syndicat à 
cet effet. L’Université TÉLUQ ne peut retarder, sans motif valable, une libération 
syndicale à une personne salariée qui aurait atteint les maximums prévus à la clause 3.11. 

  
 Dans les dix (10) jours ouvrables qui suivent le début de la libération syndicale, 

l’Université TÉLUQ détermine si elle retire en totalité ou en partie les assignations 
dépassant les maximums prévus à la clause 3.11. 
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 Durant cette période, ou jusqu’à ce que l’Université TÉLUQ retire les assignations, selon 
le délai le plus court, la personne salariée poursuit l’encadrement prévu dans le cadre de 
ses tâches et responsabilités. Si l’Université TÉLUQ réassigne les étudiants, la personne 
salariée cesse d’être rémunérée à partir de la paie qui suit la réassignation à une autre 
personne salariée et les dispositions prévues à la lettre d’entente no 3 s’appliquent. 

 
3.13 Le total des libérations accordées et des assignations reçues peut être dépassé en 

fonction des besoins de l’Université TÉLUQ et avec l’accord de la personne salariée et 
du Syndicat. 

 
3.14 Les montants prévus à la clause 3.09 sont assujettis aux différentes déductions et sont 

versés sur présentation d’une facture, laquelle est acheminée au Service des ressources 
académiques de l’Université TÉLUQ. 

 
3.15 Le Syndicat avise l’Université TÉLUQ par écrit du nom de ses représentants officiels en 

vertu de la clause 3.09. Aux fins de bénéficier de ces assignations, la ou les personnes 
désignées par le Syndicat doivent faire partie de l’unité d’accréditation.  

 
Fonctions syndicales externes 
 
3.16 Le Syndicat avise l’Université TÉLUQ par écrit du nom de la personne salariée élue ou 

nommée à une fonction syndicale à la Fédération, à la Confédération ou au Conseil 
central auxquels le Syndicat est affilié. Cet avis indique la date de début de la libération 
syndicale, stipule la durée prévue du mandat et si la fonction est à temps complet ou à 
temps partiel. La personne salariée est libérée à compter de la date indiquée dans l’avis, 
laquelle ne peut être fixée dans un délai inférieur à dix (10) jours ouvrables suivant la 
réception de l’avis par l’Université TÉLUQ.  

  
 Le Syndicat avise l’Université TÉLUQ par écrit de toute modification à la date de fin du 

mandat au moins vingt jours ouvrables avant la date figurant sur le dernier avis. 
 

3.17 À moins d’entente contraire entre l’Université TÉLUQ et la personne salariée libérée à 
temps complet, l’Université TÉLUQ lui retire la totalité de ses assignations dans les dix 
(10) jours ouvrables qui suivent la date de début de la libération syndicale. Le total des 
libérations accordées et des assignations reçues peut être dépassé en fonction des 
besoins de l’Université TÉLUQ et avec l’accord de la personne salariée et du Syndicat. 

 
 Durant cette période, ou jusqu’à ce que l’Université TÉLUQ retire les assignations, selon 

le délai le plus court, la personne salariée poursuit l’encadrement prévu dans le cadre de 
ses tâches et responsabilités. Si l’Université TÉLUQ réassigne les étudiants, la personne 
salariée cesse d’être rémunérée à partir de la paie qui suit la réassignation à une autre 
personne salariée et les dispositions prévues à la lettre d’entente no 3 s’appliquent. 

  
 Au terme du mandat prévu à la clause 3.16, et sous réserve de s’absenter pour un motif 

prévu à la convention ou à moins d’entente contraire avec l’Université TÉLUQ, elle doit 
se déclarer disponible. 

 
 Au plus vingt (20) jours ouvrables avant le terme du mandat, l’Université TÉLUQ lui 

transmet un préavis rappelant la date de fin de mandat. La personne salariée dispose de 
dix (10) jours ouvrables après la réception de ce préavis pour confirmer sa disponibilité, 
sinon elle est réputée avoir démissionné.  
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3.18 Pendant la durée du mandat, la personne salariée est libérée sans salaire à temps 
complet si la fonction syndicale est à temps complet ou à temps partiel si la fonction 
syndicale est à temps partiel. 

  
3.19 À moins d’entente contraire ou de disposition contraire, la personne salariée en congé 

sans salaire ne bénéficie pas des avantages prévus à la convention.  
 
3.20 À chaque trimestre, la personne salariée bénéficiant d’une libération en vertu de la clause 

3.16 obtient l’équivalent du pointage obtenu lors du ou des derniers trimestres 
correspondants pour lesquels elle était disponible. 

 
La clause 3.11 s’applique dans le calcul du pointage prévu au paragraphe précédent. 
 

Accès à l’information 
 
3.21 L’Université TÉLUQ transmet au Syndicat dans les meilleurs délais, si possible avant 

leur mise en vigueur, tout règlement, avis ou directive s’adressant à toutes les personnes 
salariées. 

  
3.22 Toute correspondance adressée par l’Université TÉLUQ à l’ensemble des personnes 

salariées d’un département sur un sujet couvert par la convention est simultanément 
transmise au Syndicat. 

   
3.23 L’Université TÉLUQ fait parvenir au Syndicat copie de tout document remis aux membres 

des commissions, conseils ou comités, ou tout document produit par ces organismes au 
sein desquels le Syndicat a été appelé à désigner ou à suggérer des personnes 
déléguées. 

 
3.24 L’Université TÉLUQ fait parvenir au Syndicat, lors de leur publication, copie des ordres 

du jour et le dossier complet de convocation, de même que les procès-verbaux du 
Conseil d’administration et de la Commission des études, soustraction faite de toutes 
questions discutées à huis clos au sein desdits organismes. 

 
3.25 L’Université TÉLUQ donne au Syndicat accès aux dossiers de présentation de cours 

après leur approbation par l’Université TÉLUQ 
 
Transmission des listes 
 
3.26 L’Université TÉLUQ transmet les listes suivantes au Syndicat sur support informatique : 
  
 a) Dix (10) jours ouvrables après le début de chaque trimestre, une liste alphabétique 

des personnes salariées inscrites à l’une des listes prioritaire ou additionnelle : 

 Nom et prénom; 

 Adresse postale pour le tutorat; 

 Numéro de téléphone de tutorat; 

 Adresse de courriel de tutorat; 

 Statut d’emploi en vertu de l’article 6.00; 

 Sigle du ou des cours pour lesquels la personne salariée est : 
a) inscrite à la liste prioritaire et à la liste additionnelle; 
b) disponible. 
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 Période(s) d’absence prévue(s) à la convention. 

 
b) Une liste à jour des renseignements mentionnés à la clause 3.26 a) pour toute 

personne salariée dont la situation a changé en cours de trimestre. 
 

c) Une fois par année, au début du trimestre d’été, une liste à jour des personnes 
salariées en format Excel et qui indique : 

 L’année d’embauche; 

 Le statut d’emploi qui figure sur la déclaration d’emploi (clause 6.02) au 
trimestre précédent; 

 Le diplôme reconnu aux fins de classification à l’échelle salariale; 

 Le pointage global tel que défini à la clause 9.04; 

 Le bilan des assignations aux fins d’avancement d’échelon tel que défini à 
la clause 21.06 a); 

 L’adresse de résidence; 

 Le numéro de téléphone fourni à l’Université TÉLUQ par la personne 
salariée. 

d) Une fois par année, au début du trimestre d’été, une liste non nominative à jour 
des personnes salariées en format Excel et qui indique : 

 Le sexe; 

 L’année de naissance.  

 
Locaux et autres services 
 
3.27  L’Université TÉLUQ permet au Syndicat d’utiliser gratuitement les locaux pour tenir ses 

assemblées selon la procédure de réservation en vigueur. 
  
3.28 Sur demande, l’Université TÉLUQ met gratuitement à la disposition exclusive du 

Syndicat un local situé au siège social en un endroit d’accès facile, pourvu de : pupitre, 
chaises, table de travail, classeur, ameublement pour l’utilisation d’un ordinateur, 
téléphone et accès Internet. 

  
 En l’absence d’une telle demande, l’Université TÉLUQ : 
 

a) assume les frais d’installation d’une ligne téléphonique à l’adresse désignée par le 
Syndicat et défraie l’abonnement mensuel en incluant la boîte vocale, l’afficheur, 
l’appel en attente, le renvoi d’appel, la conférence à trois et l’appel personnalisé. 
De plus, l’Université TÉLUQ assume, au même endroit, l’abonnement à un service 
Internet haute vitesse; 

 
b) met à la disposition du Syndicat un classeur muni d’une serrure et situé dans un 

lieu accessible à ses locaux de Québec et de Montréal. 
 

3.29 L’Université TÉLUQ permet au Syndicat d’utiliser les services habituels tels que le 
service de la photocopie, l’imprimerie, la messagerie, etc. aux tarifs établis pour ces 
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services selon les normes d’utilisation en vigueur.  
Divers 
 
3.30 L’Université TÉLUQ transmet à chaque personne salariée couverte par le certificat 

d’accréditation au moment de la signature, une copie électronique du texte de la présente 
convention, de ses annexes et lettres d’entente, dans les meilleurs délais de la signature 
de la convention. Sur demande au Service des ressources académiques, une copie sur 
support papier, boudinée et en format de poche (environ 16.5 cm par 21.5 cm) est 
transmise à la personne salariée aux frais de l’Université TÉLUQ.  

 
 Dans les meilleurs délais de la signature de la convention, l’Université TÉLUQ transmet 

au Syndicat cinquante (50) copies de la convention sur support papier, boudinée et en 
format de poche aux frais de l’Université TÉLUQ.   

 
3.31 L’Université TÉLUQ reconnaît au Syndicat le droit de faire circuler tout document identifié 

comme lui appartenant. 
 
3.32 L’Université TÉLUQ donne accès au Syndicat aux adresses électroniques de groupe de 

ses différentes catégories de personnel. 
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ARTICLE 4.00 RÉGIME SYNDICAL  
 
 
4.01 a) La personne salariée qui est membre du Syndicat à la date de la signature de la 

convention doit le demeurer pour toute la durée de la convention, comme condition 
d’emploi. Chaque nouvelle personne salariée embauchée après la date de 
signature de la convention doit signer un formulaire d’adhésion au Syndicat et en 
demeurer membre pour toute la durée de la convention. 

 
 b) L’Université TÉLUQ facilite le processus de signature du formulaire d’adhésion 

mentionné au paragraphe précédent, en le transmettant à la personne salariée à 
son accueil. À la réception du formulaire signé par la personne salariée, l’Université 
TÉLUQ le transmet au Syndicat. 

 
 c) Le fait pour le Syndicat de ne pas accepter, de suspendre ou d’expulser une 

personne salariée de ses rangs ne peut affecter son engagement ou son lien 
d’emploi, sauf pour les raisons mentionnées à l’article 63 a) et b) du Code du 
travail. Les dispositions de la présente clause ne peuvent avoir pour effet 
d’empêcher une personne salariée de démissionner du Syndicat entre le quatre-
vingt-dixième (90e) et le soixantième (60e) jour précédant la date d’expiration de la 
convention aux fins d’application de l’article 22 du Code du travail. 

 
4.02 L’Université TÉLUQ doit déduire à chaque période de paie, sur le salaire de chaque 

personne salariée, toute cotisation régulière ou spéciale déterminée par l’assemblée 
générale du Syndicat. Ces retenues sont effectuées dès la première période de paie de 
la personne salariée et elles doivent apparaître sur les formulaires fournis par l’Université 
TÉLUQ aux fins de l’impôt sur le revenu. 

 
4.03 L’Université TÉLUQ fait parvenir au Syndicat, au plus tard le quinze (15) du mois suivant, 

la somme ainsi recueillie ainsi que la liste des noms et adresses des personnes salariées 
et le montant retenu.  

 
4.04 Toute correspondance administrative au sujet des prélèvements doit se faire entre 

l’Université TÉLUQ et le Syndicat.   
 
4.05 Le Syndicat fait parvenir à l’Université TÉLUQ copie des résolutions prises par 

l’assemblée générale des membres au sujet des cotisations syndicales régulières ou 
spéciales.   

 
4.06 Une fois par année, avant la fin de janvier, l’Université TÉLUQ fait parvenir au Syndicat 

la liste des cotisants syndicaux ainsi que le montant perçu pour chaque personne 
salariée au cours de l’année précédente.   

 
4.07 L’Université TÉLUQ n’est pas tenue de congédier une personne salariée si le Syndicat 

l’a expulsée de ses rangs.  
 
4.08 Dans le cas de cotisation régulière ou spéciale, le Syndicat répond en lieu et place de 

l’Université TÉLUQ à toute poursuite qui peut lui être intentée. 
 
4.09 Dans le cas d’omission de prélèvement due à des erreurs administratives, l’Université 

TÉLUQ s’engage, suite à un avis écrit du Syndicat à cet effet, à prélever le montant non 
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remis au Syndicat dans les quinze (15) jours de cet avis. L’Université TÉLUQ doit 
s’entendre avec la personne salariée quant au mode de prélèvement sur les paies 
subséquentes. En aucun cas, ces prélèvements ne s’appliquent à plus de trois (3) mois 
d’arrérages.  

 
4.10 Si l’Université TÉLUQ néglige ou omet de faire remise au Syndicat des sommes 

prélevées concernant les cotisations régulières dans les délais prévus aux clauses 4.03 
et 4.09, le Syndicat fait parvenir à l’Université TÉLUQ un avis spécifiant que les sommes 
recueillies doivent être remises à la trésorerie du Syndicat dans les sept jours de cet avis. 
Si les délais ne sont pas respectés, l’Université TÉLUQ doit payer au Syndicat l’intérêt 
légal calculé sur la somme due. 
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ARTICLE 5.00 TÂCHES ET RESPONSABILITÉS 
 
 
5.01 Responsabilité générale 
 
 En lien fonctionnel avec le corps professoral et sous la responsabilité hiérarchique du 

directeur du Service des ressources académiques, la personne salariée assure 
l’encadrement ou l’encadrement restreint à la correction des étudiants des cours de 
premier (1er) cycle qui lui sont assignés en vue de favoriser leur autoapprentissage. 

 
À cette fin, elle effectue les tâches nécessaires à l’exercice de ses responsabilités. 
 

 La personne salariée effectue ses tâches et exerce ses responsabilités pédagogiques 
conformément à la réglementation des études de premier (1er) cycle en vigueur à 
l’Université TÉLUQ et selon les modalités prévues dans les différentes politiques, 
procédures, guides ou textes administratifs pour autant que ces modalités soient 
compatibles et conformes avec les dispositions de la convention. 
 

5.02 Tâches 
 

Assignations 
 

a) La personne salariée effectue les tâches d’encadrement nécessaires à l’exercice 
de ses responsabilités. 
 

Plus précisément, elle effectue les tâches suivantes : 
 

1. Elle initie un contact personnalisé avec chaque étudiant au démarrage du cours, 
puis, le cas échéant, aux moments prévus dans la formule d’encadrement du 
cours. Pour ce faire, la personne salariée utilise le moyen qui lui semble le plus 
approprié (téléphone, courriel ou visioconférence). 
 
La personne salariée initie aussi un tel contact personnalisé avec chaque 
étudiant rendu à la moitié de son cours afin notamment de faire le point avec lui 
sur son cheminement dans le cours. Il est entendu que cette tâche ne s’applique 
qu’au moment où l’Université TÉLUQ met en place une fonctionnalité 
permettant à la personne salariée d’être avisée de la mi trimestre d’un étudiant. 
 

2. Nonobstant ce qui précède, elle initie un appel téléphonique ou visioconférence 
de démarrage avec tout nouvel étudiant. Un nouvel étudiant est celui qui n’a pas 
encore complété trois (3) cours à l’Université TÉLUQ avec ou sans succès. 
 
Il est entendu que cette tâche ne s’applique que lorsque l’Université TÉLUQ met 
en place une fonctionnalité permettant à la personne salariée d’identifier les 
nouveaux étudiants. 
 

3. Elle répond à toute communication des étudiants dans les délais prévus à la 
clause 11.02. Pour ce faire, la personne salariée utilise le moyen qui lui semble 
le plus approprié (téléphone, courriel ou visioconférence), après entente avec 
l’étudiant, si ce dernier formule une demande particulière à la personne salariée, 
à moins que la formule d’encadrement du cours n’exige un outil spécifique. 
 

4. Elle imprime, s’il y a lieu, les travaux et examens. 
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5. Elle annote, corrige, et note les travaux et les examens qui servent à l’évaluation 

des apprentissages. 
 

6. Elle retourne les travaux et les examens dans les délais prévus à la clause 
11.04. 

 
7. Elle fournit, lorsque la formule pédagogique du cours le prévoit, une rétroaction 

écrite sur les activités de ses étudiants. 
 

8. Elle achemine les résultats au Bureau du registraire dans les délais prévus à la 
réglementation en vigueur. 
 

9.  Elle contacte dès que possible tout étudiant qui tarde à remettre un travail noté. 
 

Il est entendu que cette tâche ne s’applique qu’au moment où l’Université 
TÉLUQ met en place une fonctionnalité permettant à la personne salariée 
d’automatiser l’envoi d’un courriel personnalisé dès le retard dans le travail d’un 
étudiant. 

 
10. Elle signale et documente tout cas présumé de plagiat et de fraude. 

 
11. Elle participe aux sessions de formation de cours, d’évaluation d’un cours et de 

perfectionnement lorsque sa présence est requise. 
 

12. Elle effectue toute autre tâche découlant de nouvelles formules d’encadrement 
que l’Université TÉLUQ pourrait mettre en place pendant la durée de la 
convention. 

 
 

Assignations restreintes à la correction 
 

b) La personne salariée effectue les tâches d’encadrement restreint à la correction 
nécessaires à l’exercice de ses responsabilités.  

 
La personne salariée assure la correction des travaux et examens des étudiants qui lui 
sont assignés.  

 
Plus précisément, elle effectue les tâches suivantes : 

 
1. Elle imprime, s’il y a lieu, les travaux et examens;  

 
2. Elle annote, corrige et note les travaux et les examens qui servent à l’évaluation 

des apprentissages; 
 

3. Elle retourne les travaux et les examens corrigés via le Portail Encadrement 
dans les délais prévus à la clause 11.04;  
 

4. Elle fournit, lorsque la formule pédagogique le prévoit, une rétroaction écrite sur 
l’activité sommative concernée;  
 

5. Elle saisit les résultats via le Portail Encadrement dans les délais prévus à la 
réglementation en vigueur;  
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6. Elle signale tout cas présumé de plagiat et de fraude et informe le professeur 

responsable du cours des motifs de son signalement;  
 

c)  Dans le cadre d’une assignation restreinte à la correction, la personne salariée n’a 
aucun contact avec les étudiants, hormis pour effectuer une évaluation orale 
sommative auquel cas, l’interaction se limite uniquement à l’évaluation en question. 
L’étudiant est référé au professeur responsable du cours advenant toute autre 
question. 

 
5.03         Responsabilités pédagogiques 
 

Assignations 
 

a) Les principales responsabilités pédagogiques de la personne salariée sont de 
soutenir les étudiants, incluant ceux qui bénéficient d’un report d’échéance de leur 
cours, dans la démarche pédagogique du cours et d’évaluer leurs apprentissages. 

 
Plus précisément, la personne salariée exerce les responsabilités pédagogiques 
suivantes: 

 
1. Elle aide l’étudiant à comprendre les objectifs du cours, l’articulation des 

contenus, la démarche pédagogique et les modalités d’évaluation décrites dans 
le Cahier de l’étudiant ou ce qui en tient lieu. 
 

2. Elle conseille l’étudiant afin de l’aider dans sa démarche d’apprentissage. 
 

3. Elle clarifie les parties de la matière et les différents concepts avec lesquels les 
étudiants éprouvent des difficultés particulières. 
 

4. Elle corrige, note et commente les travaux et les examens des étudiants qui 
servent à l’évaluation des apprentissages selon les barèmes établis. 
 

5. Elle fournit une rétroaction écrite sur les travaux notés, les examens et, lorsque 
la formule pédagogique du cours le prévoit, sur les activités des étudiants, qui 
les aide à comprendre leurs erreurs, à reconnaître leurs points faibles et, s’il y a 
lieu, qui leur propose des pistes d’amélioration. 

 
6. Elle anime ou participe activement aux forums de discussion, aux ateliers, 

conférences téléphoniques ou télématiques, si la direction du département le 
requiert, afin d’enrichir les échanges et de plus, si elle effectue l’animation, de 
favoriser la participation étudiante. 
 

7. Elle prend les moyens appropriés pour communiquer clairement et efficacement. 
 

8. Elle favorise, dans ses interactions avec les étudiants, le respect, l’empathie et 
l’écoute active. 
 

9. Elle respecte la formule d’encadrement ainsi que l’approche pédagogique et 
scientifique du cours. 
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Assignations restreintes à la correction 
 

b) La personne salariée exerce les responsabilités pédagogiques suivantes : 
 

1. Elle corrige, note et commente les travaux et les examens des étudiants qui 
servent à l’évaluation des apprentissages selon les barèmes établis; 
 

2. Elle fournit une rétroaction écrite sur les travaux notés, les examens et, lorsque 
la formule pédagogique du cours le prévoit, sur l’activité sommative concernée 
des étudiants, qui les aide à comprendre leurs erreurs, à reconnaître leurs points 
faibles et, s’il y a lieu, qui leur propose des pistes d’amélioration.  
 

3. Elle respecte la formule d’encadrement restreint à la correction, de même que 
l’approche pédagogique et scientifique du cours. 
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ARTICLE 6.00 LE DOUBLE EMPLOI  
 
 
6.01 La personne salariée occupant, outre l’encadrement des cours qu’elle assume à 

l’Université TÉLUQ, une activité professionnelle à temps plein ou l’équivalent, ou qui 
possède le statut d’étudiant à temps complet dans un établissement d’enseignement, est 
considérée en situation de double emploi aux fins de l’attribution des assignations. 

 
 Est considérée occuper une activité professionnelle à temps plein ou l’équivalent : 
 

a) toute personne qui exerce une ou plusieurs activités professionnelles rémunérées 
et dont l’emploi du temps correspond à vingt-huit (28) heures et plus par semaine, 
tel que déclaré sur le formulaire de déclaration d’emploi à  
l’annexe III; 

 
b) toute personne qui, tout en ayant un emploi de vingt-huit (28) heures et plus par 

semaine ou l’équivalent, est soit en congé avec solde, soit en disponibilité avec 
solde.  

 
 Aux fins de la présente clause, il faut entendre par « activité professionnelle » : une 

activité rémunérée, exercée pour le compte d’un employeur ou à titre de personne 
travailleuse autonome, contractuelle ou autre.  

 
 Toute personne qui, à la date du début du trimestre, est couverte par ces définitions doit 

se déclarer en situation de double emploi sur le formulaire de déclaration d’emploi.   
 
6.02 Une personne salariée nouvellement engagée remplit le formulaire de déclaration 

d’emploi apparaissant à l’annexe III. 
  
 Dans les meilleurs délais, la personne salariée qui change de statut d’emploi, en avise 

le Service des ressources académiques de l’Université TÉLUQ, remplit le formulaire de 
déclaration d’emploi et fournit les éléments nécessaires permettant de déterminer son 
nouveau statut d’emploi. 

 
6.03 Toute omission ou fausse déclaration relativement à des informations permettant de 

déterminer le statut d’emploi est passible de congédiement.   
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ARTICLE 7.00 EXIGENCES DE QUALIFICATION  
 
 
Les exigences de qualification des personnes tutrices ne peuvent être supérieures à celles exigées 
pour le professeur responsable du cours. 
 
7.01 a) L’Université TÉLUQ adopte, révise ou clarifie, pour chacun des cours, les 

exigences de qualification pour exercer les responsabilités et effectuer les tâches 
de personne salariée dans ce cours. La détermination des exigences de 
qualification est la responsabilité des professeurs. 

 
 b) Les exigences de qualification d’un nouveau cours ou d’un cours révisé 

substantiellement sont transmises au syndicat au plus tard dix (10) jours ouvrables 
suivant leur adoption. 

 
7.02 a) Les exigences de qualification doivent être : 

 pertinentes; 
 en relation directe avec le cours; 
 en relation directe avec les tâches et responsabilités de la personne salariée 

telles que définies à l’article 5. 
 
b) Compte tenu de la diversité des disciplines et des champs d’études, les exigences 

de qualification doivent préciser lorsque requis : 

 la diplomation, le niveau de scolarité, la ou les disciplines et, s’il y a lieu, la ou 
les spécialisations; 

 l’expérience pertinente minimale requise s’il y a lieu; 

 les connaissances ou habiletés spécifiques requises s’il y a lieu; 

 l’obligation d’être membre en règle d’un ordre professionnel ou de posséder le 
titre requis lorsque la spécificité du cours justifie une telle exigence; 

 la connaissance et la capacité d’utiliser un outil ou moyen technologique 
lorsque celui-ci est prescrit dans le matériel pédagogique du cours. 

 
c) Compte tenu des particularités de l’enseignement à distance et en vertu des tâches 

et responsabilités énoncées à l’article 5, d’autres exigences de qualification telles 
qu’énumérées ci-dessous s’ajoutent : 

 adhérer à la philosophie et à la démarche pédagogique du cours; 

 posséder les équipements, le branchement à Internet haute vitesse et les 
connaissances nécessaires pour assurer un encadrement télématique, s’il y 
a lieu et pour les échanges par courriel avec les étudiants et le personnel de 
l’Université TÉLUQ; 

 être capable de communiquer de manière empathique et de manifester du 
respect à l’endroit des étudiants; 

 maîtriser le français écrit et la rétroaction écrite constructive. 
 

7.03 Malgré ce qui précède, l’Université TÉLUQ peut déterminer, pour un même cours, des 
exigences de qualification supplémentaires lorsque requises pour répondre aux besoins 
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de groupes particuliers d’étudiants. 
 
7.04 Dans les soixante (60) jours suivant la signature de la convention, l’Université TÉLUQ 

fournit au Syndicat la liste des exigences de qualification relatives à chacun des cours 
inscrits à l’offre publique. 

 
7.05 La personne salariée se voit reconnaître les exigences de qualification relatives à un 

cours au terme d’un appel de candidatures où elle s’est qualifiée. Si sa candidature n’est 
pas retenue parce que le nombre de candidats excède les besoins, la personne salariée 
est réputée satisfaire aux exigences de qualification pour les appels de candidatures à 
venir à l’égard dudit cours. 

 
7.06 Lorsqu’un cours est révisé, les exigences de qualification ne peuvent être révisées que 

si, de l’avis de l’Université TÉLUQ, le cours est modifié de façon substantielle par rapport 
au cours existant. Cet avis doit être motivé. 

 
 Sans restreindre la portée de ce qui précède, un cours n’est pas réputé être modifié de 

façon substantielle du seul fait que les éléments suivants ont été modifiés : 

 le sigle du cours; 
 le titre du cours; 
 des données factuelles dans le contenu de cours : nouvelles législations, données 

statistiques actualisées, etc. 

 plus d’un élément mentionné ci-dessus. 
 
7.07 a) Lorsque les exigences de qualification d’un cours sont clarifiées, les personnes 

salariées faisant partie des listes prioritaire et additionnelle demeurent sur ces 
listes. 

 
b) Lorsque l’avis de l’Université TÉLUQ est à l’effet que le contenu d’un cours n’a pas 

été modifié de façon substantielle tel que défini à la clause 7.06, les exigences de 
qualification peuvent être clarifiées; les personnes salariées faisant partie des 
listes prioritaire et additionnelle y demeurent. 

 
 c) Lorsqu’un cours a été modifié de façon substantielle tel que défini à la clause 7.06, 

l’Université TÉLUQ peut déterminer de nouvelles exigences de qualification pour 
le cours. Les changements dans les exigences de qualification doivent être justifiés 
par les modifications apportées au cours. 

 
Préalablement à l’appel de candidatures, s’il y a des changements dans les 
exigences de qualification, l’Université TÉLUQ transmet au Syndicat les motifs qui 
justifient ces changements. 
  
Suite à la réception des motifs et si le Syndicat le juge nécessaire, l’Université 
TÉLUQ met à la disposition de celui-ci tout le matériel accessible à l’étudiant. 

Le délai prévu à la clause 19.14 pour déposer un grief s’applique à compter de la 
date où l’Université TÉLUQ met à la disposition du Syndicat tout le matériel 
accessible à l’étudiant. 
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d) Préalablement à l’appel de candidatures pour lequel un cours a été modifié de 

façon substantielle et pour lequel de nouvelles exigences de qualifications sont 
déterminées, l’Université TÉLUQ informe toutes les personnes salariées dont le 
nom figure sur les listes prioritaires et additionnelles du cours modifié de façon 
substantielle et les invite à soumettre leur candidature.  
 
L’Université TÉLUQ peut alors procéder à un appel de candidatures selon les 
dispositions prévues à l’article 13, afin de reconstituer les listes prioritaire ou 
additionnelle selon les dispositions de l’article 8. 
 
Dans le cas où l’Université TÉLUQ procède à un appel de candidatures, la 
personne salariée figurant sur la liste prioritaire ou additionnelle du cours faisant 
l’objet de la modification substantielle et qui désire y demeurer doit soumettre sa 
candidature. 

 
7.08 Si la personne salariée qui détenait antérieurement les exigences de qualification dans 

le cours modifié substantiellement ne se voit pas reconnaître la qualification selon les 
nouvelles exigences de qualification, l’Université TÉLUQ décide de la mise à niveau 
requise, s’il y a lieu, qui lui permettrait de se voir reconnaître la qualification. La mise à 
niveau exigée doit être raisonnable et liée aux modifications apportées au cours. 
 
La mise à niveau de la qualification de la personne salariée est à la charge de l’Université 
TÉLUQ selon les dispositions prévues à cet effet dans la Politique de perfectionnement 
des personnes tutrices. 
 
La période accordée pour effectuer la mise à niveau est de sept (7) trimestres à compter 
de la date où le cours a été ajouté à l’offre de cours. Le nom de la personne salariée qui 
effectue la mise à niveau de sa qualification demeure sur la liste prioritaire du cours 
durant cette période, mais ne reçoit pas d’assignation dans ce cours. 
 
Au terme de sa mise à niveau et sous réserve de s’absenter pour un motif prévu à la 
convention ou à moins d’entente contraire avec l’Université TÉLUQ, la personne salariée 
se déclare disponible pour recevoir des assignations et l’Université TÉLUQ lui assigne 
des étudiants selon les dispositions prévues à l’article 10. 

 
7.09 Dans les quinze (15) jours ouvrables de la réception de la décision de l’Université TÉLUQ 

relativement à la mise à niveau requise en vertu de la clause 7.08, la personne salariée 
qui veut contester la décision peut demander au Service des ressources académiques 
de l’Université TÉLUQ la formation d’un comité de révision, selon la procédure prévue à 
l’article 14. 

  
La décision de l’Université TÉLUQ, si elle n’est pas contestée, est finale et lie les parties. 
 

7.10 Le comité de révision prévu à la clause 7.09 décide si la mise à niveau requise est 
raisonnable et liée aux modifications apportées au cours. Le cas échéant, il peut modifier 
la mise à niveau requise. 
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ARTICLE 8.00 LISTE PRIORITAIRE ET ADDITIONNELLE 
 
 
8.01 Pour chaque cours à l’offre publique, l’Université TÉLUQ constitue une liste prioritaire de 

personnes salariées et s’il y a lieu, une liste additionnelle de personnes salariées qui ont 
été retenues pour exercer les tâches et responsabilités des personnes salariées.   

   
 Une personne salariée ne peut être inscrite sur la liste prioritaire et la liste additionnelle 

d’un même cours. 
 
8.02 Toutes les personnes salariées dont les noms apparaissent dans les listes prioritaire et 

additionnelle des cours à l’offre publique au moment de la signature de la convention, 
voient leur nom et leur rang sur ces listes maintenues. 

 
8.03 Lorsqu’une liste prioritaire ou additionnelle d’un cours est constituée ou reconstituée, 

l’Université TÉLUQ diffuse le nom des personnes salariées constituant ces listes selon 
les dispositions prévues à la clause 9.08. 

 
8.04  a) Conformément à la clause 12.03 a), la personne salariée qui se déclare disponible 

à un trimestre doit se porter disponible dans tous les cours où son nom figure sur 
une liste prioritaire ou additionnelle. 

 
b) Nonobstant l’alinéa a), la personne salariée peut se déclarer non disponible dans 

tous ses cours conformément à la clause 12.01, et ce, jusqu’à concurrence de trois 
(3) trimestres consécutifs. 

  
c) À moins de s’être absentée pour un motif prévu à la convention, la personne 

salariée non disponible pour un quatrième (4e) trimestre consécutif, voit son nom 
retiré de toute liste prioritaire ou additionnelle.  

  
d) Aux fins d’application de la présente clause, les trimestres pendant lesquels la 

personne salariée s’est absentée pour des motifs prévus à la convention ne sont 
pas comptabilisés. La même exemption s’applique lorsqu’un cours est retiré 
temporairement de l’offre publique, les trimestres durant lesquels ce cours est 
retiré n’étant pas comptabilisés.  

 
e) Malgré ce qui précède, lorsque la personne salariée se prévaut d’un congé sans 

traitement suivi, précédé ou intercalé d’une période de non-disponibilité dans tous 
les cours où son nom figure sur la liste prioritaire ou additionnelle au sens du 
présent article, elle ne peut cumuler le tout pour plus de six (6) trimestres 
consécutifs et elle est disponible pour recevoir des assignations après ce délai. 

 
8.05 Toute nouvelle personne salariée est assujettie à une période de probation de trois (3) 

trimestres pendant lesquels elle a encadré au moins un étudiant. Au cours de cette 
période, l’Université TÉLUQ peut mettre fin au contrat d’embauche de la personne 
salariée sans droit de grief. 
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8.06 Création et perte du lien d’emploi 
 

a) Création du lien d’emploi 
  
  Le lien d’emploi de la personne salariée se crée lors de l’obtention de sa première 

assignation ou de sa première assignation restreinte à la correction.  
 

b) Perte du lien d’emploi 
  
Le lien d’emploi de la personne salariée cesse après six (6) trimestres consécutifs 
sans assignation et sans assignation restreinte à la correction, sauf si l’absence 
de l’une ou l’autre de ces assignations est due à un congé et/ou une absence 
prévue à la convention collective ou à un cours en révision. 
 
Nonobstant le paragraphe précédent, le lien d’emploi de la personne salariée 
cesse après dix (10) trimestres consécutifs sans assignation et sans assignation 
restreinte à la correction, si l’absence de l’une ou l’autre de ces assignations est 
due à la présence d’un professeur sous contrat dans un des cours de la personne 
salariée. 

 
Le fait qu’une personne salariée se déclare non disponible pour un ou plusieurs 
trimestres n’a pas pour effet d’augmenter ou d’interrompre le cumul des 
trimestres. 

 
Constitution de la liste prioritaire 
 
8.07 Lorsqu’un nouveau cours est ajouté à l’offre publique, l’Université TÉLUQ détermine le 

nombre de personnes à embaucher et procède à un appel de candidatures selon les 
dispositions prévues à l’article 13. 

 
8.08 a) Au terme de l’appel de candidatures, pour être embauchée, la personne salariée 

doit satisfaire aux conditions suivantes : 

i) s’être portée candidate selon les dispositions prévues à l’article 13; 

ii) répondre aux exigences de qualification tel que stipulé à la clause 7.02; 

iii) avoir été retenue pour intervenir à titre de personne salariée dans ce cours 
selon les dispositions de la clause 13.07; 

iv) se déclarer disponible conformément aux dispositions de la clause 12.03, 
sauf pour un motif d’absence prévu à la convention. 

 
 b) La priorité d’emploi est accordée aux personnes salariées selon leur rang dans la 

liste de pointage global telle que définie à la clause 9.04. S’il y a absence ou 
insuffisance de candidatures, l’Université TÉLUQ considère les personnes 
candidates de l’externe. Le rang de priorité d’emploi des personnes salariées 
embauchées est établi au terme de cette procédure.  

 
 c) Aux fins d’établir le rang de priorité d’emploi des personnes salariées sur la liste 

prioritaire du cours, l’Université TÉLUQ considère le pointage global que ces 
personnes détenaient au moment de la constitution de la liste. La personne ayant 
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le pointage global le plus élevé est placée en tête de liste et les autres suivent en 
ordre décroissant de pointage.  

 
8.09 La liste prioritaire constituée selon les dispositions prévues à la clause précédente 

demeure provisoire jusqu’au terme du quatrième trimestre de diffusion d’un nouveau 
cours. Durant cette période, les mécanismes d’assignation qui suivent s’appliquent et la 
liste prioritaire est définitivement établie selon les modalités prévues à la clause 8.11.  

 
8.10 À chacun des quatre (4) premiers trimestres suivant l’offre d’un nouveau cours, les deux 

premières personnes inscrites sur la liste prioritaire provisoire reçoivent les assignations 
et les assignations restreintes à la correction, en alternance selon les dispositions 
prévues à la clause 10.01.  

  

 Lorsque les deux (2) premières personnes salariées ont atteint le maximum d’étudiants 
qu’elles peuvent recevoir selon le quantum établi à la clause 10.04, les assignations 
subséquentes, s’il y a lieu, sont accordées à la troisième (3e) personne sur la liste 
prioritaire provisoire. Celle-ci reçoit alors toutes les assignations résiduelles jusqu’à ce 
qu’elle atteigne, tous cours confondus, le maximum d’assignations auquel elle a droit en 
vertu de la clause 10.04 et ainsi de suite pour la quatrième (4e) personne et les suivantes, 
et ce, jusqu’à ce que les inscriptions soient épuisées. 

  

8.11 Au terme du quatrième (4e) trimestre de diffusion d’un nouveau cours, la liste prioritaire 
est définitivement établie et elle contient minimalement les noms des deux (2) premières 
personnes salariées inscrites sur la liste. Une troisième (3e) personne salariée est 
ajoutée à la liste si le nombre total d’assignations résiduelles (après que les deux 
premières personnes aient obtenu leur maximum d’assignations) est égal ou supérieur 
au nombre total d’assignations accordées à celle des deux premières personnes qui a 
obtenu le plus d’assignations durant chacun des trois (3) derniers trimestres de diffusion 
du cours. 

 
 Les personnes salariées qui ne répondent pas à cette condition sont transférées sur la 

liste additionnelle du cours, et ce, selon leur rang de priorité d’emploi tel que défini à la 
clause 8.08 c).  

 
8.12 La liste prioritaire établie aux fins de cet article ne peut être reconstituée qu’aux 

conditions ci-dessous : 

 aucune personne salariée n’est inscrite sur la liste prioritaire du cours; 

 et la liste additionnelle du cours est inexistante ou ne contient plus aucun nom. 
 
Lorsqu’elle doit reconstituer la liste prioritaire d’un cours, l’Université TÉLUQ procède à 
un appel de candidatures et effectue la sélection des personnes candidates selon les 
dispositions prévues à la clause 8.08. 

 
Constitution de la liste additionnelle d’un cours 
 
8.13 L’Université TÉLUQ peut en tout temps constituer une liste additionnelle de personnes 

salariées dans un cours ou faire des ajouts à ladite liste. À cet effet, elle procède à un 
appel de candidatures et effectue la sélection des personnes candidates selon les 
dispositions prévues à la clause 8.08. 
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8.14 Aux fins d’établir le rang de priorité d’emploi des personnes salariées sur la liste 

additionnelle du cours, l’Université TÉLUQ considère le pointage global que les 
personnes détenaient au moment de la constitution de la liste. La personne ayant le 
pointage global le plus élevé est placée en tête de la liste additionnelle et les autres sont 
placées en ordre décroissant de pointage global. 

 
8.15  Lorsqu’une personne salariée est ajoutée à la liste additionnelle existante dans un cours, 

le rang de priorité d’emploi des personnes en place sur cette liste est maintenu. La 
personne qui s’ajoute à la liste occupe le dernier rang, et ce, quel que soit son pointage 
global.  

 
 Lorsque deux personnes salariées ou plus sont ajoutées simultanément au bas de la 

liste additionnelle, le rang des nouvelles personnes salariées est établi en fonction de 
leur pointage global respectif, en ordre décroissant. 

 
Transfert de la liste additionnelle à la liste prioritaire 
 
8.16 Lorsqu’il n’y a plus de personnes salariées sur la liste prioritaire d’un cours, la personne 

salariée qui occupe le premier (1er) rang sur la liste additionnelle est transférée sur la 
liste prioritaire. Si la personne refuse, la possibilité est offerte à la personne suivante 
dans le rang et ainsi de suite. Si aucune des personnes salariées de la liste additionnelle 
n’accepte, l’Université TÉLUQ procède à un appel de candidatures et effectue la 
sélection des personnes candidates selon les dispositions prévues à la clause 8.08.  

 
8.17 Avant le début de chaque trimestre, l’Université TÉLUQ peut procéder au transfert d’une 

personne salariée de la liste additionnelle à la liste prioritaire. Les conditions qui suivent 
s’appliquent. 

 
 La personne salariée qui occupe le premier (1er) rang sur la liste additionnelle est 

transférée au terme des trois derniers trimestres complets et continus si le nombre total 
d’assignations sur la liste additionnelle est égal ou supérieur au nombre total 
d’assignations accordées à la personne salariée de la liste prioritaire qui a obtenu le plus 
d’assignations durant chacun de ces trimestres. 

 
8.18 Les dispositions prévues aux clauses 8.16 et 8.17 ne s’appliquent pas lorsque la liste 

prioritaire est temporairement vacante en raison d’une absence prévue à la convention.  
 
8.19 Lorsqu’une personne salariée de la liste additionnelle est intégrée à la liste prioritaire 

d’un cours, elle occupe le dernier rang sur la liste, et ce, quel que soit son pointage 
global. 
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ARTICLE 9.00 LISTE DE POINTAGE 
 
 
Constitution des listes de pointage 
 
9.01 Dès son premier engagement, la personne salariée acquiert un pointage qui lui confère 

un rang de priorité dans l’embauche et dans l’assignation des étudiants et ce pointage 
est cumulatif, trimestre après trimestre. 

 
 Lorsque deux (2) personnes salariées ou plus détiennent un pointage identique, la 

personne salariée ayant le plus d’années de service à l’Université TÉLUQ obtient le rang 
de priorité le plus élevé.  

 
9.02 Le pointage global de départ de la personne salariée figure à l’annexe V. Ce pointage 

comprend le total des points pour les assignations et les assignations restreintes à la 
correction obtenues depuis l’embauche incluant le pointage reconnu depuis janvier 2012 
en vertu de la clause 15.07 de la convention collective 2012-2016 mais excluant le 
pointage lié à la reconnaissance des diplômes 

 
9.03 À chaque trimestre, un point est accordé à la personne salariée pour chaque assignation 

reçue dans un cours ou reconnue par la convention. 

 À chaque trimestre, 0,55 point est accordé à la personne salariée pour chaque 
assignation restreinte à la correction reçue dans un cours ou reconnue par la convention.  

 
9.04 Le pointage global est constitué de la somme des points accordés à la personne salariée, 

trimestre après trimestre, tous cours confondus  
 

9.05 Le pointage global sert à établir le rang de priorité d’emploi de chaque personne salariée 
dans un cours au moment de la constitution ou de la reconstitution des listes prioritaire 
ou additionnelle d’un cours. Les rangs de priorité sont alors établis en fonction du 
pointage global de chacune, conformément aux dispositions énoncées aux clauses 8.08 
c), 8.15 et 8.19. 

 
9.06 L’Université TÉLUQ établit et tient à jour une liste de pointage global. De plus, elle établit 

une liste de priorité par cours qui indique les noms des personnes salariées ainsi que le 
rang de priorité d’emploi accordé à chacun. 

 
 La liste de priorité d’emploi par cours indique les informations selon qu’il s’agit de la liste 

prioritaire ou de la liste additionnelle dudit cours.  
 
9.07 La liste de priorité d’emploi par cours établie par trimestre sert aux assignations du 

trimestre suivant. 
 
 Afin de ne pas retarder le processus d’assignation, l’Université TÉLUQ établit 

temporairement le rang de priorité d’emploi des personnes salariées sur la liste de 
pointage global et sur la liste de priorité d’emploi par cours, et ce, au plus tard dix (10) 
jours ouvrables avant le début du trimestre. Dès que possible, les listes de pointage sont 
mises à jour. 
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Transmission des listes 
 
9.08 Dans les trente (30) jours suivant la fin de chaque trimestre, l’Université TÉLUQ met à 

jour et à la disposition de la personne salariée la liste de pointage global et la liste de 
priorité d’emploi par cours. 

 
 Ces listes sont transmises au Syndicat sur support informatique. 
 
9.09 Dans les trente (30) jours suivant la fin de chaque trimestre, l’Université TÉLUQ expédie 

au Syndicat un relevé des assignations de tous les cours à l’offre publique. Ce relevé 
indique, pour chacun des cours, le nom des personnes salariées, leur rang de priorité 
ainsi que le nombre total d’assignations accordées à chacune, en distinguant celles pour 
les assignations de celles pour les assignations restreintes à la correction.  

  
 Pour chacun des cours, le relevé indique les informations selon qu’il s’agit de la liste 

prioritaire ou de la liste additionnelle pour chaque personne salariée.  
 

 Dans les trente (30) jours suivant la fin de chaque trimestre d’été, l’Université TÉLUQ 
expédie également un relevé annuel indiquant le nombre total d’assignations accordées 
à chaque professeur identifié par un code unique et anonymisé, son statut (régulier ou 
sous-contrat) pour les trimestres d’automne, d’hiver et d’été de l’année, en distinguant 
les assignations qui excluent la correction. Les parties se rencontrent afin de procéder à 
un bilan suite à la réception de ce relevé. 

 
 Ces relevés sont transmis en format EXCEL. 
 
9.10 Dans les trente (30) jours suivant la fin de chaque trimestre, l’Université TÉLUQ expédie 

au Syndicat le relevé des assignations de chaque personne salariée. Ces relevés 
nominatifs indiquent le titre des cours ainsi que le nombre d’assignations que la personne 
salariée a reçues dans chacun de ses cours durant le trimestre, en distinguant celles 
pour les assignations de celles pour les assignations restreintes à la correction. Ces 
relevés sont transmis en format Excel.   

 
9.11 Dans les trente (30) jours suivant la fin de chaque trimestre, l’Université TÉLUQ met à la 

disposition du Syndicat le relevé statistique des inscriptions par cours, et ce pour tous 
les cours à l’offre publique. 

 
 Dans les mêmes délais, l’Université TÉLUQ met à la disposition des personnes salariées 

le même relevé.  
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ARTICLE 10.00  ASSIGNATION DES ÉTUDIANTS 
 
 
10.01 À chaque trimestre, l’assignation des étudiants est effectuée par cours selon le rang de 

priorité d’emploi des personnes salariées inscrites sur les listes prioritaire et additionnelle 
en vigueur au début de ce trimestre.  
 
a) Assignations dans la liste prioritaire 
 À chaque trimestre, les assignations sont accordées alternativement aux 

personnes salariées inscrites sur la liste prioritaire, et ce, par tranche maximale 
de :  

 
 45 assignations pour la personne salariée en simple emploi; 
 15 assignations pour la personne salariée en double emploi. 

 
 La priorité d’assignation est alors accordée à la personne salariée selon son rang 

de priorité d’emploi dans le cours. 
 
b) Assignations dans la liste additionnelle  
 Lorsque toutes les personnes salariées disponibles inscrites sur la liste prioritaire 

ont atteint le nombre maximum d’assignations qu’elles peuvent recevoir selon le 
quantum établi à la clause 10.04, les assignations subséquentes sont accordées 
aux personnes salariées inscrites sur la liste additionnelle selon le mécanisme qui 
suit. 

 
 La première (1re) personne inscrite sur la liste additionnelle reçoit des assignations 

jusqu’à ce qu’elle atteigne, tous cours confondus, le maximum d’assignations 
auquel elle a droit en vertu de la clause 10.04 et ainsi de suite pour la deuxième 
(2e) personne et les suivantes, et ce, jusqu’à ce que les inscriptions soient 
épuisées.  

 
c) Assignations d’étudiants particuliers  
 Dans les cours comportant des exigences de qualification supplémentaires pour 

répondre aux besoins de groupes d’étudiants particuliers, tel que prévu à la clause 
7.03, l’Université TÉLUQ retient les personnes salariées qui répondent aux 
exigences de qualification supplémentaires et leur accorde les assignations en 
respectant la priorité d’assignation établie aux points a) et b). Cependant, la 
tranche maximale d’assignations peut être dépassée afin de préserver l’intégrité 
d’un groupe d’étudiants particuliers. 

 
 Dans les cours ne comportant pas d’exigences de qualification supplémentaires, 

l’Université TÉLUQ considère toutes les personnes salariées qui se sont déclarées 
disponibles et leur accorde les assignations d’étudiants particuliers selon les 
dispositions prévues au paragraphe précédent. 

 
10.02 Pour qu’un étudiant soit considéré définitivement assigné à la personne salariée, il ne 

doit pas s’être prévalu du délai d’abandon avec remboursement. 

 
10.03 La personne salariée qui voit sa tranche d’assignations maximale réduite, en raison d’un 

abandon ou d’une réassignation d’un étudiant à une autre personne salariée, retrouve 
aussitôt sa priorité d’assignation à l’intérieur du trimestre. 
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10.04 a) La personne salariée en simple emploi et disponible à temps complet peut recevoir 

un maximum de cent soixante-douze (172) assignations par trimestre. Nonobstant 
ce qui précède, la personne salariée peut recevoir  aux trimestres d’automne et 
d’hiver un maximum de cent quatre-vingt-cinq (185) assignations, étant entendu 
qu’elle ne peut recevoir plus de cinq cent seize (516) assignations par année. Aux 
fins de l’établissement des cinq cent seize (516) assignations reçues, seront 
considérées pour calculer ce maximum toutes les assignations reçues par 
trimestre jusqu’à concurrence du nombre indiqué dans sa déclaration de 
disponibilité pour chaque trimestre. 

 
  La personne salariée qui est considérée en simple emploi à temps partiel, tel que 

prévu à la clause 12.02 b), peut recevoir soit un maximum de cent vingt-neuf (129) 
assignations par trimestre soit un maximum de quatre-vingt-six (86) assignations 
par trimestre. 

 
b) La personne salariée en situation de double emploi tel que défini à l’article 6 peut 

recevoir un maximum de soixante (60) assignations par trimestre.  
 
 Ce maximum peut être réduit soit à quarante-cinq (45) assignations soit à trente 

(30) assignations selon les conditions énoncées à la clause 12.02 a). À cet effet, 
la personne salariée est considérée comme étant en double emploi à temps partiel. 

    
c) Exceptionnellement, les maximums prévus en a) et b) peuvent être dépassés en 

fonction des besoins de l’Université TÉLUQ et avec l’accord de la personne 
salariée. 
 
La priorité d’assignation est alors accordée sur une base hebdomadaire et par 
alternance selon le rang de priorité d’emploi dans le cours aux personnes en 
simple emploi et disponibles à temps complet, puis à celles à simple emploi à 
temps partiel, puis à celles en double emploi et enfin aux personnes en double 
emploi à temps partiel. 
 
Nonobstant le paragraphe précédent, si les maximums prévus aux paragraphes a) 
et b) sont dépassés durant plus de deux (2) trimestres consécutifs, l’Employeur 
peut procéder à un appel de candidatures pour la liste additionnelle. 

 
10.05 Deux (2) étudiants assignés à une personne salariée dans les cours d’un (1) crédit 

comptent pour une assignation. 
  
 Un (1) étudiant assigné à une personne salariée dans les cours de deux (2) ou trois (3) 

crédits compte pour une assignation. 
 
10.06 Lorsque requis pour des raisons de sécurité, la personne salariée est assurée d’une 

totale confidentialité : en aucun cas ses coordonnées ne sont divulguées. Son nom 
n’apparaît pas sur la lettre de tutorat de l’étudiant.  

 
10.07 Suivi des assignations 

 
Deux (2) semaines avant l’attribution des assignations pour un trimestre, l’Université 
TÉLUQ permettra aux personnes salariées de savoir, parmi les cours où elles sont sur 
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la liste prioritaire ou additionnelle, ceux pour lesquels les professeurs effectueront de 
l’encadrement (non-nominatif) et le nombre d’étudiants visé. Ces informations sont à titre 
indicatif et pourront être sujettes à modification le cas échéant. Le Syndicat pourra aussi 
avoir accès à ces informations.1  

 

Assignations restreintes à la correction 
 

10.08 L’Université TÉLUQ attribue en priorité les assignations restreintes à la correction, aux 
personnes salariées inscrites sur les listes prioritaire et additionnelle des cours, qui ont 
déclaré une disponibilité à cet effet. 

 
10.09 À chaque trimestre, l’assignation restreinte à la correction des étudiants est effectuée 

par cours selon le rang de priorité d’emploi des personnes salariées inscrites sur les 
listes prioritaire et additionnelle en vigueur au début de ce trimestre, conformément aux 
modalités prévues aux clauses 10.01 à 10.04.  

 
10.10 a)  Une assignation restreinte à la correction est équivalente à 55 % d’une assignation.  
 
 b)  Jusqu’à ce que l’Université TÉLUQ développe une façon de rendre disponible les 

informations en temps réel, le Service des ressources académiques analysera, une fois 
par semaine, les assignations restreintes à la correction reçues et ajustera la limite 
trimestrielle d’assignations de la personne salariée. L’ajustement se fera en réduisant la 
limite de 0.55 par étudiant reçu en assignation restreinte à la correction, aux fins du 
respect des limites prévues à la clause 10.04. 

 
Les personnes salariées pourront suivre l’évolution en consultant l’écran « gérer les 
disponibilités » à partir du Portail Encadrement. 

 
 

                                           
1 L’Université TÉLUQ souhaite développer une façon de rendre ces informations disponibles en 
temps réel durant le trimestre. 
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ARTICLE 11.00 ENCADREMENT DES ÉTUDIANTS 
 
 
11.01 La personne salariée qui obtient une ou des assignations d’étudiants doit effectuer ses 

tâches et responsabilités telles que définies à l’article 5 de la présente convention. 
 
11.02 Aux fins d’encadrement, la personne salariée répond à toute communication 

téléphonique ou télématique de l’étudiant dans les deux (2) jours ouvrables suivant le 
jour de la demande. Pour ce faire, la personne salariée répond par le moyen qui lui 
semble le plus approprié (téléphone, courriel ou visioconférence) après entente avec 
l’étudiant, si ce dernier formule une demande particulière à la personne salariée, à moins 
que la formule d’encadrement du cours n’exige un outil spécifique. 
 
Nonobstant le paragraphe précédent, le délai de deux (2) jours ouvrables est prolongé 
pour les motifs suivants : 

 Un maximum de cinq (5) jours ouvrables pour un motif urgent et imprévisible 
découlant d’un événement de force majeure, hors de son contrôle (ex. dégât d’eau, 
incendie, etc.). La personne salariée avise l’Université TÉLUQ dans les meilleurs 
délais.  

 Trois (3) jours ouvrables pendant la période du 24 décembre au 2 janvier. 
L’Université TÉLUQ en informe les étudiants par les moyens qu’elle juge 
appropriés. 

 
11.03 La personne salariée assure alors une disponibilité téléphonique et télématique en 

fonction du nombre d’assignations qu’elle reçoit et le maximum d’heures de disponibilité 
à fournir aux étudiants est établi comme suit : 

 
 1 à 45 assignations :  3 heures par semaine; 
 46 à 90 assignations :  6 heures par semaine; 
 91 à 136 assignations :  9 heures par semaine; 
 137 à 185 assignations :  12 heures par semaine. 

  

 À compter du trimestre d’été 2021, la personne salariée doit répartir le tiers (1/3) de ces 
heures de disponibilité de la façon suivante : 

 cinquante pourcent (50%) de sa disponibilité doit être déterminée durant les 
jours de la semaine soit du lundi au vendredi entre huit (8) heures et dix-huit 
(18) heures; 

 cinquante pourcent (50%) de sa disponibilité doit être déterminée durant les 
soirs de la semaine soit du lundi au vendredi entre dix-huit (18) heures et vingt-
et-une (21) heures; 

 La personne salariée doit informer les étudiants qui lui sont assignés de ses périodes de 
disponibilité, et ce, dès le contact de démarrage et en informer l’Université TÉLUQ par 
courriel dès le début du trimestre. 

 
 Durant ces périodes de disponibilité, la personne salariée doit répondre, sans délai, à 

toute communication téléphonique ou télématique de l’étudiant. Pour les 
communications téléphoniques ou télématiques de l’étudiant adressées à l’extérieur des 
périodes de disponibilité, la personne salariée doit y répondre conformément aux délais 
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prévus à la clause 11.02 à moins que le maximum d’heures de disponibilité prévu en 
11.03 soit dépassé. Dans ce cas, la personne salariée y répond lors de la période de 
disponibilité suivante. 

 
11.04 La personne salariée effectue la correction et la rétroaction des travaux et examens faits 

à domicile dans les sept (7) jours ouvrables qui suivent la réception du travail ou de 
l’examen. Dans le cas des examens sous surveillance, ce délai est porté à dix (10) jours 
ouvrables. 
 

11.05 Les délais prévus aux clauses 11.02 et 11.04 sont suspendus lorsque la personne 
salariée s’absente pour l’un ou l’autre des motifs mentionnés ci-après : 
 Vacances annuelles en vertu des clauses 25.02 et 25.03; 
 Jours fériés en vertu de la clause 26.01;  
 Congés de décès en vertu de la clause 27.01; 
 Congé pour déménagement en vertu de la clause 27.04; 
 Congé pour obligations familiales en vertu de la clause 27.06; 
 Congés de maladie en vertu de la clause 30.01. 

 
 Le décompte des délais prévus recommence dès lors que la personne salariée revient 

au travail. 
 
11.06 Les délais de correction des travaux et examens pour les assignations restreintes à la 

correction, sont ceux prévus à la clause 11.04, lesquels sont suspendus pour l’un ou 
l’autre des motifs mentionnés à la clause 11.05.  
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ARTICLE 12.00 DÉCLARATION DE DISPONIBILITÉ 
 
 
12.01 Sous réserve des dispositions prévues au 3e alinéa des clauses 12.02 a) et b), avant le 

début de chaque trimestre, la personne salariée qui souhaite recevoir des assignations 
et des assignations restreintes à la correction, doit déclarer sa disponibilité sur l’Intranet. 
À cet effet, elle peut obtenir sur demande l’assistance technique de l’Université TÉLUQ. 
Une confirmation des disponibilités et renseignements enregistrés est disponible sur le 
portail institutionnel ou autre plate-forme électronique. 

 
 À défaut de déclarer sa disponibilité, et ce, malgré deux (2) avis de la part de l’Université 

TÉLUQ, la personne salariée est réputée être non disponible pour tout le trimestre, à 
moins d’une absence pour un motif urgent et imprévisible découlant d’un événement de 
force majeure, hors de son contrôle. 

 
 La personne salariée s’étant absentée pour un motif prévu à la convention doit déclarer 

sa disponibilité au plus tard la première journée ouvrable suivant la fin de son congé. 
   
12.02 La personne salariée qui se déclare disponible indique obligatoirement sa situation :   
 

a) Elle confirme si elle est en situation de double emploi selon les dispositions 
prévues à l’article 6. 

 Le cas échéant, la personne salariée disponible s’engage à recevoir jusqu’à 
soixante (60) assignations conformément à la clause 10.04 b). 

 
 La personne salariée en double emploi qui souhaite obtenir une charge à temps 

partiel soit de quarante-cinq (45) assignations, soit de trente (30) assignations, doit 
le faire via sa déclaration de disponibilité.  

  
 Malgré la clause 12.01, advenant que la personne salariée souhaite modifier son 

statut de double emploi ou de double emploi à temps partiel, elle doit en aviser 
l’Université TÉLUQ via sa déclaration de disponibilité du trimestre en question. 
Dans le cas où la personne salariée omet d’aviser ainsi l’Université TÉLUQ, la 
personne salariée ne pourra modifier son statut. 

 
b) Si la personne salariée n’est pas en situation de double emploi, elle est réputée 

être en situation de simple emploi à temps complet.  

 Le cas échéant, la personne salariée disponible s’engage à recevoir jusqu’à cent 
soixante-douze (172) assignations ou cent quatre-vingt-cinq (185) assignations 
conformément à la clause 10.04 a). 

 
  La personne salariée qui n’est pas en situation de double emploi et qui veut être 

considérée en simple emploi à temps partiel soit de cent vingt-neuf (129) 
assignations, soit de quatre-vingt-six (86) assignations doit le faire via sa 
déclaration de disponibilité. 

  
 Malgré la clause 12.01, advenant que la personne salariée souhaite modifier son 

statut de simple emploi à temps complet ou de simple emploi à temps partiel, elle 
doit en aviser l’Université TÉLUQ via sa déclaration de disponibilité du trimestre 
en question. Dans le cas où la personne salariée omet d’aviser ainsi l’Université 
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TÉLUQ, la personne salariée ne pourra modifier son statut. 
 

12.03 La personne salariée qui se déclare disponible indique obligatoirement sa disponibilité 
selon les modalités ci-après : 
 
a) À moins de dispositions contraires prévues à la convention, elle se porte disponible 

dans tous les cours où son nom figure sur la liste prioritaire ou additionnelle.  
 
b) Elle se porte disponible dans le ou les cours où son nom figure sur la liste prioritaire 

provisoire pour recevoir les assignations tel que stipulé à la  
clause 8.10. 

 
c) À moins d’une absence prévue à la convention, elle s’engage à recevoir et à 

assumer des assignations pendant toute la durée du trimestre.  
 
d) Elle s’engage à assumer l’encadrement de tous les étudiants qui lui seront 

assignés jusqu’à concurrence du nombre maximal d’assignations qu’elle est 
autorisée à recevoir selon les modalités prévues à la convention.  

 
e) À moins de motif valable, elle ne peut interrompre, ni modifier sa disponibilité à 

compter de la date officielle de début du trimestre.  
 
f) Nonobstant l’alinéa e), la personne salariée qui prévoit s’absenter pour un motif 

prévu à la convention, peut demander à l’Université TÉLUQ, au moins deux (2) 
mois avant la date prévue du début de l’absence, de modifier les dates de début 
et de fin de la période pour recevoir ou mettre fin à des assignations. 

 
  Ce délai peut être réduit après entente avec l’Université TÉLUQ. 
 
12.04 Dans le cas d’une assignation restreinte à la correction, la personne salariée ne peut se 

déclarer disponible que dans les cours pour lesquels elle est inscrite sur la liste prioritaire, 
prioritaire provisoire ou additionnelle. 
 

 Parmi ces cours, la personne salariée choisit les cours pour lesquels elle est disponible 
pour recevoir des assignations restreintes à la correction. 

 
 Pour les cours où elle s’est déclarée disponible, les paragraphes c), d), e) et f) de la 

clause 12.03 s’appliquent. 
 

 Advenant que les disponibilités données par les personnes salariées d’un cours ne 
permettent pas de couvrir les besoins de correction de ce cours au début du trimestre, 
alors l’Université TÉLUQ pourra offrir cette correction à une personne correctrice qu’elle 
aura embauchée à ce titre, pour la durée d’un trimestre. 
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ARTICLE 13.00 APPELS DE CANDIDATURES 
 
 
13.01 Lorsque l’Université TÉLUQ doit recruter des personnes salariées pour un cours, elle 

procède à un appel de candidatures par courriel auprès de toutes les personnes 
salariées avec copie au Syndicat et elle le diffuse simultanément sur l’Intranet du Service 
des ressources académiques. 

 
 L’Université TÉLUQ peut simultanément procéder à un appel de candidatures à 

l’externe. 
 
 L’appel de candidatures indique si le recrutement se fait pour la liste prioritaire, pour la 

liste additionnelle ou simultanément pour les deux (2) listes.  
 
 Tel que stipulé à la clause 7.07, dans le cas d’un cours révisé substantiellement et pour 

lequel de nouvelles exigences de qualification sont déterminées, préalablement à l’appel 
de candidatures, l’Université TÉLUQ informe toutes les personnes salariées dont le nom 
figure sur les listes prioritaire et additionnelle du cours révisé substantiellement et les 
invite à soumettre leur candidature. 

 
13.02 La personne salariée soumet sa candidature par courriel dans les dix (10) jours ouvrables 

qui suivent l’appel de candidatures. Toute candidature soumise au-delà de ce délai ne 
peut être considérée.   

  
 Le dossier de candidature comprend une lettre de présentation, un curriculum vitae à 

jour et une copie des attestations d’études qui donnent une idée précise des 
connaissances et des compétences de la personne salariée en lien avec les exigences 
de qualification et la thématique du cours. 

   
 La personne salariée peut joindre à son dossier tout document susceptible d’appuyer sa 

candidature. 
 
13.03 Dans les dix (10) jours ouvrables qui suivent leur réception, l’Université TÉLUQ accuse 

réception par courriel de chacune des candidatures reçues. 
 
13.04 La personne salariée qui prévoit s’absenter pour une raison prévue à la convention et 

qui a déclaré cette absence à l’Université TÉLUQ peut soumettre sa candidature par 
anticipation à tous les appels de candidatures qui surviendraient durant son absence. 

 
   Avant son départ, la personne salariée doit remettre à l’Université TÉLUQ un dossier de 

candidature complet afin de procéder à la sélection des candidats sans attendre son 
retour.  

  
 Si sa candidature est retenue, la personne salariée confirme à l’Université TÉLUQ, son 

acceptation dans les quinze (15) jours ouvrables qui suivent la réception de la décision.  
 
 À la suite d’une demande d’une personne salariée absente pour un motif prévu à la 

convention ou à la Loi, le Syndicat peut soumettre une candidature au nom de cette 
personne lors d’un appel de candidatures faisant suite à la révision d’un cours dans 
lequel cette personne est inscrite sur la liste prioritaire ou additionnelle.   
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13.05 L’Université TÉLUQ ne peut ignorer l’offre de candidature d’une personne salariée sous 
prétexte que celle-ci a atteint le maximum d’étudiants qu’elle est autorisée à encadrer.  

 
13.06 Dans les trente (30) jours ouvrables suivant l’appel de candidatures, l’Université TÉLUQ 

informe la personne salariée par courriel du résultat de son offre de candidature avec 
copie au Syndicat. En cas de retard dans le processus de recrutement, l’Université 
TÉLUQ avise le Syndicat des motifs du retard.  

 
13.07 Jusqu’à concurrence du nombre de personnes salariées requises pour les besoins du 

cours, l’Université TÉLUQ retient pour intervenir à titre de personnes salariées dans le 
cours celles qui ont soumis leur candidature dans les délais requis et qui répondent aux 
exigences de qualification. 

 
 L’Université TÉLUQ transmet par écrit le motif de son refus aux personnes salariées dont 

la candidature a été refusée. 
 
13.08 La personne salariée dont la candidature a été refusée parce qu’elle ne répond pas aux 

exigences de qualification peut obtenir des explications écrites du directeur du 
département ou de son mandataire.  

 
 À cet effet, la personne salariée doit soumettre sa demande au directeur du département 

dans les dix (10) jours ouvrables qui suivent la réponse de l’Université TÉLUQ à son offre 
de candidature. 

 
 Le directeur du département ou son mandataire dispose de dix (10) jours ouvrables 

suivant la réception de la demande pour transmettre à la personne salariée ses 
explications. 

 
13.09 Dans les quinze (15) jours ouvrables de la réception des explications du directeur du 

département ou de son mandataire, la personne salariée insatisfaite de ces explications 
et qui veut contester la décision de l’Université TÉLUQ peut demander au Service des 
ressources académiques de l’Université TÉLUQ la formation d’un comité de révision, 
selon la procédure prévue à l’article 14.  

 
13.10 La décision de l’Université TÉLUQ, si elle n’est pas contestée, est finale et lie les parties. 
 
13.11 Le comité de révision doit uniquement décider si la personne salariée répond aux 

exigences de qualification du cours telles que formulées dans l’appel de candidature. Le 
comité de révision n’a pas juridiction pour modifier les exigences de qualification ou pour 
se prononcer sur l’assignation des étudiants. 

 

Clause passerelle 
 
13.12 L’Université TÉLUQ s’engage à transmettre à la direction du département le dossier 

complet des personnes salariées qui déposeront leur candidature à un concours ouvert 
par l’Université TÉLUQ pour un poste de professeur. 
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ARTICLE 14.00 COMITÉ DE RÉVISION 
 
 
14.01 La personne salariée qui désire contester une décision de l’Université TÉLUQ tel que 

prévu aux clauses 7.09, 13.09 et 18.06 peut, dans les quinze (15) jours ouvrables de la 
réception de la décision, demander au Service des ressources humaines de l’Université 
TÉLUQ la formation du comité de révision. 

 
14.02 Dans les trois (3) mois de la signature de la présente convention, un comité paritaire est 

institué, lequel est composé de deux (2) membres désignés par l’Université TÉLUQ et 
de deux (2) membres désignés par le Syndicat afin de participer à l’élaboration d’une 
liste d’ex-professeurs de l’Université TÉLUQ (liste des « sages ») qui pourront présider 
les comités de révision. 

 
 Ce comité a pour mandat : 

 d’identifier les personnes qui seront inscrites sur la liste des « sages »; 

 d’élaborer et tenir à jour un guide destiné à faciliter la tâche du comité de révision. 
 

 La liste et le guide élaborés seront transmis au directeur du Service des ressources 
académiques pour adoption. S’il le juge à propos, le directeur du Service des ressources 
académiques peut retourner le comité à ses travaux. 

 
 À défaut d’entente entre les parties au terme des travaux du comité, le directeur du 

Service des ressources académiques décide de la liste et du document d’information. 
 
14.03 Le comité de révision est formé et convoqué par l’Université TÉLUQ dans les meilleurs 

délais suivant la réception de la demande de révision présentée par la personne salariée. 
 
14.04 Le comité de révision est composé comme suit : 

a) Une (1) personne désignée par le directeur du département. 

b) Un (1) représentant de la personne salariée concernée. 

c) Une (1) tierce personne, spécialiste de la discipline ou d’une discipline connexe, 
nommée après entente entre l’Université TÉLUQ et le Syndicat, à partir de la liste 
des « sages ». Elle assume la présidence du comité et rédige le rapport final. Les 
frais occasionnés par cette personne, s’il y en a, sont assumés en parts égales par 
l’Université TÉLUQ et le Syndicat. 

d) À défaut d’entente sur le choix d’une tierce personne faisant partie la liste des 
« sages » ou en cas de non-disponibilité de la personne retenue, l’Université 
TÉLUQ et le Syndicat peuvent s’entendre pour nommer une personne ne faisant 
pas partie de la liste des « sages ». 

e) À défaut d’entente sur le choix d’une personne ne faisant pas partie de la liste des 
« sages », la tierce personne est désignée par Me Jean-Guy Ménard. S’il y a lieu, 
les honoraires de Me Jean-Guy Ménard sont assumés en parts égales par 
l’Université TÉLUQ et le Syndicat. 

 
14.05 Dans les vingt (20) jours ouvrables suivant la convocation du comité de révision, la 

personne salariée dépose au Service des ressources académiques de l’Université 
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TÉLUQ un dossier d’appui contenant les motifs de la demande de révision et les pièces 
justificatives. Toute pièce ou rapport provenant du département concerné doit être 
produit dans les mêmes délais.  

 
14.06 Le comité de révision peut demander à entendre la personne salariée ou le directeur du 

département, s’il le juge à propos. Il entend l’une ou l’autre de ces personnes à leur 
demande. Le comité peut aussi entendre toute autre personne s’il le juge à propos. 

 
14.07 Le comité de révision doit rendre une décision motivée par écrit au plus tard quinze (15) 

jours ouvrables suivant la dernière rencontre dudit comité. 
  
 La décision s’applique à compter du trimestre qui suit. 
 
 Cette décision est finale, sans appel et lie les parties. 
 
 Le comité de révision transmet simultanément sa décision par écrit, à la personne 

salariée, au Syndicat et à l’Université TÉLUQ. 
 
14.08 La décision du comité de révision n’est sujette à la procédure de grief que si l’une ou 

l’autre des parties veut contester la composition du comité de révision ou le non-respect 
de la procédure prévue au présent article à l’exception des délais.  

 
 L’arbitre qui entend le grief peut soit confirmer la décision du comité de révision, soit 

ordonner la formation d’un nouveau comité et la reprise de la révision. Le nouveau comité 
a les mêmes pouvoirs que lors de la première révision. Cette deuxième révision ne peut 
faire l’objet d’un grief pour quelque motif que ce soit. 

 
14.09 Lorsque la décision de l’Université TÉLUQ a eu pour conséquence de priver la personne 

salariée d’assignations et qu’elle est modifiée ou infirmée par le comité de révision, la 
personne salariée reçoit les points, le salaire et les autres avantages prévus à la 
convention pour les assignations qu’elle aurait dû recevoir, en l’absence de cette 
décision. En aucun cas, elle ne peut recevoir pour un trimestre donné un salaire 
supérieur à celui résultant des maximums prévus à la clause 10.04. Les intérêts sont 
calculés au taux légal. 
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ARTICLE 15.00 COMITÉ D’AMÉLIORATION CONTINUE DE L’ENCADREMENT 
RÉALISÉ PAR LES PERSONNES SALARIÉES  

 
 
15.01 Les parties reconnaissent que les personnes salariées contribuent à part entière à la 

diffusion des enseignements de premier (1er) cycle à l’Université TÉLUQ et dans 
l’encadrement des étudiants en particulier. L’intégration des personnes salariées a pour 
objectifs l’amélioration de la qualité de l’enseignement et tout particulièrement de 
l’encadrement pédagogique des étudiants de même que la reconnaissance de la 
contribution de la personne salariée à la mission de l’Université.  À cette fin, le comité 
paritaire discute de tout sujet relié à l’amélioration du volet de l’encadrement de la tâche 
de la personne salariée et du volet technologique qui pourrait en découler. 

 
15.02 Les parties conviennent de former un comité paritaire composé de deux (2) 

représentants nommés par le syndicat et de deux (2) représentants nommés par 
l’Université TÉLUQ.  Le comité établit ses règles de fonctionnement interne. 

 
15.03 Le comité d’amélioration continue de l’encadrement réalisé par les personnes salariées 

a pour principal mandat : 
 
 - De déterminer ses orientations annuelles; 
 - D’entreprendre et de soutenir toute action favorisant l’atteinte des orientations 

 annuelles; 
 - D’approuver l’attribution de fonds à même son budget annuel pour des fins 

 d’intégration tels que prévu à l’article 15.01 visant notamment l’amélioration de 
 l’encadrement des étudiants par les personnes salariées et des technologies en   
découlant, sur la base des priorités institutionnelles et des besoins des personnes 
salariées; 

 - Examiner les problématiques technologiques liées à la tâche d’encadrement des 
personnes salariées; 

 - Proposer des solutions permettant d’améliorer les outils informatiques dans le but 
d’optimiser les services aux étudiants; 

 - Effectuer le suivi de l’implantation des changements technologiques auprès des 
personnes salariées, recueillir leurs commentaires sur les problématiques 
 rencontrées et proposer, s’il y a lieu, des recommandations aux parties; 

 - Collaborer à la mise à l’essai des nouvelles technologies. 
 
15.04 L’Université TÉLUQ s’engage à consacrer un budget annuel de 40 000$ par année pour 

des projets visant notamment l’amélioration de l’encadrement réalisé par les personnes 
salariées et des technologies en découlant. 

 
 Le comité d’amélioration continue de l’encadrement réalisé par les personnes salariées 

doit se rencontrer dans les trente (30) jours du début de l’année universitaire pour 
convenir d’un projet d’allocation du budget annuel.  

 
 Pour l’année de la signature de la convention, la rencontre du comité se fait dans les 

vingt (20) jours ouvrables suivant la date de la signature de la convention. 
 
 Pour l’année de la signature de la convention, le budget annuel du comité est versé au 

prorata de l’année universitaire de cette signature (clause transitoire). 
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15.05 Au sens du présent article, le changement technologique désigne l’utilisation d’une 

nouvelle technologie, ou la mise à jour d’une technologie existante, ayant pour effet de 
modifier de façon significative la méthode habituelle de travail des personnes salariées. 

 
15.06 L’Université TÉLUQ doit, avant l’introduction d’un changement technologique, assurer à 

ses frais la formation des personnes salariées et leur fournir une assistance 
technologique. Il est convenu que ces dépenses ne sont pas prises dans le budget 
annuel de 40 000$. 

 
15.07 Les représentants nommés par le syndicat sur le présent comité sont rémunérés, 

conformément aux dispositions de la clause 21.15 de la présente convention pour leur 
participation aux réunions, et au taux prévu à la clause 21.14 pour leur participation à 
des travaux lorsque le comité leur confie le mandat de les réaliser selon les conditions 
établies par le comité.  Ladite rémunération est puisée à même le budget annuel du 
comité. 
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ARTICLE 16.00 PERFECTIONNEMENT 
 
 
Les parties reconnaissent l’importance de l’actualisation des connaissances et des habilités des 
personnes salariées liées à leurs tâches et à leurs responsabilités dans le but de maintenir à jour 
leurs compétences. 
 
16.01 Dans le but de soutenir les personnes salariées dans l’exercice de leurs responsabilités, 

telles que définies à l’article 5, l’Université TÉLUQ maintient une politique de 
perfectionnement pour contribuer à l’amélioration de la compétence des personnes 
salariées. L’Université TÉLUQ fournit à toutes les personnes salariées les possibilités 
réelles de perfectionnement dans les activités, études ou travaux utiles à leurs tâches et 
responsabilités. 

 
 Le perfectionnement des personnes salariées comprend l’un ou l’autre des volets 

suivants : 

 mise à jour des connaissances, acquisition de nouvelles exigences de qualification 
et pédagogie universitaire; 

 bourses de perfectionnement; 

 perfectionnement collectif. 
 

 Les activités suivantes, dans la mesure où elles sont reliées aux responsabilités et à 
l’expertise de la personne salariée, sont également admissibles : 

 les activités de rédaction d’ouvrages, d’articles ou de communications scientifiques 
ou pédagogiques à caractère universitaire; 

 la participation (non rémunérée) à des équipes de recherche universitaire. 
 
16.02 Les parties conviennent de maintenir le comité paritaire de perfectionnement en place à 

la signature de la convention. 
 
 Le comité paritaire de perfectionnement, ci-après nommé le Comité, est composé de 

deux (2) représentants désignés par l’Université TÉLUQ et de deux (2) représentants 
désignés par le Syndicat.  Un représentant substitut du Syndicat est nommé aux fins de 
l’examen des demandes formulées en vertu de la clause 16.04 lorsqu’un représentant 
régulier du Syndicat formule une demande de perfectionnement. 

  
 Le comité a pour mandat d’appliquer la politique et les priorités décidées en vertu de la 

clause 16.03. 
 
 Les décisions du comité sont prises à la majorité de ses membres. 

 
16.03 Le mandat du comité est défini dans la Politique de perfectionnement des personnes 

tutrices en vigueur à l’Université TÉLUQ. 
 
16.04 La personne salariée qui répond aux critères d’admissibilité apparaissant à la politique 

de perfectionnement peut formuler une demande de perfectionnement. 
  
 À cet effet, elle remplit le formulaire de candidature du programme de perfectionnement 

et permet au comité l’accès à son curriculum vitae. Ces formulaires sont disponibles sur 
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l’Intranet du Service des ressources humaines de l’Université TÉLUQ. Les demandes de 
perfectionnement doivent parvenir au comité au plus tard selon les délais prévus à la 
politique de perfectionnement. 

 
16.05 Au plus tard un mois après les dates fixées à la politique, le Comité décide de l’attribution 

pour chacune des demandes déposées.  
 
16.06 Aux fins du perfectionnement des personnes salariées, l’Université TÉLUQ met à la 

disposition du comité un montant de 1,2% de la masse salariale de l’année financière 
précédente pour les personnes salariées. 

 
16.07 Pour être admissible à une session de perfectionnement, la personne salariée doit être 

inscrite sur une des listes prioritaire ou additionnelle depuis quatre (4) trimestres.  De 
plus, elle doit détenir des assignations lors de sa demande et avoir reçu un minimum de 
vingt (20) assignations au total dans les trois (3) trimestres précédant celui où elle 
effectue sa demande. 

 
16.08 La personne salariée qui bénéficie d’une bourse de perfectionnement doit se déclarer 

disponible dans au moins un cours à l’offre par trimestre, et ce, pour la durée du 
perfectionnement donnant lieu à la bourse. 

 
 À défaut de se plier à cette obligation, la personne salariée rembourse à l’Université 

TÉLUQ la bourse qui lui a été versée au prorata de la durée de son absence au travail. 
Dans un tel cas, les modalités de remboursement prévues à la clause 21.18 b) 
s’appliquent. Le montant remboursé est versé en surplus au budget de perfectionnement 
de l’année en cours.   

 
 À chaque trimestre où la personne salariée obtient une bourse de perfectionnement, elle 

voit son maximum d’assignations prévu à la clause 10.04 réduit de l’équivalent de la 
bourse reçue. De plus, elle se voit reconnaître un pointage selon les dispositions prévues 
à la clause 3.10 c). 

 
16.09 Pour toute activité de perfectionnement, les personnes salariées peuvent être libérées 

de leurs tâches et responsabilités, après entente avec l’Université TÉLUQ et selon les 
dispositions prévues à la lettre d’entente no 3. 

 
16.10 La personne salariée est libérée de tout remboursement dans le cas de décès et 

d’invalidité permanente la rendant incapable de satisfaire à ses obligations. 
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ARTICLE 17.00 ARTICLE ABROGÉ 
 
 
ARTICLE 18.00 ÉVALUATION 
 

 
18.01 a) L’évaluation a pour objectif général l’amélioration de la qualité de l’encadrement 

de la personne salariée à l’Université TÉLUQ. Dans sa finalité, elle est 
essentiellement formative. 

 
 b) L’évaluation a pour buts : 

 de vérifier la qualité de l’encadrement effectué par la personne salariée afin 
d’en améliorer la qualité, de développer des habiletés pédagogiques, 
d’améliorer les compétences relationnelles auprès des étudiants; 

 de fournir à l’Université TÉLUQ des indications sur les moyens à mettre en 
œuvre afin de favoriser l’amélioration de la qualité de l’encadrement de la 
personne salariée. 

 
18.02 L’Université TÉLUQ fournit aux personnes salariées des ressources pédagogiques pour 

leur permettre d’améliorer la qualité de leur encadrement selon les dispositions du 
présent article.  

 
18.03 Les parties conviennent de maintenir un comité paritaire sur l’évaluation qui est composé 

de trois (3) membres désignés par l’Université TÉLUQ et de trois (3) membres désignés 
par le Syndicat, participe à l’élaboration, à l’implantation, à l’évaluation et à la révision de 
la procédure d’évaluation de l’encadrement. 

 
 Ce comité a pour mandat, notamment : 

 de mettre à jour, lorsque nécessaire, les critères d’évaluation de l’encadrement, 
lesquels doivent correspondre aux responsabilités et tâches décrites à l’article 5; 

 de mettre à jour, lorsque nécessaire, les instruments d’évaluation; 
 de mettre à jour, lorsque nécessaire, le processus de collecte des données; 
 d’établir, puis mettre à jour si nécessaire, les outils et barèmes servant à guider 

l’analyse des résultats;  
 de proposer différents correctifs, moyens et mesures susceptibles de remédier aux 

cas types d’évaluations insatisfaisantes; 
 de proposer au comité de perfectionnement la mise en place de formations qui 

répondraient aux besoins de formation diagnostiqués au cours de son mandat; 
 d’évaluer, après une première année d’application, puis de manière régulière, la 

procédure d’évaluation de l’encadrement. 
 

 Tout projet de révision de la procédure d’évaluation est transmis au directeur du Service 
des ressources académiques pour qu’il procède à son adoption. S’il le juge à propos, le 
directeur du Service des ressources académiques peut retourner le comité à ses travaux. 

 
 À défaut d’entente entre les parties sur un projet de révision de la procédure d’évaluation, 

le directeur du Service des ressources académiques décide des modifications à 
apporter, le cas échéant, à la procédure d’évaluation, laquelle procédure doit demeurer 
conforme au mandat ci-dessus. 

 
 Une fois les modifications à la procédure d’évaluation adoptées, l’Université TÉLUQ fait 
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parvenir la nouvelle procédure à l’ensemble des personnes salariées; par la suite, 
l’Université TÉLUQ fait parvenir la procédure à toute nouvelle personne salariée 
embauchée. 

 
 Les représentants désignés par le Syndicat au comité prévu à la clause 18.03 sont 

rémunérés conformément aux dispositions prévues à la clause 21.15 de la présente 
convention pour leur participation aux réunions du comité et au taux horaire prévu à la 
clause 21.14 pour effectuer des travaux préparatoires lorsque le comité leur confie le 
mandat de réaliser de tels travaux selon les conditions établies. 

 
Évaluation de l’encadrement 
 
18.04 Lorsque l’évaluation de l’encadrement de la personne salariée est terminée, l’Université 

TÉLUQ lui communique les résultats pour chacun des cours où elle a été évaluée, et ce, 
dans les meilleurs délais.  

 
18.05 Si les résultats de l’évaluation sont insatisfaisants, le directeur du Service des ressources 

académiques en avise par écrit la personne salariée ainsi que le Syndicat et entreprend 
l’une des démarches suivantes : 
 
a) Dans le cas d’une première évaluation insatisfaisante, l’Université TÉLUQ peut 

déléguer une personne compétente du département pour rencontrer la personne 
salariée afin de trouver, s’il y a lieu, un correctif. 
 

b) Si la personne salariée reçoit une seconde évaluation insatisfaisante au cours des 
trois (3) trimestres lors desquels elle est intervenue suivant la première évaluation 
insatisfaisante, l’Université TÉLUQ peut organiser une rencontre entre le directeur 
du Service des ressources académiques ou son représentant, et la personne 
salariée et si elle le désire, son représentant. Lors de cette rencontre, après étude 
de la situation de la personne salariée, il peut lui être demandé d’améliorer certains 
aspects spécifiques de sa prestation et le directeur du Service des ressources 
académiques lui fournit le soutien requis et, dans la mesure du possible, les 
ressources pédagogiques (didactiques, psychopédagogiques et techniques) 
nécessaires à cette fin.  

 
c) Si la personne salariée reçoit une troisième évaluation insatisfaisante au cours des 

trois (3) trimestres lors desquels elle est intervenue suivant la deuxième évaluation 
insatisfaisante, le directeur du Service des ressources académiques prend, selon 
les circonstances, les mesures qu’il juge appropriées. Il communique la teneur de 
ces mesures à la personne salariée, par courrier certifié, avec copie conforme au 
Syndicat.  

 
18.06 La personne salariée qui fait l’objet de mesures prises en vertu du paragraphe 18.05 c) 

et qui veut contester la décision du directeur du Service des ressources académiques 
peut, dans les quinze (15) jours ouvrables de la réception de la lettre du directeur du 
Service des ressources académiques mentionnée à la clause 18.05, demander au 
directeur du Service des ressources académiques de l’Université TÉLUQ la formation 
d’un comité de révision selon la procédure prévue à l’article 14.  

 
18.07 La décision du directeur du Service des ressources académiques, si elle n’est pas 

contestée, est finale et lie les parties. 
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18.08 Toute personne ayant participé à l’évaluation de la personne salariée ou ayant participé 

à titre de personne ressource aux démarches préalables à la formation du comité ne 
peut en être membre. 

 
18.09 Le comité de révision maintient, modifie ou infirme la décision du directeur du Service 

des ressources académiques. 
 
Traitement des plaintes 
 
18.10 Pour une plainte grave ou une série de plaintes, portant sur l’exercice des responsabilités 

pédagogiques de la personne salariée telles que décrites à la clause 5.03, et jugée 
fondée par le directeur du Service des ressources académiques, la procédure prévue 
aux clauses 18.05 et suivantes s’applique, en remplaçant dans le texte de ces clauses 
« évaluation insatisfaisante » par « plainte grave » ou « série de plaintes », selon le cas. 

 
18.11 Pour toute plainte d’étudiant autre qu’une plainte portant sur l’exercice des 

responsabilités pédagogiques de la personne salariée telles qu’énoncées à la clause 
5.03, le directeur du Service des ressources académiques ou son mandataire 
communique par écrit avec la personne salariée, lui fait part de la plainte et recueille sa 
réponse et ses explications. Si elle le désire, la personne salariée peut communiquer sa 
réponse par écrit.  

 
 En conformité avec la procédure de traitement des plaintes en vigueur à l’Université 

TÉLUQ, le directeur du Service des ressources académiques juge du fondement de la 
plainte et, s’il la considère fondée, peut décider de l’imposition des mesures appropriées. 
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ARTICLE 19.00 COMITÉ DES RELATIONS DU TRAVAIL ET COMITÉ DE GRIEFS 
 
 
Lorsqu’une situation survient, qu’elle soit potentiellement matière à grief ou à mésentente ou non, 
une communication est effectuée par un représentant de l’une ou de l’autre des parties afin 
d’échanger informellement sur ladite situation.  
 
Comité des relations de travail (CRT) 
 
Lorsque les échanges entre les représentants des parties ne mènent pas à la résolution de la 
situation survenue, l’une ou l’autre des parties peut demander de poursuivre celles-ci en demandant 
la tenue d’une rencontre du CRT qui doit se réunir dans les vingt (20) jours ouvrables suivant la 
demande, à moins que les parties en conviennent différemment.  Si la date de cette rencontre fait en 
sorte que le délai des quarante-cinq (45) jours ouvrables ne peut être rencontré pour le dépôt d’un 
grief ou d’une mésentente, alors ce même délai est automatiquement prolongé de cinq (5) jours 
ouvrables suivant la rencontre du CRT.  Les discussions intervenues dans le cadre d’un CRT 
demeurent sans admission par les parties. 
 
Comité de griefs (CG) 
 
Lorsqu’un grief ou qu’une mésentente est déposé dans les cinq (5) jours ouvrables suivant la tenue 
d’une rencontre du CRT, il est référé automatiquement au CG. Le CG se rencontre dans les vingt 
(20) jours ouvrables de la demande de l’une ou l’autre des parties, à moins que les parties en 
conviennent différemment.  Lorsque les parties ne parviennent pas à un règlement du grief, ce grief 
est automatiquement référé à l’arbitrage. Les discussions intervenues dans le cadre d’un CG 
demeurent sans admission par les parties.    
   
De façon exceptionnelle et tenant compte de la nature de la problématique rencontrée, un grief ou 
une mésentente peut être déposé à tout moment durant la procédure.  Normalement, un grief doit 
nécessairement être discuté en CG avant d’être référé à l’arbitrage. 
 

19.01 C’est le ferme désir des parties de discuter de toute question, problème ou litige autre 
qu’un grief ou mésentente relative aux conditions de travail ou aux relations entre 
l’Université TÉLUQ, d’une part, et les personnes salariées et le Syndicat, d’autre part et 
ce, préférablement avant le dépôt d’un grief ou d’une mésentente.  Il en est de même 
également pour le règlement, dans le plus bref délai possible, de tout grief ou 
mésentente. 

 
Comité des relations du travail (CRT) 
 
19.02 Conséquemment avec les dispositions de la clause 19.01, l’Université TÉLUQ et le 

syndicat conviennent de constituer un comité de relations du travail, composé de deux 
(2) représentants nommés par le syndicat et de deux (2) représentants désignés par 
l’Université TÉLUQ.  

 Le mandat du comité est notamment d’étudier et de discuter de toute question, problème 
ou litige, autre qu’un grief ou mésentente, relatif aux conditions de travail ou aux relations 
entre l’Université TÉLUQ, d’une part, et les personnes salariées et le syndicat, d’autre 
part, et ce, dans l’objectif premier de régler ces questions, problèmes ou litige et ainsi 
éviter, dans la mesure du possible, le dépôt d’un grief ou d’une mésentente.  
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 Les parties ne peuvent s’adjoindre de conseiller externe. Les parties pourront inviter une 
ressource externe autre qu’un conseiller externe, et ce, après entente entre les parties 
et pour des raisons particulières. 

 

19.03 Les séances statutaires du comité des relations du travail ont lieu de préférence en 
présentiel, une fois par trimestre dans les locaux de l’Université TÉLUQ. Ces séances 
statutaires se tiennent en alternance entre Québec et Montréal.  Exceptionnellement, les 
séances statutaires pourront se tenir en vidéoconférence dans les locaux de l’Université 
TÉLUQ.  À chaque année, les parties conviennent d’un calendrier (lieux, dates et heures) 
des séances statutaires. Le comité établit ses règles de fonctionnement interne.  

 

 Le CRT peut aussi se rencontrer à la demande de l’une ou l’autre des parties.  La 
rencontre doit alors se tenir dans les vingt (20) jours ouvrables de la demande, à moins 
que les parties en conviennent autrement.  La règle d’alternance entre Québec et 
Montréal s’applique de la même façon, à moins que les parties en conviennent 
autrement.  Ces rencontres se font de préférence en présentiel mais pourront aussi se 
tenir en vidéoconférence, le cas échéant. Il ne peut toutefois y avoir plus d’une réunion 
du CRT par mois.  

 
 Advenant que la date d’une de ces rencontres ait pour conséquence que le délai des 

quarante-cinq (45) jours ouvrables prévu à la clause 19.14 ne puisse être rencontré pour 
le dépôt d’un grief ou d’une mésentente, alors ce même délai est automatiquement 
prolongé de cinq (5) jours ouvrables suivant la rencontre du CRT.   

  

19.04 À chaque réunion du comité est tenu un compte rendu dans lequel est inscrit un 
sommaire du sujet traité, la position des parties et la conclusion. L’Université TÉLUQ 
remet au syndicat une copie du compte rendu dans les vingt (20) jours ouvrables suivant 
la rencontre du comité. Le compte rendu doit être signé par chacune des parties. Les 
discussions intervenues dans le cadre d’un CRT demeurent sans admission par les 
parties. 

 
 19.05 Chaque partie, dans les trente (30) jours suivant la signature de cette convention, désigne 

ses représentants au CRT et en informe l’autre partie. 
   
Comité de griefs (CG) 
 

19.06 L’Université TÉLUQ et le syndicat conviennent de constituer un comité de griefs, 
composé de deux (2) représentants nommés par le syndicat et de deux (2) représentants 
désignés par l’Université TÉLUQ.  

 Le mandat du comité est notamment d’échanger et de disposer des griefs et 
mésententes selon les modalités définies ci-après.  

 
 Les parties peuvent s’adjoindre un conseiller externe et/ou autres ressources externes.  

Pour ce faire, elles doivent en aviser préalablement par écrit l’autre partie en précisant 
le nom de la personne ainsi que ses fonctions. 

 
 

19.07 Le Comité de griefs se rencontre à la demande de l’une ou l’autre des parties à la suite 
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du dépôt d’un grief ou d’une mésentente. La rencontre doit alors se tenir dans les vingt 
(20) jours ouvrables de la demande, à moins que les parties en conviennent autrement. 
Les rencontres du CG ont lieu à Québec dans les locaux de l’Université TÉLUQ. Ces 
rencontres se font en présentiel. Advenant une impossibilité de se tenir en présentiel et 
de façon exceptionnelle, la rencontre pourra se tenir par vidéoconférence dans les locaux 
de l’Université TÉLUQ. Il ne peut toutefois y avoir plus d’une réunion du CG par mois. Le 
comité établit ses règles de fonctionnement interne. 

 
 Les griefs déposés entre la demande de rencontre et la tenue de la rencontre du CG 

sont abordés à cette rencontre.  
 
19.08 À chaque réunion du comité est tenu un compte rendu dans lequel est inscrit le grief 

traité et la conclusion.  L’Université TÉLUQ remet au syndicat une copie du compte 
rendu dans les vingt (20) jours ouvrables suivant la rencontre du comité.  Le compte 
rendu doit être signé par chacune des parties. Les discussions intervenues dans le cadre 
d’un CG demeurent sans admission par les parties.  

 
 Il peut y avoir plus d’une rencontre du CG concernant un grief. 
 
19.09 Chaque partie, dans les trente (30) jours suivant la signature de cette convention, 

désigne ses représentants au CG comité de griefs et en informe l’autre partie. 
 

Clauses diverses 
 
19.10 Une personne salariée ne doit aucunement être pénalisée, importunée ou inquiétée par 

l’Université TÉLUQ pour l’unique raison qu’elle a déposé un grief ou une mésentente. 
 
19.11 Aucune pression ou menace n’est faite dans le but d’amener une personne salariée à 

signer un document pouvant l’incriminer et servir de preuve aux différentes étapes du 
processus de règlement des griefs. 

 
19.12 Si un règlement intervient entre les parties, il doit faire l’objet d’une entente écrite entre 

le Syndicat et l’Université TÉLUQ et être signé par les représentants autorisés des 
parties.  

 
 
Première étape : Dépôt du grief ou de la mésentente 
 
19.13  Toute personne salariée, groupe de personnes salariées ou le Syndicat qui se croient 

lésés par suite de l’application ou de l’interprétation des termes de la convention ou qui 
croit avoir subi un traitement injuste, peut formuler un grief ou une mésentente et le ou 
la soumettre au directeur du Service des ressources académiques de l’Université 
TÉLUQ. 

 
19.14 Tout grief ou mésentente doit être soumis dans un délai de quarante-cinq (45) jours 

ouvrables de la connaissance du fait dont le grief découle, mais sans excéder un délai 
de six (6) mois de calendrier de l’occurrence du fait qui donne lieu au grief ou à la 
mésentente. 

 Le dépôt d’un grief ou d’une mésentente s’effectue normalement dans les cinq (5) jours 
ouvrables suivant une rencontre du CRT.  

 De façon exceptionnelle et tenant compte de la nature de la problématique rencontrée, 
un grief ou une mésentente peut être déposé à tout moment durant la procédure.  Si tel 
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est le cas, il est soumis au directeur du Service des ressources académiques 
conformément à la clause 19.13. 

 
19.15 Une erreur technique dans la soumission écrite d’un grief ou d’une mésentente n’en 

entraîne pas l’annulation. La rédaction d’un grief ou d’une mésentente est faite à titre 
indicatif. Cependant, on doit s’efforcer de bien exposer la matière dont il s’agit, mais la 
rédaction du grief ou de la mésentente, le règlement demandé, de même que la mention 
des articles de la convention s’y rapportant peuvent être amendés, dans le but de clarifier 
ou de préciser le grief ou la mésentente. La partie qui désire apporter un amendement 
au grief ou à la mésentente doit le soumettre à l’autre par écrit. Si l’amendement est 
présenté lors de l’audition de l’arbitrage, il ne peut être fait qu’aux conditions que l’arbitre 
estime nécessaires pour la sauvegarde du droit de la partie adverse. 

 
19.16 Le directeur du Service des ressources académiques dispose alors de dix (10) jours 

ouvrables pour apporter une réponse écrite au grief ou à la mésentente. La réponse est 
transmise à la personne salariée concernée ou au représentant syndical concerné avec 
copie conforme au syndicat. 

  
19.17 Si le directeur du Service des ressources académiques ne répond pas ou si la réponse 

n’est pas jugée satisfaisante, le syndicat peut soumettre le cas au comité de griefs en 
demandant la tenue d’une rencontre conformément à la clause 19.07.  

 
 
Deuxième étape - Comité de griefs 
 
19.18 Lorsqu’un grief ou une mésentente est soumis au comité de griefs, les conclusions de 

son traitement sont consignées au compte rendu. 
 
19.19 Suivant la rencontre du CG et si les parties n’arrivent pas à s’entendre sur un règlement 

du grief ou de la mésentente, le grief ou la mésentente sont réputés être référés à 
l’arbitrage. Toutefois, si les parties n’arrivent pas à s’entendre sur un règlement, elles 
peuvent aussi convenir de suspendre le traitement d’un grief ou d’une mésentente. Les 
parties pourront ainsi reparler du grief ou de la mésentente lors d’une prochaine 
rencontre du CG.  

 
 

Troisième étape – Arbitrage 
 
19.20 Les griefs ou les mésententes sont soumis à un arbitre unique.  
 
19.21 À défaut d’entente sur le choix d’un arbitre dans les dix (10) jours ouvrables faisant suite 

à la rencontre du comité de griefs, le Syndicat ou l’Université TÉLUQ peut demander au 
ministre du Travail de le nommer.  

 
19.22 Dans le cas d’un grief, l’arbitre ne peut ajouter, supprimer ou modifier quoi que ce soit à 

la convention.  
 
 Dans le cas d’une mésentente, l’arbitre n’est pas autorisé à ajouter, supprimer ou 

modifier quoi que ce soit à la convention ni à accorder des dommages-intérêts ou encore 
emmener l’Université TÉLUQ à des investissements.  
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19.23 Dans le cas d’arbitrage sur des mesures disciplinaires, l’arbitre peut : 

a) rétablir la personne salariée concernée dans tous ses droits avec pleine 
compensation; 

b) maintenir la mesure disciplinaire;  

c) réduire la mesure disciplinaire imposée, soit en la changeant, soit en la diminuant, 
compte tenu des circonstances et de l’équité.  

 
19.24 L’arbitre peut accorder un intérêt sur le salaire dû à la personne salariée. 
 
19.25  L’arbitre peut apprécier le caractère volontaire de la démission d’une personne salariée.  

 
19.26 La décision de l’arbitre est finale et lie les parties.  La décision doit être mise en vigueur 

dans les dix (10) jours ouvrables de la réception de la décision ou, s’il y a lieu, selon les 
stipulations de la décision.   

 
19.27 Les personnes salariées appelées à témoigner à un arbitrage sont libérées sans perte 

de salaire pour le temps où leur présence est requise. Les membres du comité de griefs 
sont libérés sans perte de salaire pour la durée de l’arbitrage. Les libérations au sens de 
cet article sont accordées dans la mesure où les séances d’arbitrage coïncident avec 
des périodes où les personnes salariées concernées doivent assurer leur période de 
disponibilité auprès des étudiants. 

 
19.28  Les frais et honoraires de l’arbitre sont payés en parts égales par les parties. Toutefois, 

ni l’une ni l’autre des parties n’est tenue de payer les frais de transcription du compte 
rendu sténographique sans son consentement formel. 

  
19.29 Les délais prévus à cet article sont de rigueur. Toutefois, les parties peuvent, par entente 

écrite, modifier ces délais.  
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ARTICLE 20.00 MESURES DISCIPLINAIRES 
 
 
20.01 Lorsqu’un acte posé ou une infraction relative à l’accomplissement des tâches décrites 

à la clause 5.02 entraîne une mesure disciplinaire, l’Université TÉLUQ prend une des 
trois (3) mesures qui suivent : 

a) l’avertissement écrit; 

b) la suspension; 

c) le congédiement. 
 
20.02 a) L’Université TÉLUQ peut, en tout temps, imposer une mesure disciplinaire à une 

personne salariée pour cause juste et suffisante. 
  
 b) L’Université TÉLUQ doit en aviser la personne concernée par écrit et préciser les 

motifs justifiant une telle décision. Une copie de cette décision doit être transmise 
simultanément au Syndicat. 

 
 c) Dans le cas où l’Université TÉLUQ, par les personnes autorisées qui le 

représentent, désire imposer une mesure disciplinaire autre qu’un avertissement 
écrit à une personne salariée, il doit convoquer cette personne salariée par un avis 
écrit, d’au moins cinq (5) jours ouvrables avec copie au Syndicat.  

 
Le préavis adressé à la personne salariée doit spécifier l’heure et l’endroit (le 
bureau de l’Université TÉLUQ le plus près de sa résidence) où elle doit se 
présenter et la nature des faits qui lui sont reprochés.  La personne salariée peut 
être accompagnée, si elle le désire, d’une personne représentant le Syndicat.  

 
20.03 Dans le cas de mesures disciplinaires incluant celles résultant de plaintes d’étudiants, le 

fardeau de la preuve incombe à l’Université TÉLUQ.  
 

20.04 Aucun document ne peut être opposé à la personne salariée lors d’un arbitrage si elle 
n’en a pas déjà reçu copie. 

 
 Si le délai à l’intérieur duquel le document est reçu par la personne salariée est jugé 

insuffisant par l’arbitre, celui-ci détermine les conditions qu’il estime nécessaires pour la 
sauvegarde des droits de la personne salariée.  

 
 Toute mesure disciplinaire versée au dossier d’une personne salariée ne peut être 

invoquée contre elle et est retirée de son dossier après trois (3) trimestres consécutifs 
où la personne salariée a obtenu au moins l’assignation d’un étudiant, sauf s’il y a eu 
infraction de même nature à l’intérieur de ce délai.  

 
 S’il n’y a pas eu infraction de même nature à l’intérieur de ce délai, les mesures 

disciplinaires sont retirées du dossier et ne peuvent être invoquées contre la personne 
salariée par l’Université TÉLUQ. 

 
20.05 Aucun aveu signé par une personne salariée ne peut lui être opposé devant un tribunal 

d’arbitrage à moins qu’il ne s’agisse :   

 d’un aveu signé devant un représentant dûment autorisé du Syndicat ;  
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 d’un aveu signé en l’absence d’un représentant dûment autorisé du Syndicat, mais 
non dénoncé par écrit par la personne salariée dans les sept (7) jours qui suivent la 
signature.  

 
20.06 Rien dans cet article ne doit être interprété comme limitant le pouvoir l’Université TÉLUQ 

d’imposer, sans préavis, un congédiement ou une suspension pour cause juste et 
suffisante, si le préjudice causé nécessite, par sa nature et sa gravité, une sanction 
immédiate. 
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ARTICLE 21.00 SALAIRES 
 
 
21.01 Le salaire est établi par étudiant assigné à la personne salariée en fonction de son 

classement dans l’échelle salariale et il est constitué des montants forfaitaires de 
l’échelle salariale de référence établis pour un cours de trois (3) crédits de catégorie B, 
lesquels montants apparaissent au tableau 1 de l’annexe II-A. Les facteurs de 
pondération qui permettent l’établissement des montants forfaitaires pour les cours des 
autres catégories et en fonction du nombre de crédits apparaissent à l’annexe II-B.  

  
Rémunération des assignations restreintes à la correction 
 

a) Le salaire de la personne salariée pour les assignations restreintes à la correction est de 
55 % du montant forfaitaire qu’elle aurait reçu si elle avait encadré un étudiant en 
application des Annexes II-A et II-B.   
 
Ce salaire est calculé au prorata du nombre total de travaux et d’examens à corriger par 
la personne salariée, prévu dans le cours. Ce salaire est versé au plus tard dans les 
quatre (4) semaines suivant chaque évaluation corrigée et saisie. 
 
Toute évaluation (travaux ou examens) sujette à une correction automatisée n’impliquant 
aucune prestation de la personne salariée, est exclue du nombre total de travaux et 
d’examens à corriger par la personne salariée pour les fins du calcul du prorata. 
 

b) Seuls les travaux et les examens déposés par l’étudiant, corrigés et saisis par la 
personne salariée seront rémunérés. Cette rémunération est payable sans égard à 
l’abandon du cours par l’étudiant, le cas échéant. 

 
21.02 La personne salariée qui bénéficie de la protection salariale accordée en vertu de la 

convention 2006 à 2011 continue d’en bénéficier. À cette fin, son salaire est établi selon 
l’échelle salariale avec protection (Annexe II-A, tableau 2) jusqu’à ce qu’elle ait obtenu 
le nombre d’assignations requis pour être intégrée à l’échelle salariale de référence 
(Annexe II-A, tableau 1). 

 
21.03 Les montants forfaitaires mentionnés à l’annexe II-A et ceux établis par l’application de 

l’annexe II-B incluent l’indemnité compensatoire de vacances prévue à la clause 25.01 
et toute indemnité payable à titre de jours fériés. 

 
Majoration des montants forfaitaires  
 
21.04 Chacun des montants forfaitaires prévus à l’annexe II-A, tableaux 1 et 2, s’applique sur 

toute nouvelle assignation reçue à compter de la date à laquelle ce forfaitaire entre en 
vigueur. La même disposition s’applique pour les montants forfaitaires établis en 
application de l’annexe II-B. 

 
21.05 Pour la période du 1er janvier 2017 jusqu’à la date de la signature de la convention, 

l’augmentation des montants forfaitaires et la date de leur augmentation sont prévues à 
l’annexe II-A. 

 
 Les modalités relatives au versement de la rétroactivité et des diverses modalités qui 

sont applicables sont prévues à la lettre d’entente no 6. 



         
            

55 
 

 À compter de la date de signature de la convention, et ce, jusqu’au 31 décembre 2024, 
les montants forfaitaires prévus à l’Annexe II-A sont majorés en conformité avec les 
paramètres salariaux appliqués par le Gouvernement du Québec aux employés des 
secteurs public et parapublic, en y faisant les adaptations nécessaires quant aux dates, 
le cas échéant. 

 
Classement et progression dans l’échelle salariale 
 
21.06 a) Aux fins d’établir le classement des personnes salariées dans l’échelle salariale, 

l’Université TÉLUQ établit et met à jour à la fin de chaque trimestre une liste 
d’assignations reconnue aux fins d’avancement d’échelon qui comprend le nom 
des personnes salariées et, pour chacune d’elles : 
 le niveau de scolarité reconnu; 
 le nombre d’assignations accumulées à la fin d’un trimestre;  
 le nombre d’assignations cumulées depuis l’embauche; 
 le nombre total d’assignations depuis l’embauche, y incluant celles reconnues 

pour la diplomation;  
 l’échelon salarial applicable au trimestre suivant. 

   
  Dans les trente (30) jours suivant la fin de chaque trimestre l’Employeur met la liste 

à la disposition des personnes salariées. 
 
 b) Aux fins de progression dans l’échelle salariale, les assignations et les 

assignations restreintes à la correction que reçoit la personne salariée au cours 
d’un trimestre sont réputées acquises à la fin de ce même trimestre. 

 
 c) La progression dans l’échelle salariale est effective au premier jour du trimestre 

qui suit l’acquisition du nombre d’assignations permettant d’avancer dans l’échelle 
et le montant forfaitaire correspondant s’applique uniquement pour les nouvelles 
assignations accordées depuis le début de ce trimestre. 

 
 d) Les assignations supplémentaires reçues au-delà de cent soixante-douze (172) 

assignations par trimestre ne seront reconnues aux fins de progression dans 
l’échelle qu’au terme de l’année universitaire (à la fin du trimestre d’hiver), pour un 
maximum de cinq cent seize (516) assignations pouvant être reconnues à chaque 
année. 

 
 e) Aux fins d’établir le classement des personnes salariées dans l’échelle salariale tel 

que prévu à la présente clause, chaque assignation restreinte à la correction a une 
valeur de 0,55 point. 

 
Reconnaissance d’un diplôme nouvellement acquis 
 
21.07 La personne salariée qui remet au Service des ressources académiques une attestation 

officielle d’un diplôme nouvellement acquis se voit attribuer l’équivalent de cinq cent 
seize (516) assignations supplémentaires si elle détient un diplôme d’études supérieures 
spécialisées pertinent à son domaine d’intervention dans au moins un cours où elle a 
déjà reçu des assignations. La même disposition s’applique pour la personne salariée 
qui détient un diplôme de maîtrise pertinent, auquel cas, elle se voit attribuer l’équivalent 
de mille trente-deux (1 032) assignations, et celle qui détient un diplôme de doctorat 
pertinent se voit attribuer l’équivalent de mille cinq cent quarante-huit (1 548) 
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assignations supplémentaires.  
 
 Le diplôme d’études supérieures spécialisées, la maîtrise et le doctorat ne peuvent être 

reconnus qu’une seule fois. 
  
 L’attestation officielle du diplôme doit être reçue par le Service des ressources 

académiques au moins vingt (20) jours ouvrables avant le début du trimestre.  
 
 L’avancement d’échelon est effectif au premier jour du trimestre qui suit le dépôt de cette 

attestation et le montant forfaitaire correspondant s’applique uniquement pour les 
nouvelles assignations accordées depuis le début de ce trimestre. 

 
21.08 Le Service des ressources académiques fournit sur demande à la personne salariée les 

informations qui justifient le refus de reconnaître un diplôme qu’elle a présenté.  
 
21.09 Dans le cas où l’équivalence de diplôme est contestée, les parties demandent 

conjointement à un des organismes suivants, compétents dans l’équivalence de diplôme, 
pour statuer : l’AUCC, l’AUPELF et le Ministère de l’Immigration, de la Diversité et de 
l’Inclusion. 

 
 Cette décision lie les parties. Une fois la décision rendue, le salaire, s’il y a lieu, est 

réajusté et versé rétroactivement à la date de début du trimestre suivant la réception par 
le Service des ressources académiques de l’attestation officielle des diplômes. 

 
 L’établissement de l’équivalence de diplôme n’est en aucun temps et d’aucune manière 

sujet à la procédure normale de grief. 
 
Détermination de l’échelon à l’embauche 
 
21.10 i) La personne salariée nouvellement embauchée est intégrée à l’échelon 0 de 

l’échelle salariale de référence. 
 

ii) La personne salariée nouvellement embauchée se voit attribuer l’équivalent de 
cinq cent seize (516) assignations supplémentaires si elle détient un diplôme 
d’études supérieures spécialisées pertinent à son domaine d’intervention dans au 
moins un cours où son nom figure sur la liste prioritaire ou additionnelle. La même 
disposition s’applique pour la personne salariée qui détient un diplôme de maîtrise 
pertinent, auquel cas, elle se voit attribuer l’équivalent de mille trente-deux (1 032) 
assignations supplémentaires pour la maîtrise, et celle qui détient un doctorat 
pertinent se voit attribuer l’équivalent de mille cinq cent quarante-huit (1 548) 
assignations supplémentaires.  
 
La personne salariée nouvellement embauchée doit présenter au Service des 
ressources académiques l’attestation officielle des diplômes détenus dans les 
quinze (15) jours suivant l’acceptation de sa candidature. 
 
La personne salariée nouvellement embauchée peut obtenir sur demande les 
informations qui justifient le refus de reconnaître un diplôme qu’elle a présenté et 
contester, s’il y a lieu, la décision de l’Université TÉLUQ. Le cas échéant, les 
dispositions prévues à la clause 21.09 s’appliquent. 
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Catégories de cours 
 
21.11 La liste des cours par catégorie figure à l'annexe I. Si de nouvelles catégories de cours 

sont requises durant la durée de la convention, les parties conviennent d’en discuter afin 
de déterminer les montants forfaitaires applicables selon les dispositions prévues à la 
clause 21.01. 

 
21.12 Dans l'éventualité où un des cours identifiés à l'annexe I est révisé et que cette révision 

a pour effet de modifier la catégorie de cours, l’Université TÉLUQ prend les dispositions 
nécessaires afin d’en aviser le Syndicat. 

 
21.13 La catégorie de cours à laquelle appartient chacun des nouveaux cours est déterminée 

par le département concerné et approuvée par le directeur du Service des études. 
 
Rémunération pour les tâches liées au tutorat 
 
21.14 La personne salariée qui anime, à la demande du directeur du département et, pour la 

durée convenue, une conférence téléphonique, une conférence télématique ou un forum 
de discussions, reçoit une compensation équivalente au tiers du montant forfaitaire qui 
lui est reconnu selon l’échelle salariale des cours de trois (3) crédits de catégorie B 
prévue à l’annexe II-A, et ce, par heure de travail. Cette compensation inclut l’indemnité 
compensatoire de vacances prévue à la clause 25.01 et toute indemnité payable à titre 
de jours fériés et elle est assujettie aux diverses déductions à la source. 

 
21.15 La personne salariée qui participe, à la demande de l’Université TÉLUQ, à un comité 

institutionnel, à un comité de programme de 1er cycle et à la Commission des études et 
dont la présence est requise, reçoit une compensation équivalente au montant forfaitaire 
qui lui est reconnu selon l’échelle salariale des cours de trois (3) crédits de catégorie B 
prévue à l’annexe II-A, et ce, par demi-journée de présence. Pour chaque heure de 
présence excédant trois (3) heures, la personne salariée reçoit le tiers du montant 
forfaitaire prévu à la présente clause. Cette compensation inclut l'indemnité 
compensatoire de vacances prévue à la clause 25.01 et toute indemnité payable à titre 
de jours fériés. Elle est assujettie aux diverses déductions à la source. 

 
 Nonobstant ce qui précède, la personne salariée est rémunérée selon les dispositions 

énoncées à la clause 21.14 lorsqu’elle participe à distance à la réunion, par téléphone 
ou autre moyen. 

 
 Les mêmes dispositions s’appliquent lorsque la personne salariée participe aux sessions 

de formation, d’évaluation et de perfectionnement telles qu’énoncées à la clause 5.02 a) 
point 11, liées au cours à l’exception de ce qui est prévu à la politique de 
perfectionnement. 

 
Versement du traitement 
 
21.16 Les montants forfaitaires prévus à l’annexe II-A sont payables en versements égaux 

répartis sur vingt (20) semaines, à compter de la période de paie qui suit la date officielle 
de début de cours. 

 
21.17 Le versement du salaire de la personne salariée est effectué à toutes les deux (2) 

semaines par dépôt bancaire dans l’institution financière choisie par la personne 
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salariée. 
 
21.18 a) En cas d’erreur de dix dollars (10 $) et plus sur la paie, imputable à l’Université 

TÉLUQ, celle-ci effectue le remboursement dans le jour ouvrable suivant la 
demande de la personne salariée. En cas d’erreur de moins de dix dollars (10 $) 
sur la paie, l’Université TÉLUQ effectue le remboursement sur la paie qui suit. 

 
 b) Dans le cas d'une erreur sur la paie d'une personne salariée nécessitant un 

remboursement de trop-perçu pour un montant inférieur à soixante dollars (60 $), 
l’Université TÉLUQ avise la personne salariée de la modalité de ce 
remboursement. Pour toute erreur d'un montant de soixante dollars (60 $) et plus, 
l’Université TÉLUQ s'entend avec la personne salariée et le Syndicat sur la 
modalité de ce remboursement.  

 
21.19 Des relevés détaillés permettant de distinguer la rémunération issue des assignations 

et des assignations restreintes à la correction, seront disponibles à chaque période de 
paie, pour consultation. 
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ARTICLE 22.00 REMBOURSEMENT DES DÉPENSES 
 
 
Équipement informatique et téléphonique 
 
22.01 Dans le cadre de la réalisation de ses tâches et responsabilités, la personne salariée 

fournit l'équipement informatique et téléphonique requis à l'encadrement des étudiants 
qui lui sont assignés. La configuration de l'équipement informatique utilisé par la 
personne salariée doit lui permettre d'effectuer les tâches d'encadrement selon les 
dispositions prévues à la convention et respecter les exigences technologiques fixées 
par l’Université TÉLUQ. La personne salariée est responsable de la mise à jour de son 
équipement et de sa performance. 

 
 L’équipement informatique et téléphonique comprend :   

 Ordinateur, imprimante, modem;  
 Branchement obligatoire à Internet haute vitesse;  
 Abonnement de base à un service téléphonique. 

 
Abonnement à internet 
 
22.02 a)  Pour l'usage d'un lien à Internet haute vitesse, l’Université TÉLUQ rembourse à la 

personne salariée le coût d'un abonnement mensuel, ajusté en fonction du nombre 
d'assignations accordées trimestriellement selon les taux de remboursement 
suivants : 

 
Nombre d’assignations trimestrielles  Taux de remboursement de 

l’abonnement mensuel 
1 à 39 assignations 30 % 
40 à 60 assignations 40 % 
61 à 85 assignations 60 % 
86 à 110 assignations 70 % 
111 à 135 assignations 80 % 
136 à 160 assignations 90 % 
161 et plus 100 % 

 
b) La personne salariée à l’emploi de l’Université TÉLUQ en date de la signature de 

la convention et n'ayant pas accès à un lien Internet haute vitesse, se voit 
rembourser trimestriellement le coût mensuel d'une deuxième ligne téléphonique 
ainsi que le coût mensuel de l'abonnement à un service Internet basse vitesse, le 
tout au prorata du nombre d'étudiants assignés trimestriellement, tel que déterminé 
ci-dessus. 

  
c) Le remboursement est effectué sur présentation, par la personne salariée, des 

factures émises par le fournisseur de service selon les modalités suivantes :  
 

 L’envoi des factures à l’Université TÉLUQ s’effectue une fois par année, au 
plus tard dans les trente (30) jours ouvrables qui suivent le 31 décembre de 
chaque année; 

 Le remboursement est effectué une fois par année, soit quarante-cinq (45) 
jours ouvrables après la réception des factures; 

 Le remboursement mensuel maximal ne peut excéder cinquante-cinq dollars 
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(55 $) taxes incluses; 
 Le remboursement mensuel ne peut être supérieur au coût défrayé par la 

personne salariée; 
 Le tout selon les paramètres prévus à la lettre d’entente no 5 de la présente 

convention. 
 

d) Pour l’application de la présente clause, une assignation restreinte à la correction 
équivaut à 0,55 point par assignation. 

 
Mise à niveau de l’équipement informatique 
 
22.03 a) L’Université TÉLUQ verse une compensation monétaire de deux dollars (2,00 $) 

par assignation à la personne salariée pour la mise à niveau et l’entretien de son 
matériel informatique personnel, et ce, jusqu’à un maximum de cinq cent seize 
(516) assignations par année. 

 
 b) La compensation monétaire est versée automatiquement au plus tard soixante 

(60) jours après la date de la déclaration officielle de clientèle. 
  
 Les normes minimales de configuration de l'équipement informatique de la 

personne salariée sont les suivantes : 
 Équipement informatique permettant d'utiliser les logiciels fournis par 

l’Université TÉLUQ et d’accéder aux infrastructures technologiques requises; 
 Un lien Internet haute vitesse. 

 
c) Pour l’application de la présente clause, une assignation restreinte à la correction 

équivaut à 0,55 point par assignation. 
 
Logiciels 
 
22.04 L’Université TÉLUQ fournit sans frais à chaque personne salariée éligible la trousse de 

logiciels bureautiques en usage à l’Université TÉLUQ, un logiciel antivirus ainsi qu’un 
logiciel permettant d’accéder au portail encadrement. 

 
Guichet d’assistance technologique (GAT) 
 
22.05  L’Université TÉLUQ fournit une assistance technologique aux personnes salariées. 

L'horaire du GAT est diffusé trimestriellement par la direction concernée. 
 
Service de messagerie téléphonique 
 
22.06 L’Université TÉLUQ octroie à chaque personne salariée un numéro de poste 

téléphonique sur le système d'encadrement téléphonique pour la clientèle étudiante 
(SETE). Ce système permet l'enregistrement d'un message d'accueil personnalisé par 
la personne salariée.  

 
 Cette dernière doit initialiser la boîte vocale attribuée et y enregistrer des indications 

précises à l’intention des étudiants. 
 
22.07 L’Université TÉLUQ transfère automatiquement par courriel tout message téléphonique 

reçu dans la boîte vocale des personnes salariées.  
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Frais de déplacement 
 
22.08 Les frais de déplacement sont remboursés selon la directive institutionnelle « Frais de 

déplacement, de séjour et de représentation » et approuvés par le supérieur immédiat. 
Ils sont versés à l'institution financière choisie en vertu de la clause 21.17.  

 
 Les frais d'appels interurbains ne pouvant être effectués via la carte d'appels et les frais 

d'expédition par la poste des travaux et examens des étudiants sont remboursés à la 
personne salariée, sur présentation des pièces justificatives requises. Pour ce qui est 
des frais d’expédition par la poste des travaux et d’examens des étudiants, ils ne sont 
pas remboursés à moins que la communication postale soit faite à la demande de 
l’Université TÉLUQ. 

 
Accès informatique 
 
22.09 L’Université TÉLUQ donne accès aux personnes salariées à ses infrastructures 

technologiques requises pour effectuer leurs tâches. 
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ARTICLE 23.00 RÉGIME DE RETRAITE 
 
 
23.01 L’Université TÉLUQ s'engage à maintenir le régime de retraite simplifié en vigueur pour 

les personnes salariées admissibles conformément aux dispositions du régime et ci-
après nommé le Régime. 

 
23.02 L’Université TÉLUQ dépose au Syndicat copie du contrat de gestion convenu avec 

Desjardins Sécurité Financière régissant le Régime auquel participent les personnes 
salariées admissibles. 

 
23.03 Les conditions du Régime sont celles prévues au contrat type du régime de retraite 

simplifié de l’Université TÉLUQ. 
 
23.04 Les conditions d’admissibilité au Régime sont celles prévues à la Loi sur les régimes 

complémentaires de retraite, hormis celles portant sur le pourcentage du maximum des 
gains admissibles (MGA), qui est déterminé au contrat type. 

 
23.05 L’Université TÉLUQ informe la personne salariée de son admissibilité au Régime.  
 
23.06 Tout salaire établi en vertu de l’article 21 est cotisable au régime de retraite simplifié et 

reconnu pour le calcul aux fins d’admissibilité à ce régime (article 23). 
 
23.07 a) Le taux de cotisation de la personne salariée est établi à son choix soit : 2,75 %, 

5,5 %, 7,5 % ou 9 % de son salaire.  
 

 b) L’Université TÉLUQ verse un taux de cotisation égal à celui choisi par la personne 
salariée participante. Les cotisations versées par l’Université TÉLUQ 
appartiennent à la personne salariée participante dès leur versement. 

 
23.08 L’Université TÉLUQ met à la disposition des personnes salariées le Régime ainsi que 

les mises à jour qui y sont apportées par le biais de l’Intranet.  
 
23.09 La personne salariée qui désire prendre sa retraite doit signifier à l’Université TÉLUQ 

son intention trois mois avant la date effective de prise de retraite.  Elle s’engage à 
terminer l’encadrement de tous les étudiants qui lui ont été assignés.  
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ARTICLE 24  RETRAITE PROGRESSIVE 
 
 
La personne salariée peut se prévaloir d’une retraite progressive selon les conditions suivantes :  

 La personne salariée doit être âgée de 60 ans et plus. 

 La personne salariée doit être en simple emploi et disponible à temps complet durant les 
trois (3) trimestres qui précèdent sa demande et demeurer en simple emploi durant la durée 
de sa retraite progressive. 

 La demande doit être transmise par écrit au Service des ressources académiques au moins 
soixante (60) jours ouvrables avant le début du trimestre. 

 La retraite progressive sera effective au début du trimestre suivant la demande. 

 L’application de la retraite progressive devra avoir pour effet de réduire de 20 % le salaire de 
la personne salariée et de diminuer en conséquence le nombre d’assignations qu’elle a reçu 
dans les trois (3) trimestres qui précèdent sa demande.  
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ARTICLE 25.00 VACANCES 
 
 
25.01 L’Université TÉLUQ, conformément à la Loi sur les normes du travail, remplace le congé 

et l’indemnité de vacances prévus dans cette Loi, par une indemnité compensatoire.  
 
25.02 a) Au cours des douze (12) mois qui suivent le 1er juin de l’année courante, 

l’Université TÉLUQ reconnaît le droit à la personne salariée d’interrompre 
l’exécution de ses tâches et responsabilités pour une durée maximale de quatre 
(4) semaines dont un maximum de trois (3) semaines consécutives ou 
discontinues au cours d’un même trimestre. 

 
  L’Université TÉLUQ verse à chaque personne salariée, à titre d’indemnité 

compensatoire, un montant égal à 8% des gains. Ce montant est inclus dans le 
salaire prévu aux clauses 3.09, 21.01, 21.14 et 21.15. 

 
 b) Malgré ce qui précède, la personne salariée ayant accumulé pendant vingt et une 

(21) années ou plus l'équivalent de quatre cents (400) assignations par année 
bénéficie d’un maximum de cinq (5) semaines d’interruption de ses tâches et 
responsabilités par année. Le cas échéant, elle reçoit une indemnité 
compensatoire équivalente à 2 % de ses gains annuels.   

 
  Le paiement pour cette cinquième (5e) semaine de vacances s’effectuera dans les 

trente (30) jours suivant le 31 mai 2019, pour la période du 1er juin 2018 au 31 mai 
2019, et ainsi de suite pour les années subséquentes. 

 
c) Aux fins de la présente clause, la période comprise entre le 24 décembre et le 

2 janvier compte pour une (1) semaine pour la personne salariée qui se déclare 
en vacances durant cette période. La personne salariée qui désire se prévaloir de 
cette semaine de vacances informe l’Université TÉLUQ via sa déclaration de 
disponibilité du trimestre d’automne ou au plus tard le 10 décembre. La personne 
salariée doit également contacter à l’avance ses étudiants si cette semaine de 
vacances n’avait pas déjà été déclarée dans la déclaration de disponibilité 
trimestrielle de l’automne.  

 
25.03 À moins de dispositions contraires prévues à la convention, une période de vacances ne 

peut être prise en prolongation d’un congé accordé en vertu d’une autre disposition 
prévue à la convention au cours du même trimestre.  

 
25.04 Les périodes de vacances prévues à la clause 25.02 ne doivent pas avoir pour effet de 

modifier les dates officielles de début et de fin de cours pour les étudiants ni retarder la 
remise des résultats aux fins de l’émission des relevés de notes officiels par l’Université 
TÉLUQ conformément au Règlement des études de premier (1er) cycle. 
Conséquemment, la personne salariée s’engage à fournir à chaque étudiant touché par 
cette absence, l’encadrement prévu dans le cadre de ses tâches et responsabilités. 

 
25.05 Pendant ses périodes de vacances, la personne salariée demeure assujettie aux 

dispositions prévues à l’article 10 de la convention. 
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Déclaration de vacances 
 
25.06 La personne salariée informe l’Université TÉLUQ de ses périodes de vacances, et ce, 

par le biais de sa déclaration de disponibilité trimestrielle. 
  
 Exceptionnellement, si la personne salariée n’a pu indiquer ses périodes de vacances 

au moment de sa déclaration de disponibilités ou qu’elle doit les modifier, elle doit en 
faire la demande à l’Université TÉLUQ en la motivant par un motif valable.  L’Université 
TÉLUQ ne peut refuser une telle demande sans un motif valable.  Advenant l’accord de 
l’Université TÉLUQ, la personne salariée en informe ses étudiants et l’Université TÉLUQ 
au moins dix (10) jours ouvrables avant son départ en vacances. 

 
25.07 L’Université TÉLUQ informe les étudiants des périodes de vacances de la personne 

salariée par les moyens qu’elle juge appropriés, et ce, conformément à la déclaration de 
disponibilité trimestrielle de la personne salariée. 
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ARTICLE 26.00 JOURS FÉRIÉS 
 
 
26.01 Les jours suivants sont reconnus comme étant des jours fériés et ne sont pas considérés 

comme des jours ouvrables aux fins des clauses 11.02 et 11.04 :  

 Fête Nationale 
 Jour du Canada 
 Fête du Travail 
 Jour de l’Action de Grâces 
 Veille du jour de Noël 
 Noël 
 Lendemain de Noël 
 Veille du jour de l’An 
 Jour de l’An 
 Lendemain du jour de l’An 
 Vendredi Saint 
 Lundi de Pâques 
 Journée nationale des patriotes 
 Deux (2) congés mobiles 
 

26.02 Le salaire, tel qu’il est défini aux clauses 3.09, 21.01, 21.14 et 21.15, inclut toute 
indemnité payable à titre de jours fériés. 

 
26.03 Si le jour férié tombe un samedi ou un dimanche, le congé est reporté le jour ouvrable 

qui précède ou celui qui suit, conformément au calendrier en vigueur pour le personnel 
régulier de l’Université TÉLUQ.  

 
26.04 L’Université TÉLUQ informe les étudiants des jours fériés par les moyens qu’elle juge 

appropriés. 
 
26.05 Les deux (2) congés mobiles prévus à la clause 26.01 ne peuvent être pris entre le 

15 décembre et le 15 janvier.  
 
 L’Université TÉLUQ informe les étudiants du congé mobile d’une personne salariée par 

les moyens qu’elle juge appropriés. Pour ce faire, la personne salariée doit 
préalablement inscrire la date de son congé dans sa déclaration de disponibilité 
trimestrielle.  

 
 Si la personne salariée n’a pu déclarer ou a dû modifier ses congés mobiles après la 

période de déclaration de disponibilité, elle avise l’Université TÉLUQ par courriel des 
modifications qu’elle souhaite apporter. De plus, elle doit aviser tous ses étudiants dans 
un délai d’au moins deux (2) jours ouvrables. 

 
 Pendant ses congés mobiles, la personne salariée demeure assujettie aux dispositions 

prévues à l’article 10 de la convention. 
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ARTICLE 27.00 CONGÉS SPÉCIAUX 
 
 
Congé de décès 
 
27.01 Toute personne salariée bénéficie d’un congé de décès sans perte de salaire, droits et 

avantages, conformément aux dispositions suivantes :  
 De sa conjointe ou de son conjoint, de son enfant ou d’un enfant de sa conjointe ou 

de son conjoint : sept (7) jours consécutifs;  
 De son père, de sa mère, de son frère ou de sa sœur, du père, de la mère, du frère 

ou de la sœur de sa conjointe ou de son conjoint : trois (3) jours consécutifs.  
 Si les funérailles ont lieu à plus de 160 kilomètres du lieu de résidence de la personne 

salariée, elle a droit à un jour supplémentaire. 
 

 Ces jours ne sont pas considérés comme des jours ouvrables aux fins des clauses 11.02 
et 11.04. 

 
27.02 La personne salariée qui souhaite se prévaloir des congés prévus à la clause 27.01 

avise l’Université TÉLUQ avant de s’absenter. Elle prend les dispositions nécessaires 
pour en informer ses étudiants. Si la personne salariée est dans l’impossibilité d’informer 
ses étudiants, elle en avise l’Université TÉLUQ. 

 
 La personne salariée doit convenir avec l’Université TÉLUQ des modalités de 

récupération du congé prévu à la clause 27.01. 
 
 Conséquemment, la personne salariée s’engage à fournir à chaque étudiant touché par 

cette absence, l’encadrement prévu dans le cadre de ses tâches et responsabilités. 
 
27.03 Nonobstant la disposition prévue à la clause 25.03, la personne salariée qui n’a pas 

atteint le maximum de semaines de vacances auquel elle a droit au cours du trimestre 
de référence, peut prolonger le congé prévu à la clause 27.01 en puisant dans sa banque 
annuelle de vacances pour un maximum de deux (2) semaines consécutives.  Elle doit 
préalablement aviser par courriel l’Université TÉLUQ et ses étudiants. 

 
Congé pour déménagement 
 
27.04 Lorsque la personne salariée change d’adresse domiciliaire permanente, elle a droit à 

deux (2) jours de congé, la journée du déménagement et la journée qui précède ou qui 
suit le déménagement.  Elle avise par courriel, au moins dix (10) jours ouvrables à 
l’avance, l’Université TÉLUQ et ses étudiants. 

 
 Ces jours ne sont pas considérés comme des jours ouvrables aux fins des clauses 11.02 

et 11.04. 
 

Congé pour affaire légale 
 
27.05 La personne salariée appelée à agir comme jurée ou comme témoin dans une affaire où 

elle n’est pas partie ne subit aucune perte de salaire pendant le temps qu’elle est requise 
pour agir à ce titre. 
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 Aux fins de la présente clause, le salaire de référence représente le salaire 
hebdomadaire que la personne salariée a reçu en application de la clause 21.01 au cours 
du dernier trimestre correspondant de l’année universitaire précédente pour laquelle elle 
était disponible. 

 
 La personne salariée doit remettre à l’Université TÉLUQ pour chaque jour ouvrable 

l’équivalent des sommes reçues pour ces journées à titre de rémunération pour 
l’accomplissement de ces fonctions.  Si ces dernières sont supérieures à son salaire 
versé, la différence lui est remise par l’Université TÉLUQ. 

 
 Afin d’assurer la continuité des services liés à l’encadrement des étudiants, l’Université 

TÉLUQ procède à la réassignation des étudiants à une nouvelle personne salariée selon 
les dispositions prévues à la lettre d’entente no 3. 

 
 Au terme de son congé et sous réserve de s’absenter pour un motif prévu à la convention 

ou à moins d’entente contraire avec l’Université TÉLUQ, la personne salariée doit se 
déclarer disponible. L’Université TÉLUQ doit réintégrer la personne salariée dans son 
emploi avec les mêmes avantages y compris le salaire auquel elle aurait eu droit si elle 
était restée au travail.  

 
Congé pour obligations familiales 
 
27.06 La personne salariée peut s’absenter de son travail jusqu’à concurrence de dix (10) jours 

par année pour remplir des obligations reliées à la garde, à la santé ou à l’éducation de 
son enfant ou de l’enfant de sa conjointe ou de son conjoint, ou en raison de l’état de 
santé de sa conjointe ou de son conjoint, de son père, de sa mère, d’un frère, d’une sœur 
ou de l’un de ses grands-parents. 

 
 La personne salariée avise le Service des ressources académiques le plus tôt possible 

de son absence et prendre les moyens raisonnables à sa disposition pour limiter la prise 
et la durée du congé. 

 
 Ces journées ne sont pas considérées comme des jours ouvrables aux fins des clauses 

11.02 et 11.04. 
 
 Nonobstant le paragraphe précédent, la personne salariée doit s’assurer de fournir à 

chaque étudiant touché par cette absence, l’encadrement prévu dans le cadre de ses 
tâches et responsabilités. S’il y a lieu, elle indique à l’Université TÉLUQ les modalités de 
récupération des jours d’absence et doit en convenir avec cette dernière. 

 
27.07 a) Pour les congés qui suivent, la personne salariée avise le Service des ressources 

académiques le plus tôt possible et fournit les pièces justificatives. 
 

i) La personne salariée peut prendre un congé sans traitement pendant une 
période d’au plus seize (16) semaines sur une période de douze (12) mois 
lorsque sa présence est requise auprès de son enfant, de sa conjointe ou de 
son conjoint, de l’enfant de sa conjointe ou de son conjoint, de son père, de sa 
mère, de la conjointe ou du conjoint de son père ou de sa mère, d’un frère, 
d’une sœur, de l’un de ses grands-parents ou d’une personne pour laquelle le 
salarié agit comme proche aidant, tel qu’attesté par un professionnel œuvrant 
dans le milieu de la santé et des services sociaux régi par le Code des 
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professions (chapitre C-26) en raison d’une grave maladie ou d’un grave 
accident. Dans le cas où ce parent ou cette personne est un enfant mineur, 
cette période d’absence est d’au plus 36 semaines sur une période de 12 mois. 

 
 La personne salariée peut prolonger son congé sans traitement jusqu’à 

concurrence de cent quatre (104) semaines après le début de celui-ci dans les 
cas suivants : 

 
 Si son enfant mineur est atteint d’une maladie grave, potentiellement 

mortelle et attestée par un certificat médical; 

 Si sa présence est requise auprès de son enfant mineur qui a subi un 
préjudice corporel grave à l’occasion ou résultant directement d’un acte 
criminel le rendant incapable d’exercer ses activités régulières. 

 
ii) Un congé sans traitement d’une durée maximale de cent quatre (104) 

semaines est accordé à la personne salariée si son enfant mineur est disparu. 
 
 Si l’enfant est retrouvé avant l’expiration de la durée maximale de cent quatre 

(104) semaines, le congé prend fin à compter de la onzième (11e) journée qui 
suit. 

 
iii) Un congé sans traitement d’une durée maximale de cent quatre (104) 

semaines est accordé à la personne salariée à l’occasion du décès de son 
enfant mineur. 

 
 Un congé sans traitement d’une durée maximale de cent quatre (104) 

semaines est accordé à la personne salariée si son enfant, sa conjointe ou 
son conjoint, son père, sa mère décède par suicide. 

 
iv) Un congé sans traitement d’une durée maximale de cent quatre (104) 

semaines est accordé à la personne salariée si le décès de sa conjointe ou de 
son conjoint, ou le décès de son enfant se produit à l’occasion ou résulte 
directement d’un acte criminel. 

 
b) Lors d’un congé prévu au paragraphe a), afin d’assurer la continuité des services 

liés à l’encadrement des étudiants, l’Université TÉLUQ procède à la réassignation 
des étudiants à une nouvelle personne salariée selon les dispositions prévues à la 
lettre d’entente no 3. 
 

c) Pour la durée du congé prévu à la clause 27.07 a), la personne salariée bénéficie 
des droits suivants : 

 
 Reconnaissance de l’équivalent des assignations et des assignations 

restreintes à la correction obtenue lors du ou des derniers trimestres 
correspondants pour lesquels elle était disponible aux fins de la liste de 
pointage global; 

 Assurance invalidité, à condition qu’elle verse sa quote-part; 

 Assurance maladie, à condition qu’elle verse sa quote-part; 

 Régime de retraite, à condition qu’elle verse sa quote-part; 
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 Accumulation des assignations aux fins d’avancement d’échelon selon les 
assignations et les assignations restreintes à la correction  obtenues lors du 
ou des derniers trimestres correspondant pour lesquels elle était disponible. 

d) Pour la durée du congé prévu à la clause 27.07 a), la personne salariée qui désire 
soumettre sa candidature doit la déposer lors de l’affichage d’un appel de 
candidature conformément aux dispositions de la convention comme si elle était 
au travail. 

e) Au retour de son congé, la personne salariée reprend son rang d’assignation de 
priorité dans tous ses cours et, si son rang le lui permet, elle se voit accorder en 
priorité les prochaines assignations et les prochaines assignations restreintes à la 
correction dans ses cours afin de remplacer, si possible, les assignations dont elle 
aurait été privée à cause de son absence. 
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ARTICLE 28 RÉGIME DE CONGÉ À TRAITEMENT DIFFÉRÉ 
 
 
Le régime à traitement différé a pour objectif de permettre à une personne salariée de bénéficier 
d’une période de congé rémunéré. Cependant, le régime n’a pas pour but de permettre à la personne 
salariée de différer de l’impôt ou de bénéficier de prestation au moment de la retraite. 
 
Définition 
 
28.01 a) Le régime de congé à traitement différé a pour effet de permettre à une personne 

salariée de voir son traitement étalé sur une période déterminée afin de pouvoir 
bénéficier d'un congé à traitement différé. 

 
b) Le congé à traitement différé est celui dont la période de congé se situe après 

toute la période de contribution au régime. 
 
Nature du régime 
 
28.02 Le régime de congé à traitement différé comporte une période de contribution de la 

personne salariée et, d’autre part, une période de congé. 
 
Durée du régime 
 
28.03 La durée du régime peut être de deux (2) ans, de trois (3) ans, de quatre (4) ans ou de 

cinq (5) ans. 
 

La durée prévue du régime peut cependant être prolongée dans les cas et de la manière 
prévue aux clauses 28.10, 28.11, 28.12 et 28.13. Cependant, la durée du régime, y 
incluant les prolongations, ne peut en aucun cas excéder sept (7) ans. 

 
Durée du congé 
 
28.04 La durée de la période de congé peut être de huit (8) mois ou de douze (12) mois 

consécutifs et ne peut être interrompue pour quelque raison que ce soit. Le congé doit 
débuter au plus tard à l'expiration d'une période maximale de six (6) ans suivant la date 
à laquelle des montants commencent à être différés. 

 
Nonobstant ce qui est prévu au 1er paragraphe, le congé doit être d'une durée minimale 
de quatre (4) mois consécutifs, si le congé doit être pris par la personne salariée dans le 
but de lui permettre de fréquenter à temps plein un établissement d'enseignement agréé 
au sens de la Loi de l'impôt sur le revenu. 

 
Pendant le congé à traitement différé, la personne salariée est assujettie aux dispositions 
de l’article 29.00 de la convention, excepté pour ce qui est prévu au présent article. 

 
Conditions d’obtention 
 
28.05 a) i) La personne salariée peut bénéficier, après entente avec l’Université TÉLUQ, 

d’un congé à traitement différé. Cette demande doit être transmise à 
l’Université TÉLUQ au moins trente (30) jours ouvrables avant le début d’un 
trimestre.  
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   La personne salariée indique la durée prévue du régime et de la période de 
congé de même que les dates projetées de début et de fin de la période de 
congé et du régime. Dans tous les cas prévus à cet article, les dates de début 
du régime et du congé doivent coïncider avec les dates de début d’un 
trimestre.   

 
  ii)  Nonobstant ce qui précède, la personne salariée peut toutefois retarder son 

départ en congé d’au plus dix (10) semaines suivant la date de début du 
trimestre où débute le congé. La personne salariée avise l’Université TÉLUQ 
de ses intentions au moins trois (3) semaines avant la fin du trimestre qui 
précède le trimestre où débute le congé 

 
  iii) La personne salariée ne peut recevoir de nouvelles assignations pour le 

trimestre où débute son congé à traitement différé. 
 
  Le début du congé doit correspondre avec la fin de la période de contribution au 

régime.  
 
  L’Université TÉLUQ ne peut refuser la demande lorsque le moment de la prise du 

congé coïncide avec une période où la personne salariée a droit à un congé sans 
traitement en vertu de la clause 29.01 de la convention. Dans tous les autres cas, 
l’Employeur ne peut refuser à moins d’avoir un motif valable pour le faire. 

 
 b) La personne salariée peut se prévaloir d’un congé à traitement différé si, au 

moment de sa demande, elle est à l’emploi de l’Université TÉLUQ depuis au moins 
cinq (5) ans et si elle s’est déclarée en situation de simple emploi à temps complet 
de façon continue durant les cinq (5) années qui précèdent sa demande de 
participation au régime sauf, si elle bénéficie d’un congé de maternité, d’un congé 
d’adoption ou d’un congé de paternité. 

 
  La personne salariée admissible doit être en simple emploi à statut complet 

pendant toute la période de contribution au régime. 
 
  La prise d’un congé en vertu de la présente clause ne peut avoir pour effet 

d’octroyer plus d’un congé sans traitement par période de cinq (5) ans prévu à la 
clause 29.01 de la convention. 

 
 c) L'obtention d'un congé à traitement différé doit faire l'objet d'un contrat lequel inclut 

notamment les modalités du régime de même que les dispositions prévues à cet 
article. 

 
  En aucun temps, la personne salariée ne peut modifier la durée du régime ni la 

durée du congé en cours d'application du régime. 
 
  La personne salariée peut suspendre ou mettre fin au régime selon les modalités 

précisées à cet article. 
 
 d) Afin d’assurer la continuité des services liés à l’encadrement des étudiants, 

l’Université TÉLUQ procède à la réassignation des étudiants à une nouvelle 
personne salariée selon les dispositions prévues à la lettre d’entente no 3. 
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Retour 
 
28.06 La personne salariée doit demeurer à l'emploi de l’Université TÉLUQ pour une durée au 

moins équivalente à la durée de sa période de congé. 
 
 La personne salariée avise l’Université TÉLUQ de sa date de retour au travail au moins 

dix (10) jours ouvrables avant ce retour et déclarer sa disponibilité selon les dispositions 
prévues à l’article 12 de la convention. La personne salariée reçoit des assignations 
selon son rang de priorité et selon les mécanismes prévus à l’article 10 de la convention. 

 
Salaire 
 
28.07 Pendant la période de contribution au régime, la personne salariée reçoit le pourcentage 

de son salaire prévu au tableau ci-dessous en regard de la durée du régime et de la 
durée du congé. 

 
 Le salaire de la personne salariée est établi en fonction du salaire gagné pour le tutorat, 

pour les libérations syndicales et pour la participation aux activités prévues aux clauses 
21.14 et 21.15 de la convention. 

 
 Durant son congé, la personne reçoit les sommes accumulées durant sa période de 

contribution, réparties sur le nombre de paies prévues à l’intérieur de la période de 
congé. 

 
Durée du régime 2 ans 3 ans 4 ans 5 ans 
Durée du congé Pourcentage du traitement 

4 mois (*) 83,33 88,88 91,66 - 
8 mois 66,67 77,78 83,33 86,67 
12 mois - 66,67 75,00 80,00 

 
(*) Aux fins d’études à temps plein dans un établissement d’enseignement agréé au sens 
du paragraphe 1 de l’article 118.6 de la Loi sur l’impôt sur le revenu. 

 
 Au cours du congé prévu à cet article, la personne salariée ne peut recevoir aucune autre 

rémunération de l’Université TÉLUQ ou d'une autre personne ou société avec qui 
l'Employeur a un lien de dépendance, que le montant correspondant au pourcentage de 
son salaire pour la durée du régime. 

 
Départ 
 
28.08 Trois (3) semaines avant la fin du trimestre qui précède le trimestre où débute le congé 

de la personne salariée, l’Université TÉLUQ cesse de lui assigner de nouveaux 
étudiants. Elle procède au transfert des étudiants cinq (5) jours ouvrables avant le début 
du congé de la personne salariée selon les modalités de la lettre d’entente no3 de la 
convention. 

 
Conditions de travail 
 
28.09 Pendant la période de contribution au régime, la prestation de travail de la personne 

salariée est la même qu'elle fournirait si elle ne participait pas au régime. Sous réserve 
des dispositions qui suivent et celles prévues à cet article, la personne salariée bénéficie, 
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pendant la période de contribution au régime, des avantages de la convention, pourvu 
qu'elle y ait normalement droit. 

 
a) Assurances collectives 

 
  Assurance salaire et assurance maladie. 
  Pendant la période de contribution au régime, les cotisations aux régimes 

d'assurances collectives sont celles qui auraient eu cours si la personne salariée 
ne participait pas au régime. 

 
  Pendant la durée du congé, la personne salariée continue de bénéficier du régime 

d’assurances collectives, si ce dernier le permet, à la condition qu’elle assume la 
totalité des coûts. 

 
  Le cas échéant, si la personne salariée décide de maintenir sa participation aux 

régimes d'assurances collectives pendant son congé, ses primes seront déduites 
à chaque paie. 

 
 b) Vacances 
 

Le salaire que la personne salariée reçoit durant sa période de vacances est versé 
selon le pourcentage du salaire prévu à la clause 28.07 du présent article et inclut 
les indemnités compensatoires pour vacances prévus à l’article 25. 

 
 c) Pointage 
 
  Pendant la durée du congé, la personne salariée n’accumule pas de pointage aux 

fins de la liste de pointage global étant donné que la période de congé est 
assimilée à un congé sans traitement. 

 
 d) Avancement d’échelon 
 
  Pendant la période de contribution au régime, la personne salariée a droit aux 

dispositions relatives à l’avancement d’échelon comme prévu à l’article 21 de la 
convention, cependant elle reçoit le pourcentage de son salaire prévu au tableau 
à la clause 28.07 du présent article. 

 
  Pendant la durée du congé, la personne salariée n’accumule pas d’assignation ni 

d’assignations restreintes à la correction aux fins d’avancement d’échelon étant 
donné que la période de congé est assimilée à un congé sans traitement. 

 
 e) Traitement en maladie 
 
  Pendant la période de contribution au régime, et aux fins de l'application de la lettre 

d’entente no 13, point 6 de la convention, et ce, jusqu’à l’expiration du délai de 
carence prévu au régime d’assurance-salaire de la Fédération nationale des 
enseignants et enseignantes du Québec (FNEEQ), la rémunération versée est 
basée sur les pourcentages prévus à la clause 28.07 du présent article.  
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 f) Régime de retraite 
 
  Pendant la période de contribution au régime, la personne salariée contribue au 

régime de retraite selon le pourcentage du salaire prévu à la clause 28.07 du 
présent article et selon le taux de cotisation choisi par la personne salariée en vertu 
de la clause 23.07 a) de la convention. 

  Pendant la période de congé, la personne salariée contribue au régime de retraite 
selon les taux de cotisation choisis par la personne salariée en vertu de la clause 
23.07 a) de la convention, applicable selon les sommes accumulées durant la 
période de contribution. 

 
Absence sans traitement 
 
28.10 Pendant la durée de la période de contribution, le total des absences sans traitement de 

la personne salariée ne peut excéder douze (12) mois, pour quelque motif que ce soit. 
Si le total des absences sans traitement excède douze (12) mois, le régime prend fin à 
la date où une telle durée est atteinte et les modalités prévues aux paragraphes a), b) et 
c) à la clause 28.15 du présent article s'appliquent alors avec les adaptations 
nécessaires. 

 
 Dans le cas où le total des absences sans traitement d'une personne salariée, pour 

quelque motif que ce soit, est inférieur ou égal à douze (12) mois, la durée du régime est 
prolongée d'une durée égale au total des absences, sans toutefois excéder la durée 
maximale de sept (7) ans prévue à la clause 28.03 du présent article.   

 
Assurance salaire 
 
28.11 Pendant la période de contribution, le régime est automatiquement suspendu pour une 

personne salariée invalide à compter de la première journée pour laquelle une prestation 
devient payable en vertu du régime d'assurance salaire de la Fédération nationale des 
enseignants et enseignantes du Québec (FNEEQ) et dure tant qu'une telle prestation 
demeure payable. Toutefois, une telle suspension ne peut durer plus de deux (2) ans. 
Au terme de ces deux (2) années, le régime prend fin et les modalités prévues à la clause 
28.15 du présent article s'appliquent. 

 
Si l’invalidité survient pendant le congé, la personne continue de recevoir le salaire selon 
les modalités prévues au 3e alinéa à la clause 28.07 du présent article. Au moment du 
retour au travail prévu, la personne salariée est toujours invalide, elle pourra recevoir des 
prestations d’assurance salaire si elle a maintenu sa contribution au régime en payant 
sa part et celle de l’Employeur.   

 
Congé de maternité 
 
28.12 Advenant un congé de maternité (20 semaines) qui débute pendant la période de 

contribution, la participation est suspendue pour une période maximale de vingt (20) 
semaines. Le régime québécois d’assurance parentale (RQAP) est alors premier payeur 
et l'Employeur comble la différence pour totaliser quatre-vingt-treize pour cent (93 %) du 
salaire hebdomadaire régulier et le régime est alors prolongé d'au plus vingt (20) 
semaines. 
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Accident de travail 
 
28.13 Pendant la période de contribution, le régime est automatiquement suspendu pour une 

personne salariée qui a subi un accident de travail à compter de la première journée pour 
laquelle une prestation devient payable en vertu du régime de la Commission des 
normes, de l'équité, de la santé et de la sécurité du travail (CNESST) et dure tant qu'une 
telle prestation demeure payable. Toutefois, une telle suspension ne peut durer plus de 
deux (2) ans. Au terme de ces deux (2) années, le régime prend fin et les modalités 
prévues à la clause 28.15 du présent article s'appliquent. 

 
Absences 
 
28.14 Pour toute absence pour laquelle le régime doit être suspendu, une nouvelle date de 

départ en congé devra être convenue entre la personne salariée et l’Université TÉLUQ 
selon les dispositions prévues à la clause 28.05 du présent article. 

 
Fin du régime 
 
28.15 Advenant le départ de la personne salariée pour retraite, congédiement, démission, 

décès, etc., ou que la personne salariée se désiste du régime, celui-ci prend fin 
immédiatement et les modalités suivantes s'appliquent : 

 
a) Si la personne salariée n'a pas encore bénéficié de la période de congé, 

l’Université TÉLUQ lui rembourse sans intérêt, la différence entre le traitement 
qu'elle aurait reçu si elle n'avait pas participé au régime et le traitement qu'elle a 
effectivement reçu depuis le début du régime. 

 
 b)  Si la période de congé est en cours, le calcul du montant dû à la personne salariée 

s'effectue de la façon suivante : l’Université TÉLUQ lui rembourse sans intérêt la 
différence entre les sommes accumulées pendant les périodes de contribution au 
régime et celles reçues pendant la période de congé. 
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ARTICLE 29.00 CONGÉ SANS TRAITEMENT 
 
 
29.01 Après cinq (5) ans de service continu, la personne salariée a droit, une fois par période 

d’au moins cinq (5) ans, à un congé sans traitement dont la durée ne peut excéder 
trois (3) trimestres consécutifs. 

 
29.02 À moins d’entente ou de disposition contraire, la personne salariée en congé sans 

traitement ne bénéficie pas des avantages prévus à la convention.  
 
29.03 Un congé prend effet à la date officielle du début d’un trimestre et la date de retour au 

travail peut être fixée à tout moment durant un trimestre.  
 
 Au moins deux (2) mois avant le début de son congé, la personne salariée avise 

l’Université TÉLUQ par écrit de la date où prendra effet son congé. 
  
 Au moins deux (2) mois avant le terme de son congé, la personne salariée avise 

l’Université TÉLUQ par écrit de la date prévue de son retour au travail et indique sa 
disponibilité conformément aux dispositions prévues à l’article 12.  

 
29.04 Afin d’assurer la continuité des services liés à l’encadrement des étudiants, l’Université 

TÉLUQ procède à la réassignation des étudiants à une nouvelle personne salariée selon 
les dispositions prévues à la lettre d’entente no 3. 

 
29.05 Au terme de ce congé et sous réserve de s’absenter pour un motif prévu à la convention 

ou à moins d’entente contraire avec l’Université TÉLUQ, celle-ci lui assigne des étudiants 
selon les dispositions prévues à l’article 10. 
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ARTICLE 30.00 CONGÉS DE MALADIE, LÉSIONS PROFESSIONNELLES 
 ET ASSURANCE SALAIRE 
 
 
Congés de maladie 
 
30.01 Deux (2) fois par année, la personne salariée qui n'est pas en mesure d'exécuter ses 

tâches et responsabilités en raison d'une maladie ou d’un accident, pour une période 
maximale de deux (2) semaines consécutives, ne voit pas ses assignations interrompues 
ni son salaire affecté.  

 
 Cette période n’est pas considérée comme des jours ouvrables aux fins des clauses 

11.02 et 11.04. 
 
30.02 Les périodes de maladie ou d’accident prévues à la clause 30.01 ne peuvent excéder 

deux (2) semaines au cours d’un même trimestre ou avoir pour effet de modifier les dates 
officielles de début et de fin de cours pour les étudiants, ni retarder la remise des résultats 
aux fins de l'émission des relevés de notes officiels par l’Université TÉLUQ 
conformément au règlement des études de premier (1er) cycle. Conséquemment, la 
personne salariée s'engage à fournir à chaque étudiant touché par cette absence, 
l’encadrement prévu dans le cadre de ses tâches et responsabilités. 

 
30.03 La personne salariée qui n’est pas en mesure d’exécuter ses tâches et responsabilités 

en raison d’une incapacité temporaire avise le directeur de l’encadrement et du soutien 
aux étudiants de son absence et de la durée prévue dans les meilleurs délais. 

 
 L’Université TÉLUQ peut exiger un certificat médical du médecin traitant de la personne 

salariée après la troisième (3e) journée d’absence consécutive. 
 
30.04 La personne salariée prend les dispositions nécessaires pour informer ses étudiants lors 

de toute incapacité temporaire qui fait en sorte qu’elle ne peut répondre aux 
communications ou effectuer la correction et la rétroaction des travaux et examens dans 
les délais prévus à l’article 11. En cas d’impossibilité de le faire par la personne salariée, 
l’Université TÉLUQ prend les dispositions nécessaires pour en informer les étudiants. 

 
30.05  Si la personne salariée n’est pas en mesure de poursuivre ses tâches et responsabilités 

après deux (2) semaines consécutives et plus, l’Université TÉLUQ prend les dispositions 
nécessaires, s’il y a lieu, afin d’assurer la continuité des services liés à l’encadrement 
des étudiants. 

 
 Si l’Université TÉLUQ réassigne les étudiants, la personne salariée cesse d’être 

rémunérée à partir de la paie qui suit la réassignation à une autre personne salariée et 
les dispositions prévues à la lettre d’entente no 3 s’appliquent. 

 
 La personne salariée qui participe au régime d’assurance collective voit son salaire 

maintenu de la première (1ère) à la trentième (30e) journée d’absence. Après cette 
période, la personne salariée reçoit les prestations établies selon le régime d’assurance 
collective. 
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Santé et sécurité au travail 
 
30.06 Dans le cas d’une lésion professionnelle découlant de l’exercice de ses tâches et 

responsabilités et reconnue comme telle par la CNESST, l’Université TÉLUQ paie à la 
personne salariée son plein salaire jusqu’à la date à partir de laquelle cette personne 
commence à recevoir les prestations de la CNESST. Par la suite, l’Université TÉLUQ 
paie à la personne salariée la différence entre son plein salaire et les prestations payées 
par la CNESST et ce, pendant la durée de l’invalidité ou jusqu’à la fin du trimestre au 
cours duquel la lésion professionnelle est survenue, selon la date la plus rapprochée. 

 
30.07 Aux fins de l’application de la clause 30.06, le salaire de référence représente le salaire 

hebdomadaire que la personne salariée a reçu en application de la clause 21.01 au cours 
du dernier trimestre correspondant de l’année universitaire précédente pour laquelle elle 
était disponible. 
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ARTICLE 31.00 DROITS PARENTAUX 
 
 
Dispositions générales 
 
31.01 Si l’octroi d’un congé est restreint à un seul conjoint, cette restriction opère ses effets dès 

lors que l’autre conjoint est également salarié des secteurs public, parapublic ou du 
secteur universitaire. 

 
 Aux fins du présent article, on entend par conjointes ou conjoints, les personnes de sexe 

différent ou de même sexe : 
 

a) Qui sont mariées ou unies par union civile et cohabitent ; 
b) Qui vivent maritalement et sont les père et mère d'un même enfant ; 
c) Qui vivent maritalement depuis au moins un (1) an. 

 
 Lorsque les parents sont tous deux de sexe féminin, les indemnités et avantages 

octroyés au père sont alors octroyés à celle des deux mères qui n’a pas donné naissance 
à l’enfant. 

 
31.02 Les indemnités du congé de maternité, du congé de paternité ou du congé pour adoption 

sont uniquement versées à titre de suppléments aux prestations d’assurance parentale 
- ou dans les cas prévus ci-après, à titre de paiements durant une période de congé 
causé par une grossesse pour laquelle le Régime québécois d’assurance parentale 
(RQAP) ne s’applique pas. 

 
 Les indemnités pour le congé de maternité, de paternité et d’adoption ne sont toutefois 

versées que durant les semaines où la personne salariée reçoit ou recevrait, si elle en 
faisait la demande, des prestations du RQAP.  

 
 Dans le cas où la personne salariée partage avec l’autre conjoint les prestations 

d’adoption ou parentales prévues par le RQAP, l’indemnité n’est versée que si la 
personne salariée reçoit effectivement une prestation d’un de ces régimes pendant le 
congé de maternité, le congé de paternité ou le congé pour adoption. 

 
31.03 a) L’Université TÉLUQ ne rembourse pas à la personne salariée les sommes qui 

pourraient être exigées d’elle par le Ministre du Travail, de l’Emploi et de la 
Solidarité sociale en vertu de l’application de la Loi sur l’assurance parentale. 

 
 b) Le salaire hebdomadaire de référence 2 ainsi que le salaire hebdomadaire différé 

prévu à l’article 28 ne sont ni augmentés ni diminués par les versements reçus en 
vertu du RQAP. 

 

                                           
2 Au sens du présent article, on entend par salaire hebdomadaire de référence, le salaire hebdomadaire moyen que la 
personne salariée a reçu en application des clauses 21.01, 21.14 et 21.15 au cours des cinquante-deux (52) semaines qui 
précèdent le congé. Ce salaire est ajusté en fonction de l’échelle salariale en vigueur au moment de la date de début du 
congé. 
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Congé de maternité 
 
31.04 Admissibilité 
 
 Sont admissibles à un congé de maternité : 
 

a) La salariée enceinte; 
b) La salariée qui devient enceinte alors qu’elle bénéficie d’un congé sans traitement 

à temps complet prévu par le présent article; 
c) La salariée dont la grossesse a été interrompue à compter du début de la vingtième 

semaine précédant la date prévue de l’accouchement. 
 
31.05 a) La personne salariée admissible au RQAP a droit à un congé de maternité d'une 

durée de vingt et une (21) semaines qui sous réserve de la clause 31.11 doivent 
être consécutives, pouvant s'échelonner sur trois (3) trimestres consécutifs. 

 
  La personne salariée qui n’est pas admissible au RQAP a également droit à un 

congé de maternité de vingt et une (21) semaines qui sous réserve de la 
clause 31.11 doivent être consécutives, pouvant s’échelonner sur trois (3) 
trimestres consécutifs. 

 
 b) La personne salariée dont la conjointe décède, se voit transférer le résiduel des 

vingt et une (21) semaines du congé de maternité et bénéficie des droits et 
indemnités s’y rattachant. 

 
31.06 Préavis 
 

a) Dès qu'elle est en mesure de le faire, la personne salariée doit aviser l’Université 
TÉLUQ de la date prévue de son accouchement ainsi que des dates probables de 
son absence pour congé de maternité. 

 
 Ce préavis de la personne salariée doit être accompagné d'un certificat médical 

attestant de la grossesse et de la date prévue pour la naissance. 
 
 Au plus tard, quinze (15) jours ouvrables avant le début de son congé, la personne 

salariée doit aviser par écrit l’Université TÉLUQ de la date officielle de son départ 
en congé de maternité. 

 
b) Aux fins de la présente clause et afin d’éviter des délais dans les assignations, 

lorsque la date de l’accouchement est prévue dans les dix (10) jours ouvrables qui 
suivent la date officielle du début du trimestre, la personne salariée enceinte qui 
aurait obtenu des assignations durant la période, n’eut été sa demande, n’obtient 
pas de nouvelles assignations au début dudit trimestre et son congé de maternité 
débute à la date déterminée par la personne salariée et les mécanismes prévus à 
la clause 31.21 a) s’appliquent. 

 
 Au terme de son congé, l’Employeur offre à la personne salariée des tâches et 

responsabilités liées à la fonction de tuteur afin de compenser les assignations 
dont elle a été privée durant les dix (10) jours ouvrables prévus précédemment. Si 
la personne salariée refuse les tâches et responsabilités proposées, elle ne reçoit 
aucune compensation pour les assignations dont elle a été privée. Les tâches et 
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responsabilités confiées à la personne salariée sont déterminées en fonction des 
besoins de l’Employeur, par le directeur du Service des ressources académiques. 
Si les tâches et responsabilités découlent d’un comité prévu à la convention, la 
rémunération de la personne salariée est financée à même le budget de ce comité. 

 
31.07 La répartition du congé de maternité, avant et après l’accouchement, appartient à la 

personne salariée sous réserve de la clause 31.06 b). Ce congé est simultané à la 
période de versement des prestations accordées en vertu de la Loi sur l’assurance 
parentale et doit débuter au plus tard la semaine qui suit le début du versement des 
prestations accordées en vertu du RQAP. 

 
 Pour la personne salariée non admissible au RQAP, la répartition du congé de maternité, 

avant et après l’accouchement, appartient à la personne salariée sous réserve de la 
clause 31.06 b) et comprend le jour de l’accouchement. 

 
31.08 A. Cas admissible au Régime québécois d’assurance parentale 
 

a) La personne salariée qui a accumulé vingt (20) semaines de service3 avant le 
début du congé de maternité et qui est admissible à des prestations en vertu du 
RQAP a également droit de recevoir pendant les vingt et une (21) semaines de 
son congé de maternité, une indemnité égale à la différence entre 93 % de son 
salaire hebdomadaire de référence  pour chaque assignation contractée pour le 
ou les deux (2) ou trois (3) trimestres où le congé de maternité est en vigueur et la 
prestation du RQAP qu'elle reçoit ou recevrait, si elle en faisait la demande. 

 
  Cette indemnité se calcule à partir des prestations du RQAP qu’une salariée a droit 

de recevoir sans tenir compte des montants soustraits de telles prestations en 
raison des remboursements de prestations, des intérêts, des pénalités et autres 
montants recouvrables en vertu de la Loi sur l’assurance parentale. 

 
 Toutefois, si une modification est apportée au montant de la prestation versée par 

le RQAP suite à une modification des informations fournies par l’Université 
TÉLUQ, celle-ci corrige le montant de l’indemnité en conséquence. 

 
 Lorsque la personne salariée travaille pour plus d’un employeur, l’indemnité est 

égale à la différence entre quatre-vingt-treize pour cent (93 %) du salaire 
hebdomadaire de référence versé par l’Université TÉLUQ et le montant des 
prestations du RQAP correspondant à la proportion du salaire hebdomadaire de 
référence qu’elle lui verse par rapport à la somme des salaires hebdomadaires 
versés par l’ensemble des employeurs. À cette fin, la personne salariée produit à 
chacun des employeurs un état des salaires hebdomadaires versés par chacun de 
ceux-ci en même temps que le montant des prestations qui lui sont payables en 
application de la Loi sur l’assurance parentale. 

 
b) Le total des montants ainsi versés à la personne salariée durant son congé de 

maternité, en prestations d'assurance parentale, indemnité et salaire, ne peut 
cependant excéder 93 % du salaire hebdomadaire de référence versé par 

                                           
3 La personne salariée absente accumule du service si son absence est autorisée, et comporte une prestation ou un salaire. 
De plus, ces vingt (20) semaines de service doivent se situer à l'intérieur des trois (3) trimestres précédant le début du congé 
de maternité.  
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l’Université TÉLUQ ou, le cas échéant, par ses employeurs pour le ou les deux (2) 
ou trois (3) trimestres. 

 
 L’Université TÉLUQ ne peut compenser, par l’indemnité qu’elle verse à la 

personne salariée en congé de maternité, la diminution des prestations 
d’assurance parentale attribuable au traitement gagné auprès d’un autre 
employeur. 

 
B. Cas non admissible aux prestations du Régime québécois d’assurance 
 parentale 
 
a) La personne salariée qui a accumulé vingt (20) semaines de service avant le début 

de son congé de maternité et qui n'est pas admissible aux prestations du RQAP a 
droit à une indemnité égale à 95 % de son salaire hebdomadaire de référence pour 
le ou les deux (2) ou trois (3) trimestres où le congé de maternité est en vigueur, 
et ce, durant douze (12) semaines. 

 
b) La personne salariée non admissible au bénéfice des prestations du RQAP et qui 

a moins de vingt (20) semaines de service avant le début de son congé de 
maternité a droit à une indemnité égale aux deux tiers (2/3) de son salaire 
hebdomadaire de référence pour le ou les deux (2) ou trois (3) trimestres où le 
congé de maternité est en vigueur, et ce, durant huit (8) semaines. 

 
31.09 Le congé de maternité peut être d'une durée moindre que vingt et une (21) semaines. Si 

la personne salariée revient au travail dans les deux (2) semaines suivant la naissance, 
elle produit, sur demande de l’Université TÉLUQ, un certificat médical attestant de son 
rétablissement suffisant pour reprendre le travail. 

 
31.10 Si la naissance a lieu après la date prévue, la personne salariée a droit à une 

prolongation de son congé de maternité égale à la période de retard sauf si elle dispose 
déjà d'une période d'au moins deux (2) semaines de congé de maternité après la 
naissance. 

 
31.11 a) Sur demande de la personne salariée, le congé de maternité peut être fractionné 

en semaines si son enfant est hospitalisé ou pour une situation, autre qu’une 
maladie reliée à la grossesse, visée aux articles 79.1 et 79.8 à 79.12 de la Loi sur 
les normes du travail (L.R.Q., c.N-1.1). 

 
Le nombre maximal de semaines pendant lesquelles le congé de maternité peut 
être suspendu est équivalent au nombre de semaines que dure l’hospitalisation de 
l’enfant. Pour les autres possibilités de fractionnement, le nombre maximal de 
semaines de suspension est celui prévu à la Loi sur les normes du travail pour une 
telle situation.  

 
  Durant une telle suspension, la personne salariée est considérée en congé sans 

traitement et ne reçoit de l’Employeur ni indemnité ni prestation. La personne 
salariée bénéficie des avantages prévus à la clause 31.21 durant cette 
suspension. 

 
b) Lors de la reprise du congé de maternité suspendu ou fractionné en vertu de 

l’alinéa a) de la présente clause, l’Université TÉLUQ verse à la personne salariée 
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l'indemnité à laquelle elle aurait alors eu droit si elle ne s'était pas prévalue d'une 
telle suspension ou d’un tel fractionnement. L’Université TÉLUQ verse l’indemnité 
pour le nombre de semaines qui reste à couvrir en vertu des clauses 31.08 A) ou 
B) selon le cas, sous réserve de la clause 31.02. 

 
31.12 Dans les cas prévus aux clauses 31.08 A) a), 31.08 B) a) et b), 31.16 b) et 31.17 b), 

l’indemnité est versée à intervalle de deux (2) semaines, le premier versement n’étant 
toutefois exigible, dans le cas de la personne salariée admissible à l’un ou l’autre des 
régimes, que quinze (15) jours ouvrables après l’obtention par l’Université TÉLUQ d’une 
preuve qu’elle reçoit des prestations du RQAP. Aux fins du présent paragraphe, sont 
considérés comme preuves, un état ou un relevé des prestations ainsi que les 
renseignements fournis par le Ministère du travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale. 
Le tout sous réserve de la clause 31.11 dans les cas où le congé se prolonge sur un 
deuxième (2e) ou troisième (3e) trimestre. 

 
Congés spéciaux à l’occasion de la grossesse ou de l’allaitement 
 
31.13 Sur présentation d'un certificat médical à l'effet que les conditions de travail reliées à 

l’exécution des tâches et responsabilités de la personne salariée comportent des 
dangers physiques pour elle, pour l'enfant à naître ou pour l’enfant qu’elle allaite, 
l’Université TÉLUQ réaménage une ou des tâches et responsabilités jusqu'au début de 
son congé de maternité ou jusqu’à la fin de l’allaitement.  

 
 L’Université TÉLUQ informe le Syndicat des modalités de réaménagement établies. 
 
 La personne salariée dont les tâches et responsabilités ont été ainsi réaménagées 

conserve ses droits et privilèges. 
 
 Si l'affectation n'est pas effectuée immédiatement, la personne salariée a droit à un 

congé spécial qui débute immédiatement. À moins qu'une affectation provisoire ne 
survienne par après et y mette fin, le congé spécial se termine, pour la personne salariée 
en état de grossesse, à compter de la quatrième semaine avant la date prévue de son 
accouchement date à laquelle le congé de maternité débute, ou pour la personne 
salariée qui allaite, à la fin de la période d’allaitement. 

 
 Durant le retrait préventif, la personne salariée a droit à une indemnité équivalente à celle 

prévue à la clause 30.06. L’indemnité ainsi versée est réduite de toute prestation payée 
pour le même motif par un organisme public. Le total des indemnités ou prestations 
versées ne peut excéder cent pour cent (100 %) du revenu net. 

 
31.14 La personne salariée a également droit à un congé spécial dans les cas suivants : 
 

a) Lorsqu'une complication de grossesse ou un danger d'interruption de grossesse 
exige un arrêt de travail pour une période dont la durée est prescrite par un 
certificat médical qui peut être vérifié par un médecin désigné par l’Employeur. 
Cette absence ne peut toutefois se prolonger au-delà du début de la 4e semaine 
précédant la date prévue de l’accouchement, date à laquelle le congé de maternité 
débute. 
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b) Sur présentation d'un certificat médical qui en prescrit la durée, lorsque survient 
une interruption de grossesse naturelle ou provoquée avant le début de la 
vingtième (20e) semaine précédant la date prévue d'accouchement. 
 

 Durant les absences prévues par la présente clause, la personne salariée a droit 
aux dispositions des clauses 30.01 à 30.05 et à la lettre d’entente no 13 sur les 
assurances collectives. 

 
31.15 La personne salariée absente du travail en vertu des clauses 31.13 et 31.14 bénéficie, 

pourvu qu’elle y ait normalement droit, des avantages de la clause 31.19. 
 
Congé de paternité 
 
31.16 a) La personne salariée dont la conjointe accouche a droit à un congé payé d’une 

durée maximale de cinq (5) jours ouvrables à l’occasion de la naissance de son 
enfant.  La personne salariée a également le droit à ce congé lors d’une 
interruption de grossesse à compter du début de la vingtième (20e) semaine 
précédant la date prévue de l'accouchement. Ce congé peut être discontinu et doit 
se situer entre le début du processus d'accouchement et le quinzième (15e) jour 
suivant le retour de la mère ou de l'enfant à la maison.  

 
  La personne salariée qui souhaite se prévaloir de ce congé doit aviser l’Université 

TÉLUQ dès que possible. 
 
  La personne salariée doit aviser ses étudiants et, si elle n’est pas en mesure de le 

faire, elle doit aviser l’Université TÉLUQ. 
 
  Cette période n’est pas considérée comme des jours ouvrables aux fins des 

clauses 11.02 et 11.04. 
 

b) À l’occasion de la naissance de son enfant, la personne salariée a aussi droit à un 
congé de paternité d’au plus cinq (5) semaines qui, sous réserve de l’alinéa iii de la 
présente clause, doivent être consécutives et pouvant s'échelonner sur un (1) ou 
deux (2) trimestres où la personne salariée se sera vue attribuer une ou plusieurs 
assignations selon les modalités prévues à l’article 10.00. Ce congé doit se terminer 
au plus tard à la fin de la 52e semaine suivant la naissance de l’enfant. 

 
  Dès qu’elle est en mesure de le faire, la personne salariée doit aviser l’Université 

TÉLUQ de la date prévue de son congé. Au plus tard quinze (15) jours ouvrables 
avant le début de son congé, la personne salariée doit aviser, par écrit, l’Université 
TÉLUQ de la date officielle de son départ et de la date prévue de l’expiration de 
son congé. 

 
  Pour la personne salariée admissible au RQAP, ce congé est simultané à la 

période de versement des prestations accordées en vertu du RQAP et doit débuter 
au plus tard la semaine suivant le début des prestations qu’elle reçoit ou recevrait, 
si elle en faisait la demande, en vertu du RQAP. Pendant les cinq (5) semaines du 
congé de paternité, la personne salariée reçoit une indemnité égale à la différence 
entre son salaire hebdomadaire de référence et le montant des prestations qu’elle 
reçoit en vertu de RQAP. 
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  Le total des montants reçus par la personne salariée durant son congé de paternité 

en prestations du RQAP, en indemnité et traitement, ne peut cependant excéder 
cent pour cent (100 %) du salaire hebdomadaire de référence versé par 
l’Université TÉLUQ. 

   
  La personne salariée qui n’est pas admissible au RQAP reçoit une indemnité égale 

à son salaire hebdomadaire de référence pour chaque assignation contractée pour 
le ou les deux (2) trimestres durant lesquels le congé de paternité est en vigueur. 

 
  La personne salariée dont la conjointe accouche a également droit à ce congé si 

elle est désignée comme étant l’une des mères de l’enfant. 
 

i. Si le congé de cinq (5) semaines suit les cinq (5) jours de congés ouvrables 
prévus à l’alinéa a) de la présente clause, l’Employeur procède à la 
réassignation des assignations dès la première journée d’absence de la 
personne salariée. Pour les cinq (5) premiers jours, la personne salariée sera 
rémunérée selon la dernière paie qu’elle a reçue avant la prise de son congé.  

 
ii. Les dispositions prévues à la clause 31.12 s’appliquent en faisant les 

adaptations nécessaires. 
 
Prolongation, suspension et fractionnement du congé de paternité 
 
iii. Les dispositions prévues aux alinéas a) et b) de la clause 31.11 s’appliquent, 

en faisant les adaptations nécessaires, au congé de paternité. 
 
Congé d’adoption 
 
31.17 a) La personne salariée qui adopte légalement un enfant autre que l’enfant de son 

conjoint ou de sa conjointe a droit à un congé payé d’une durée maximale de 
cinq (5) jours ouvrables pourvu que son conjoint n'en bénéficie pas également. 

 
  La personne salariée qui adopte légalement l’enfant de son conjoint ou de sa 

conjointe a droit à un congé d’une durée maximale de cinq (5) jours ouvrables dont 
seuls les deux premiers jours sont avec traitement. 

 
  La personne salariée qui souhaite se prévaloir de ce congé doit aviser l’Université 

TÉLUQ dès que possible. 
 
  La personne salariée doit aviser ses étudiants et, si elle n’est pas en mesure de le 

faire, elle doit aviser l’Université TÉLUQ. 
 
  Ce congé peut être discontinu et ne peut être pris après l’expiration des quinze 

(15) jours suivant l’arrivée de l’enfant à la maison. 
 
  Cette période n’est pas considérée comme des jours ouvrables aux fins des 

clauses 11.02 et 11.04. 
 

b) La personne salariée qui adopte légalement un enfant autre que l’enfant de son 
conjoint ou de sa conjointe a droit à un congé de cinq (5) semaines qui, sous 
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réserve de l’alinéa iii de la présente clause doivent être consécutives et pouvant 
s'échelonner sur un (1) ou deux (2) trimestres où la personne salariée se sera vue 
attribuer une ou plusieurs assignations selon les modalités prévues à 
l’article 10.00. Ce congé doit se terminer au plus tard à la fin de la 52e semaine 
suivant la semaine de l’arrivée de l’enfant à la maison. La personne salariée n’a 
pas droit à un tel congé si son conjoint en bénéficie. 

 
  Ce congé doit se situer après l'ordonnance de placement de l'enfant ou son 

équivalent lors d’une adoption internationale, conformément au régime d'adoption, 
ou à un autre moment convenu avec l’Université TÉLUQ. 

 
  Pour la personne salariée admissible au RQAP, ce congé est simultané à la 

période de versement des prestations accordées en vertu du RQAP et doit débuter 
au plus tard la semaine suivant le début des prestations qu’elle reçoit ou recevrait, 
si elle en faisait la demande, en vertu du RQAP. Pendant les cinq (5) semaines du 
congé d’adoption, la personne salariée reçoit une indemnité égale à la différence 
entre son salaire hebdomadaire de référence et le montant des prestations qu’elle 
reçoit en vertu de RQAP. 

 
  Le total des montants reçus par la personne salariée durant son congé d’adoption 

en prestations du RQAP, en indemnité et traitement, ne peut cependant excéder 
cent pour cent (100 %) du salaire hebdomadaire de référence versé par 
l’Université TÉLUQ. 

 
  La personne salariée qui n’est pas admissible au RQAP, reçoit une indemnité 

égale à son salaire hebdomadaire de référence pour chaque assignation 
contractée pour le ou les deux (2) trimestres durant lesquels le congé d’adoption 
est en vigueur. 

 
i. Si le congé de cinq (5) semaines suit les cinq (5) jours de congés ouvrables 

prévus à l’alinéa a) de la présente clause, l’Employeur procède à la 
réassignation des assignations dès la première journée d’absence de la 
personne salariée. Pour les cinq (5) jours, la personne salariée sera 
rémunérée selon la dernière paie qu’elle a reçue avant la prise de son congé. 

 
ii. Les dispositions prévues à la clause 31.12 s’appliquent en faisant les 

adaptations nécessaires. 
 
Prolongation, suspension et fractionnement du congé d’adoption 
 
iii. Les dispositions prévues aux alinéas a) et b) de la clause 31.11 s’appliquent, 

en faisant les adaptations nécessaires, au congé d’adoption. 
 

31.18 a) La personne salariée bénéficie, en vue de l’adoption d’un enfant, d’un congé sans 
traitement d’une durée maximale de dix (10) semaines à compter de la prise en 
charge effective de l’enfant, sauf s’il s’agit d’un enfant du conjoint ou de la 
conjointe. 

 
b) La personne salariée qui se déplace hors du Québec en vue d’une adoption, sauf 

s’il s’agit d’un enfant du conjoint ou de la conjointe, obtient à cette fin, sur demande 
écrite adressée à l’Université TÉLUQ, si possible deux (2) semaines à l’avance, 
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un congé sans salaire pour le temps nécessaire au déplacement. S’il en résulte 
une prise en charge effective de l’enfant, la durée maximale de ce congé sans 
traitement est de dix (10) semaines, conformément à l’alinéa précédent. 

 
  Toutefois, le congé sans traitement prend fin au plus tard la semaine suivant le 

début du versement des prestations du RQAP et les dispositions de la 
clause 31.17 s’appliquent. 

 
31.19 Pour la durée du congé de maternité et les prolongations prévues aux clauses 31.10 et 

31.11, les absences prévues aux clauses 31.13 et 31.14, le congé de paternité prévu à 
la clause 31.16 et le congé d'adoption prévu aux clauses 31.17 et 31.18, la personne 
salariée bénéficie des droits suivants : 

 
 Reconnaissance de l’équivalent des assignations et des assignations restreintes à 

la correction obtenue lors du ou des derniers trimestres correspondants pour 
lesquels elle était disponible aux fins de la liste de pointage global; 

 Assurance invalidité, à condition qu’elle verse sa quote-part; 
 Assurance maladie, à condition qu’elle verse sa quote-part; 
 Régime de retraite, à condition qu’elle verse sa quote-part; 
 Accumulation des assignations aux fins d’avancement d’échelon selon les 

assignations et des assignations restreintes à la correction obtenue lors du ou des 
derniers trimestres correspondant pour lesquels elle était disponible. 

 
Pour la durée du congé de maternité et les prolongations prévues aux clauses 31.10 et 
31.11, les absences prévues aux clauses 31.13 et 31.14, le congé de paternité prévu à 
la clause 31.16 et le congé d'adoption prévu aux clauses 31.17 et 31.18, la personne 
salariée qui désire soumettre sa candidature doit la déposer lors de l’affichage d’un appel 
de candidatures conformément aux dispositions de la convention comme si elle était au 
travail. 

 
Congé sans traitement 
 
31.20 a) Le congé de maternité, le congé de paternité ou le congé d'adoption peut être 

prolongé par un congé sans traitement pour une période de vingt-quatre (24) mois. 
 

Cette prolongation est accordée à l’un ou l’autre des conjoints. 
 
  La personne salariée peut bénéficier de la partie de la prolongation dont son 

conjoint ou sa conjointe ne s’est pas prévalue. Le cas échéant, le partage 
s’effectue sur deux (2) périodes immédiatement consécutives. 

 
b) La personne salariée qui ne se prévaut pas du congé prévu à la clause 31.20 a) 

qui précède peut bénéficier après la naissance ou l'adoption de son enfant d'un 
congé sans salaire d'au plus cinquante-deux (52) semaines continues qui 
commence au moment décidé par la personne salariée et se termine au plus tard 
soixante-dix (70) semaines après la naissance ou dans le cas d'une adoption, 
soixante-dix (70) semaines après que l'enfant lui a été confié. 

 
 Les congés prévus à la présente clause sont accordés à la suite d’une demande écrite 

présentée à l’Employeur au moins dix (10) jours ouvrables avant la fin du congé de 
maternité, de paternité ou d’adoption. La demande doit préciser la date de retour au 
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travail. 
 
 Dans les cas prévus aux alinéas a) et b) de la présente clause, elle accumule des 

assignations aux fins d’avancement d’échelon et elle se voit reconnaître l’équivalent des 
points obtenus lors du ou des derniers trimestres correspondants pour lesquels elle était 
disponible durant les cinquante-deux (52) premières semaines du congé sans traitement. 

 
 De plus, elle continue de participer aux régimes d’assurance invalidité et maladie et au 

régime de retraite, si elle le signifie au moment de sa demande de congé et pourvu qu’elle 
paie sa quote-part des primes pour les cinquante-deux (52) premières semaines du 
congé et la totalité des primes pour les semaines suivantes. 

 
Modalité de rémunération lors de l’interruption de l’encadrement  
 
31.21  a) Dans le cadre des congés prévus aux clauses 31.05, 31.13, 31.14, 31.16 b), 

31.17 b), et 31.18, afin d’assurer la continuité des services liés à l’encadrement 
des étudiants, l’Université TÉLUQ procède à la réassignation des étudiants à une 
personne salariée remplaçante. La personne salariée initialement assignée cesse 
d’être rémunérée à partir de la paie qui suit la réassignation à une personne 
salariée remplaçante et les modalités de la lettre d’entente no3, point 6 
s’appliquent. 

 
b) Dans le cadre des congés prévus à la clause 31.20 a) et b), afin d’assurer la 

continuité des services liés à l’encadrement des étudiants, l’Université TÉLUQ 
procède à la réassignation des étudiants à une personne salariée remplaçante. La 
personne initialement assignée et la personne salariée remplaçante sont 
rémunérées selon les modalités prévues à la lettre d’entente no 3, point 9. 

 
Retour au travail 
 
31.22 a) L’Employeur doit faire parvenir à la personne salariée, au cours de la 

quatrième (4e) semaine précédant l'expiration du congé de maternité, un avis 
indiquant la date prévue de l'expiration dudit congé. 

 
 La personne salariée à qui l'Employeur a fait parvenir l'avis ci-dessus doit se 

présenter au travail à l'expiration de son congé de maternité, à moins que celui-ci 
ne soit prolongé de la manière prévue à la clause 31.20. 

 
 La personne salariée qui ne se conforme pas à l'alinéa précédent est réputée en 

congé sans traitement pour une période n'excédant pas quatre (4) semaines. Au 
terme de cette période, la personne salariée qui ne s'est pas présentée au travail 
est présumée avoir démissionné. 

 
 De plus, la personne salariée a le droit de revenir au travail en tout temps au cours 

du trimestre où elle s'est prévalue d'un congé de maternité. Dans ce cas, elle 
donne à l’Université TÉLUQ un avis écrit d'au moins quatre (4) semaines. 

 
b) La personne salariée en congé de paternité ou d’adoption doit se présenter au 

travail à l’expiration de son congé de paternité ou de son congé d'adoption à moins 
que celui-ci ne soit prolongé de la manière prévue à la clause 31.20. 
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 La personne salariée qui ne se conforme pas à l'alinéa précédent est réputée en 
congé sans traitement pour une période n'excédant pas quatre (4) semaines. Au 
terme de cette période, la personne salariée qui ne s'est pas présentée au travail 
est présumée avoir démissionné. 

 
c) Dans le cas des congés sans traitement prévus à la clause 31.20, l’Employeur fait 

parvenir un avis au cours de la quatrième (4e) semaine précédant l’expiration du 
congé à la personne salariée. Celle-ci doit donner un préavis de son retour au 
travail au moins deux (2) semaines avant l’expiration dudit congé. Si elle ne se 
présente pas au travail à la date de retour prévue, elle est considérée comme ayant 
démissionné. 

 
 La personne salariée qui veut mettre fin à son congé sans traitement avant la date 

prévue doit donner un préavis écrit de son intention au moins vingt et un (21) jours 
avant son retour. Dans le cas d’un congé sans traitement excédant cinquante-deux 
(52) semaines, tel préavis est d’au moins trente (30) jours. 

 
d) La personne salariée peut reporter un maximum de quatre (4) semaines de 

vacances annuelles selon les vacances restantes avant son départ en congé et 
celles accumulées durant son congé de maternité. Nonobstant la clause 25.02, la 
personne salariée doit prendre ses semaines de vacances reportées et 
accumulées au terme de son congé. Ces vacances sont rémunérées selon le 
salaire hebdomadaire de référence. 
 

e) Au retour de son congé, la personne salariée reprend son rang d’assignation dans 
tous ses cours et, si son rang le lui permet, elle se voit accorder en priorité les 
prochaines assignations et les prochaines assignations restreintes à la correction 
dans ses cours afin de remplacer, si possible, les assignations et les assignations 
restreintes à la correction dont elle aurait été privée à cause de son absence. 
 

 
Autres dispositions 
 
31.23 Advenant une modification du régime des droits parentaux dans les secteurs public et 

parapublic, les parties conviennent qu'à la demande de l'une ou l'autre, elles doivent se 
rencontrer dans les meilleurs délais afin de discuter de la possibilité d'intégrer de telles 
modifications dans la présente convention.  
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ARTICLE 32.00 GRÈVE ET LOCK-OUT 
 
 
32.01 Les parties conviennent qu’il n’y aura pas de grève ni de contre grève (lock-out) pendant 

la durée de la présente convention. Le Syndicat n’ordonnera ni n’encouragera ni 
n’approuvera aucun ralentissement des activités normales de l’Employeur. 
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ARTICLE 33.00 DURÉE DE LA CONVENTION

33.01 Cette convention une fois signée par les personnes autorisées représentant les parties, 
et déposée conformément au Code du travail est conclue jusqu’au 31 décembre 2024.

33.02 Elle entre en vigueur au moment de sa signature et elle n'a aucun effet rétroactif sauf 
pour ce qui y est expressément convenu. Elle demeure en vigueur tout le temps des 
négociations en vue de son renouvellement, et ce, jusqu'à l'entrée en vigueur d'une 
nouvelle convention conformément au Code du travail et sous réserve des droits des 
parties qui y sont prévues.

SIGNATURES
Textes de la convention collective

EN FOI DE QUOI, la Télé-Université (l’Université TÉLUQ) et le Syndicat des tuteurs et des tutrices 
de la Télé-université – CSN ont signé à Québec, ce __e jour du mois de novembre 2020.

TÉLÉ-UNIVERSITÉ (UNIVERSITÉ TÉLUQ) SYNDICAT DES TUTEURS ET DES TUTRICES
DE LA TÉLÉ-UNIVERSITÉ - CSN

Lucie Laflamme Nathalie Ebnoether
Directrice générale Présidente

Marc-André Carle Jean-Marc Fournier 
Directeur de l’enseignement et Membre du comité de négociation
de la recherche

27
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ANNEXE I LISTE DES COURS PAR CATÉGORIE 
 
 
À COMPTER DU TRIMESTRE D’HIVER 2015  
 
Cours de 1 crédit CATÉGORIE A CSN1A 

Aucun cours     
 
Cours de 1 crédit CATÉGORIE B CSN1B 

FIN-1931 ADM 4007A ADM 9003A   
 
Cours de 1 crédit CATÉGORIE C CSN1C 

Aucun cours     
 
Cours de 2 crédits CATÉGORIE A CSN2A 

SCO-6903 SCO-6908    
 
Cours de 2 crédits CATÉGORIE B CSN2B 

ADM 2115 ADM 9003    
 
Cours de 2 crédits CATÉGORIE C CSN2C 

Aucun cours     
 
Cours de 3 crédits CATÉGORIE A CSN3A 

INF-1425 
PSY 1110 
SCO 6918 
SCO 6930 

PHI-2011 
SCO 6910 
SCO 6920 

ADM 1404 
SCO 6911 
SCO 6921 

SCO-6904 
SCO 6913 
SCO 6924 
 

FIN 2022 
SCO 6914 
SCO 6928 

 
Cours de 3 crédits CATÉGORIE B CSN3B 

ADM-1002 
ADM-1012 
ADM-1013 
ADM-1015 
ADM-1101 
ADM-1400 
ADM 1402 
ADM-1420 
ADM-1450 
ADM-1460  
ADM-1465  
ADM-1470 
ADM-1700 
ADM-2006  
ADM-2007  
ADM-2010  
ADM-2011  
ADM-2013  
ADM-2015 
ADM-2016 
ADM 2017 
ADM-2020 
ADM 2021 
ADM-2112 
ADM-2116  
ADM-2205 
ADM 2210 

AVM 1001 
COM-1000 
COM-1001 
COM 1013 
COM-1021 
COM-2000 
COM-2001 
COM-2005 
COM-2007 
COM 2014 
COM-3000 
COM-3001 
COM-3004  
COM-3010  
COM-3020  
COM 3023 
COM-3025  
COM-3028  
COM-3030  
COM-4000 
COM-4010 
COM-4020 
COM-4025 
COM-5000 
COM-5002 
COM-5003 
COM-5004 

EDU-1020 
EDU-1035  
EDU-1040 
EDU-1050 
EDU-1070 
EDU 1071 
EDU-1080 
ENV-1110 
ENV-3013  
ENV-3015 
ENV-3022 
ENV 3026 
ENV-3111 
ENV 3114  
ENV-4014 
ENV-4016 
ENV-5000 
ESP-2000 
ESP-2001 
ESP-3001 
ESP 4001 
ESP-4010  
EUT 1123 
EUT-4138 
EUT-4150 
EUT 5045 
EUT-5106 

INF 1420 
INF 1421 
INF-2005  
INF-6400 
INF 6450 
INF-6460 
INF-9004 
INT 1010 
INT 2010 
INT 2020 
INT 2030 
LIN-1001 
LIN-2001 
LIN-3001 
LIN 3010 
LIN-4002 
LIN-4003 
LIN-4015  
LIN-4016  
LIN-4125 
LIN-4128 
LIT-4003 
LIT-4004 
LIT-4005 
LIT-4006 
MKG-3315 
MQT-1001 

RIN-1012 
RIN-1013  
RIN-1014 
RIN-1015  
RIN-1016  
RIN 1017 
RIN-1022 
RIN-1024 
RIN-1025 
RIN-1110 
RIN-2013 
RIN-2015 
RIN-4120 
RPL-2003 
RPL-2004 
RPL 2005 
RPL 2006 
RPL 2008 
RPL-2015  
SAM-1040  
SAM-1045 
SCI-1013 
SCI-1014 
SCI-1018 
SCI-1021 
SCI-1230 
SCO 1060 
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ADM-2213 
ADM-2215  
ADM-2220 
ADM 3011  
ADM-3012 
ADM-3028 
ADM 4007 
ADM-4015 
ADM-4020  
ADM-4025 
ADM-7012 
ADM 7014  
ADM-7015 
ADM-9001 
ANG-1100 
ANG-2001 
ANG-3001 
ANG-4005 
ANG-4017 

COM-5005 
COM-5008 
COM-5009 
COM-5020  
COM-5022 
DRT-1060 
DRT 1062 
DRT-1080  
DRT-1910 
ECO-1300 
ECO-2011 
ECO-2400 
ECO-3003 
ECO-3004 
ECO-3005 
ECO-3007 
EDU 1004 
EDU-1010 
EDU-1011 
EDU-1012 
EDU 1013 
EDU-1014 

EUT-5109 
FIN-1020 
FIN-1932 
FIN-2020  
FIN-3120 
FIN-3125 
FIN-3130 
FRA-1002 
FRA 2100 
FRA 2120 
FRA 2130 
FRA 2140 
FRA-3006 
FRA-3008 
GEO-2001 
GEO-2002 
GEO-2003 
GEO-2004 
GEO-2006 
HIS-1060  
HIS-1071 
HIS-1072 
HIS-1075 
HIS-2002 
HIS 4000 
INF-1160 
INF-1165 
INF-1170  
INF-1220 
INF 1250 

MQT-2001 
MQT-2420  
PHI-1010 
PHI 3009 
PHI 3010 
PHY-2001 
POL 1010 
POL 3000 
POL-3001  
POL-4000 
POL-4600 
PSY-1200 
PSY-1210 
PSY-1220 
PSY-1300 
PSY-1310 
PSY-1320 
PSY-1400 
PSY-1405  
PSY-3005 
PSY-3010 
PSY-4001 
RIN 1008 
RIN-1011 

SCO 1064 
SCO 1065 
SCO 1205 
SCO 2001 
SCO 2006 
SCO 2205 
SCO 3001 
SCO 3202  
SCO 3212 
SCS-2013 
SHS-2100 
SHS 2502 
SOC-1012  
SOC-1014  
SOC-2005 
SOC-2006 
SOC 3003 
SOC-4002 
STA-1001 
TED 1280 
TED-3001  
TRA-4010 
TRA-4020 
TRA 4025 
TRA-4030 

 
Cours de 3 crédits CATÉGORIE C CSN3C 

ADM 1018 
ADM-2014 
ADM-4010  
ADM-7030 
ANG-4008 
ANG 4020 
COM-4001 
COM-4011 

EDU-1030 
EDU-1072 
EDU-1074 RSI 
ENV-1101 
ENV-2010 
ENV-3140 
ENV-4012 
 

FRA-3005 
FRA-3007 
GEO-1001 
INF-1410 
INF-4018 
LIN-4120 
LIN-4130 
LIN-4220 

LIT-4001 
MAT-1000 
PHI-2015 
PSY-1013 
PSY-2018 
PSY-3500 
SCI-1400 
SCI-1410 

SCS-4001 
TRA 4011 
TRA 4031 
TRA-4035 
TRA-4040 
 

 
Cours de 4 crédits CATÉGORIE A  

SCO-6900 SCO-6901    
 
Cours de 4 crédits CATÉGORIE B CSN4B  

Aucun cours     
 
Cours de 6 crédits CATÉGORIE C CSN6C  

SCI-1405 SCI-1415    
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ANNEXE II-A ÉCHELLES SALARIALES POUR LES COURS DE 3 CRÉDITS  
DE CATÉGORIE B 

 
 
Tableau 1 - Échelle de salaire de référence sans protection 
 
 

 
* Il s’agit du nombre d’assignations cumulées aux fins d’avancement d’échelon tel que défini à la clause 21.06. 
 
  

Échelon Nb assignations
 total*

1er avril 2016 PSG 
1,5 %

1er avril 2017 
PSG 1,75%

 1er avril 2018 
PSG 2% 

1er avril 2019 
PSG 0%

0 0 à 515 131,99 $ 134,30 $ 136,99  $                    136,99  $                    
1 516 à 1031 133,69 $ 136,03 $ 138,75  $                    138,75  $                    
2 1032 à 1547 136,03 $ 138,41 $ 141,18  $                    141,18  $                    
3 1548 à 2063 137,80 $ 140,21 $ 143,01  $                    143,01  $                    
4 2064 à 2579 139,60 $ 142,04 $ 144,88  $                    144,88  $                    
5 2580 à 3095 142,03 $ 144,52 $ 147,41  $                    147,41  $                    
6 3096 à 3611 143,88 $ 146,40 $ 149,33  $                    149,33  $                    
7 3612 à 4127 145,75 $ 148,30 $ 151,27  $                    151,27  $                    
8 4128 à 4643 147,65 $ 150,23 $ 153,23  $                    153,23  $                    
9 4644 à 5159 149,57 $ 152,19 $ 155,23  $                    155,23  $                    
10 5160 à 5675 151,51 $ 154,16 $ 157,24  $                    157,24  $                    
11 5676 à 6191 153,43 $ 156,12 $ 159,24  $                    159,24  $                    
12 6192 à 6707 155,34 $ 158,06 $ 161,22  $                    161,22  $                    
13 6708 à 7223 157,25 $ 160,00 $ 163,20  $                    163,20  $                    
14 7224 à 7739 159,16 $ 161,95 $ 165,19  $                    165,19  $                    
15 7740 à 8255 161,06 $ 163,88 $ 167,16  $                    167,16  $                    
16 8256 à 8771 162,93 $ 165,78 $ 169,10  $                    169,10  $                    
17 8772 à 9287 164,79 $ 167,67 $ 171,02  $                    171,02  $                    
18 9288 à 9803 166,66 $ 169,58 $ 172,97  $                    172,97  $                    
19 9804 à 10319 168,40 $ 171,35 $ 174,78  $                    174,78  $                    
20 10320 et plus 170,00 $ 172,98 $ 176,44  $                    176,44  $                    
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Tableau 2 - Échelle salariale de référence avec protection en vertu  

de la clause 21.02 
 

 
* Il s’agit du nombre d’assignations cumulées aux fins d’avancement d’échelon tel que défini à la clause 21.06.  

Échelon Nb assignations
 total*

1er avril 2016 PSG 
1,5 %

1er avril 2017 
PSG 1,75%

 1er avril 2018 
PSG 2% 

1er avril 2019 
PSG 0%

0 0 à 515 135,97 $ 138,35 $ 141,12  $                    141,12  $                    
1 516 à 1031 135,97 $ 138,35 $ 141,12  $                    141,12  $                    
2 1032 à 1547 136,03 $ 138,41 $ 141,18  $                    141,18  $                    
3 1548 à 2063 137,80 $ 140,21 $ 143,01  $                    143,01  $                    
4 2064 à 2579 139,60 $ 142,04 $ 144,88  $                    144,88  $                    
5 2580 à 3095 142,03 $ 144,52 $ 147,41  $                    147,41  $                    
6 3096 à 3611 143,88 $ 146,40 $ 149,33  $                    149,33  $                    
7 3612 à 4127 145,75 $ 148,30 $ 151,27  $                    151,27  $                    
8 4128 à 4643 147,65 $ 150,23 $ 153,23  $                    153,23  $                    
9 4644 à 5159 149,57 $ 152,19 $ 155,23  $                    155,23  $                    
10 5160 à 5675 151,51 $ 154,16 $ 157,24  $                    157,24  $                    
11 5676 à 6191 153,43 $ 156,12 $ 159,24  $                    159,24  $                    
12 6192 à 6707 155,34 $ 158,06 $ 161,22  $                    161,22  $                    
13 6708 à 7223 157,25 $ 160,00 $ 163,20  $                    163,20  $                    
14 7224 à 7739 159,16 $ 161,95 $ 165,19  $                    165,19  $                    
15 7740 à 8255 161,06 $ 163,88 $ 167,16  $                    167,16  $                    
16 8256 à 8771 162,93 $ 165,78 $ 169,10  $                    169,10  $                    
17 8772 à 9287 164,79 $ 167,67 $ 171,02  $                    171,02  $                    
18 9288 à 9803 166,66 $ 169,58 $ 172,97  $                    172,97  $                    
19 9804 à 10319 168,40 $ 171,35 $ 174,78  $                    174,78  $                    
20 10320 et plus 170,00 $ 172,98 $ 176,44  $                    176,44  $                    
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ANNEXE II - B  FACTEURS DE PONDÉRATION POUR LE CALCUL DES 
MONTANTS FORFAITAIRES PAR ASSIGNATION, PAR CRÉDIT 
ET PAR CATÉGORIE DE COURS 

 
 

Nombre de 
crédits par 

cours 

Catégorie de 
cours 

Facteur de pondération 
applicable à l'échelon 

1 A 0,417 
1 B 0,708 
1 C 0,932 
2 B 0,851 
2 C 1,075 

3 (*) A 0,966 
3 B 1,000 
3 C 1,223 
4 B 1,149 
4 C 1,372 
6 C 1,670 

 
(*) Tous les cours dont la correction de l’ensemble des travaux et examens est automatisée, à l’exception 

de l’examen sous surveillance, sont inclus à cette catégorie. 
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ANNEXE III FORMULAIRE DE DÉCLARATION D’EMPLOI  
 
 
FORMULAIRE DE DÉCLARATION D'EMPLOI 
LE DOUBLE EMPLOI  -  ARTICLE 6.00 
 
DÉFINITIONS 
 
1. Activité professionnelle 
 
 Une activité professionnelle rémunérée, exercée pour le compte d'un employeur ou à titre de 

personne travailleuse autonome, contractuelle ou autre (exception faite de votre fonction à titre 
de personne salariée). 

 
2. Nombre d'heures moyen par semaine 
 
 Le nombre d'heures moyen par semaine effectuées dans le cadre de chacune de vos activités 

professionnelles. 
 
3. Activité professionnelle à temps plein ou l'équivalent 
 
 Occupe une activité professionnelle à temps plein ou l'équivalent, toute personne qui exerce 

une ou plusieurs activités professionnelles rémunérées et dont l'emploi du temps correspond 
au nombre d'heures généralement reconnu, soit 28 heures par semaine. 

 
 Cette définition inclut la situation d'une personne qui, tout en ayant un emploi à plein temps ou 

l'équivalent, est soit en congé avec solde, soit en disponibilité avec solde 
 
ACTIVITÉS PROFESSIONNELLES 
 
L'ensemble de vos activités professionnelles doit être inclus dans votre déclaration. 
 
Indiquer, pour chacune des activités professionnelles exercées, les informations suivantes : 
 
 

Nom(s) de 
l'employeur (ou travail 

autonome) 

Titre de fonction Nombre d'heures 
moyen par semaine 

Personne de 
référence 
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DÉCLARATION 
 
 [    ] Je certifie qu'en sus de ma fonction de personne salariée, je n'exerce pas d'activités 

professionnelles à temps plein ou l'équivalent, je ne suis pas étudiant à temps complet dans 
un établissement d’enseignement et de ce fait, je ne suis pas en situation de double emploi. 

 
 [    ] Je certifie qu'en sus de ma fonction de personne salariée, j'exerce des activités 

professionnelles à temps plein ou l'équivalent, je suis étudiant à temps complet dans un 
établissement d’enseignement et de ce fait, je suis en situation de double emploi. 

 
Précisions, commentaires, remarques : 
 
  
 
  
 
 
Toute omission ou fausse déclaration relativement à des informations permettant de déterminer votre 
statut d'emploi est passible de congédiement (clause 6.03). 
 
 
RAPPEL 
 
Heures de disponibilité par semaine 
 
Conformément à ce qui est prévu à l’article 11.00, la personne salariée doit assurer un certain nombre 
d'heures de disponibilité par semaine pour les communications téléphoniques et télématiques avec 
l’étudiant, et ce, selon le ratio suivant : 
 
  
 1 à 45 assignations : 3 heures par semaine 
 46 à 90 assignations : 6 heures par semaine 
 91 à 136 assignations : 9 heures par semaine 
 137 à 185 assignations : 12 heures par semaine 
 
 
À compter du trimestre d’été 2021, la personne salariée doit répartir le tiers (1/3) de ces heures de 
disponibilité de la façon suivante : 
  
 - cinquante pourcent (50%) de sa disponibilité doit être déterminée durant les jours de la 

semaine soit du lundi au vendredi entre huit (8) heures et dix-huit (18) heures; 
 - cinquante pourcent (50%) de sa disponibilité doit être déterminée durant les soirs de la 

semaine soit du lundi au vendredi entre dix-huit (18) heures et vingt-et-une (21) heures; 
 
La personne salariée doit informer les étudiants qui lui sont assignés de ses périodes de disponibilité, 
et ce, dès le contact de démarrage et en informer l’Université TÉLUQ par courriel dès le début du 
trimestre. 
 
Durant ces périodes de disponibilité, la personne salariée doit répondre, sans délai, à toute 
communication téléphonique ou télématique de l’étudiant.   
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Pour les communications téléphoniques ou télématiques de l’étudiant adressées à l’extérieur des 
périodes de disponibilité, la personne salariée doit y répondre conformément aux délais prévus à la 
clause 11.02 à moins que le maximum d’heures de disponibilité prévu en 11.03 soit dépassé. Dans 
ce cas, la personne salariée y répond lors de la période de disponibilité suivante. 
 
 
 
      
Nom et prénom Matricule Date 
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ANNEXE IV FORMULAIRE D’ADHÉSION AU SYNDICAT DES TUTEURS ET 
DES TUTRICES DE LA TÉLÉ-UNIVERSITÉ - CSN 

 
 
FORMULAIRE D’ADHÉSION 
AU SYNDICAT DES TUTEURS ET DES TUTRICES DE LA TÉLÉ-UNIVERSITÉ - CSN 
 

 

NOM :    

 

PRÉNOM :    

 

ADRESSE POSTALE :    

 

TÉLÉPHONE À DOMICILE :    

 

ADRESSE ÉLECTRONIQUE :    

 

 
Je, soussigné(e) donne librement mon adhésion au 
 

SYNDICAT DES TUTEURS ET DES TUTRICES DE LA TÉLÉ-UNIVERSITÉ – CSN 
 
 
Je m'engage à en observer les statuts, règlements et décisions. 

 

 

Date :     

 

Signature :     

 

Témoin :     
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ANNEXE V LISTE DE POINTAGE GLOBAL DE DÉPART 
 
 

 
 
 
 
  

150144Aib Imane 107,00 107,00
010107Almeida Mike 1618,95 1618,95
810293Arseneault Gisèle 8706,00 8706,00
200149Aubin Karine 2,00 2,00
190296Bakayoko Laurence 6,00 6,00
070091Bangobango Lingo Thomas 2189,00 2189,00
150086Barros Santiago Célia 127,00 127,00
150173Beaulieu Nicole 61,00 61,00
100011Beausoleil Cathy 1691,55 1691,55
870046Bélanger Céline 15906,00 15906,00
040316Bélanger Hugo 6261,50 6261,50
190218Bell Mbea 0,00 0,00
160202Bensalma Fatima 191,00 191,00
150096Beritognolo Gustavo 59,00 70,00
090318Bérubé Catherine 1125,00 1125,00
020107Bherer Harold 0,00 0,00
150098Bilodeau-Gauthier Simon 21,00 21,00
050305Bistodeau Denis 2140,00 2140,00
020141Boileau-Bolté Sébastien 1859,00 1859,00
110313Bouchareb Mounira 122,40 122,95
040122Boucher Marc 374,00 374,00
040208Boukhtouta Abdeslem 2791,00 2791,00
910009Bruneau Jean 4637,00 4637,00
150278Brunelle Anne-Marie 41,00 41,00
790065Calfat Marc 8756,00 8756,00
100116Callies Sophie 1343,20 1343,20
200151Camirand David 5,00 5,00
090001Campbell Judith 1542,25 1550,50
020237Caron Barbara-Judith 4270,65 4270,65
110062Caron Claude 166,00 168,75
080147Carré Amélie 1714,00 1714,00
140264Carreau Isabelle 206,00 206,00
870089Chabot Brigitte 13318,85 13318,85
160108Charest Félix-Antoine 43,00 43,00
150095Chartrand Jean-Bruno 847,95 847,95
860028Châteauvert Martin 2551,00 2551,00
150141Chieu Valérie 542,00 542,00
090138Claveau Yves 460,50 460,50
150061Conte Antonella 360,85 365,80
910012Cromer Suzanne 5475,00 5475,00
090236Cyrenne Odette 63,00 63,00
020083Dallaire Jean-Paul 3353,00 3353,00
160101Damoiseau Valérie 0,00 0,00
919038De Sève Monique Katherine 2631,00 2631,00
910019Delisle Esther 5996,20 5996,20
080119Delisle Marie-Andrée 410,00 410,00

 Cumulatif des assignations depuis 
l'embauche incluant les assignations 

supplémentaires reconnues en vertu de la 
clause 15,07 (Convention collective 2012-

2016) au 31 août 2020 

 Cumulatif des assignations incluant le 
pointage obtenu en assignations 

restreintes à la correction au 31 août 2020 

ANNEXE V            LISTE DE POINTAGE GLOBAL DE DÉPART (ÉTÉ 2020)

Matricule Nom Prénom
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Deschênes André 9259,00 9259,00
Dessureault Martin 504,75 509,70
Déziel Luc 3220,90 3247,30
Dogui Kouakou 0,00 0,00
Dossou-Yovo Angelo 174,00 174,00
Drolet France 2017,45 2030,10
Dubé Jetté Dominique 532,00 532,00
Dubois Richard 12672,00 12672,00
Dupont Anne-Hélène 983,00 983,00
Dussault Éric 21,00 21,00
Dutil Yvan 91,00 91,00
Dyke Nathalie 6067,00 6150,60
Ebnoether Nathalie 9138,60 9141,35
Emond Marie 146,00 146,00
Fareh Youness 40,00 40,00
Fecteau Marie-Claude 563,00 563,00
Filiatreault Karine 684,35 684,35
Filion Maxime 1693,00 1709,50
Foncesca Olmedo 375,00 375,00
Fortier Jean-Pierre 1507,00 1507,00
Fortier Roselyne 5927,00 5927,00
Fortin Mélanie 41,00 41,00
Fournier Dorval 3952,55 3952,55
Fournier Jean-Marc 13078,00 13078,00
Franco Barbara 2194,00 2194,00
Gagné Francine 15453,00 15453,00
Gagnon Daniel 4159,00 4159,00
Gagnon Donald 1864,00 1864,00
Gagnon Rémi-J. 4327,00 4327,00
Gaignard Pauline 0,00 0,00
Garcia Olga 0,00 0,00
Gaudette Sylvain 24,00 24,00
Gauthier Jean 4400,00 4400,00
Gauthier Vianney N. 8367,00 8367,00
Gellen-Kamel Alexandre 7,00 7,00
Gingras Patrick 432,00 432,00
Giroux Patrick 780,00 780,00
Godawa Christopher 7899,00 7899,00
Gosselin Jonathan 341,00 341,00
Gravel Mylène 0,00 0,00
Grotino Frédéric 18,00 18,00
Guertin Monelle 0,00 0,00
Guillaumie Emeline 758,00 758,00
Guimond Sandra 8246,00 8246,00
Guindon Marc 11184,00 11184,00
Hamel Jacqueline 313,60 315,80
Henni Khadidja 26,00 26,00
Houle Nancy 0,00 0,00

Nom Prénom

 Cumulatif des assignations depuis 
l'embauche incluant les assignations 

supplémentaires reconnues en vertu de la 
clause 15,07 (Convention collective 2012-

2016) au 31 août 2020 

 Cumulatif des assignations incluant le 
pointage obtenu en assignations 

restreintes à la correction au 31 août 2020 
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Izquierdo-Valladares Rafael 187,00 187,00
Jammet Nadine 394,00 394,00
Jansma Steven 39,00 39,00
Jean Rosaire 6846,30 6862,25
Katinakis Nicolina 396,00 396,00
Kedowide Colombiano 1576,70 1605,85
Khaldi Hanen 143,00 163,35
Klaoua Bouchra 1053,00 1053,00
Lachance Yves 2602,00 2606,40
Lafond Johanne 11032,50 11032,50
Lalonde Raymond 6729,75 6729,75
Langlois Frédérick 2596,00 2596,00
L'Archeveque Alexandre 1175,00 1175,00
Lavigne Richard 6606,04 6614,29
Leblanc Beverley 552,00 552,00
Leclerc Jean 4896,50 4896,50
Légaré Kathia 127,15 127,15
Lemieux Eveline 890,40 904,70
Loiselle Sylvain 94,00 94,00
Longpré Andrée 10150,25 10187,65
Lortie Anne 6588,90 6588,90
Maes Daphnée 373,30 374,95
Mainguy Benoit 10298,00 10303,50
Mansour Sari 0,00 0,00
Marais Julien 623,00 623,00
Marceau Francine 8889,00 8889,00
Martinez Laura 67,00 67,00
Masmoudi Anis 543,35 543,35
Matte Sylvie 5777,00 5777,00
Mayrand Julie 174,00 174,00
Mercerat Coralie 766,75 766,75
Mercier Donald 8678,00 8678,00
Mercier Michel 62,00 62,00
Milhomme Josée 4863,00 4863,00
Mnasri Nabil 0,00 0,00
Montilla Halajewsky Luis Miguel 340,40 340,40
Mouratidis Maria 269,00 269,00
Naud Marie-Philippe 1629,00 1629,00
Nigoghosian Andrew 110,00 110,00
Ntang Pierre Marie 0,00 0,00
Ouakrim Youssef 14,00 14,00
Oualid El Alaoui Hind 528,00 528,00
Ouellet Caroline 226,00 226,00
Ouellet Hélène 4758,73 4796,41
Ouellet Sylvie 96,00 96,00
Paquin Raymond 528,00 528,00
Parent Marc 4152,30 4152,30
Perron Julien 2909,00 2909,00

Nom Prénom

 Cumulatif des assignations depuis 
l'embauche incluant les assignations 

supplémentaires reconnues en vertu de la 
clause 15,07 (Convention collective 2012-

2016) au 31 août 2020 

 Cumulatif des assignations incluant le 
pointage obtenu en assignations 

restreintes à la correction au 31 août 2020 
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Pinard Saint-Pierre Fabrice 2036,25 2043,95
Poulin Joanne 2456,00 2456,00
Pouliot Anne 8639,00 8639,00
Pouliot Sandra 47,00 47,00
Pouliot Sylvie 3217,00 3217,00
Renaud France 3453,00 3453,00
Rhéaume Louis 1292,00 1292,00
Rhéaume Michel 177,00 177,00
Rivard Jacques 4957,75 4957,75
Rodriguez Carmen 46,00 46,00
Rolland David 5569,10 5569,10
Ross Alexandre 8519,00 8519,00
Ross Denis 654,00 654,00
Roy Fernand 10913,35 10931,50
Roy Jacinthe 10285,40 10311,80
Ruer Perrine 0,00 11,55
Safaei Parisa 128,00 128,00
Samson-Legault Daniel 531,00 531,00
Sandford Luke 248,00 248,00
Sauriol-La Palme Nicolas-A. 823,00 823,00
Sauvé Pierre 1880,00 1880,00
Signalova Tatiana 46,00 46,00
St-Louis Marina 115,00 115,00
St-Pierre-Dionne Léonie 84,00 84,00
Talbot Mario 5,00 5,00
Tebourbi Naima 11,00 11,00
Tremblay Hugo 16,00 16,00
Tremblay Jean-Pierre 2819,75 2828,00
Trottier Louise 12364,50 12364,50
Turcotte Carolle 4544,00 4544,00
Turgeon Nancy 1066,00 1066,00
Twarabimenye Pater 3070,05 3070,05
Vachonfrance-Levet Bérengère 208,00 208,00
Valois Philippe 90,00 90,00
Weissenberger Sebastian 236,00 236,00
Yagoubi Amina 247,00 247,00
Zanre Hamidou 0,00 0,00
Zorgati Sofiene 3693,00 3693,00

Nom Prénom

 Cumulatif des assignations depuis 
l'embauche incluant les assignations 

supplémentaires reconnues en vertu de la 
clause 15,07 (Convention collective 2012-

2016) au 31 août 2020 

 Cumulatif des assignations incluant le 
pointage obtenu en assignations 

restreintes à la correction au 31 août 2020 
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LETTRE D’ENTENTE NO 1 
 
 
ENTRE : UNIVERSITÉ TÉLUQ 
 
 Ci-après, désignée « l’Université TÉLUQ » 
 
ET : SYNDICAT DES TUTEURS ET DES TUTRICES DE LA TÉLÉ-UNIVERSITÉ - CSN 
 
 Ci-après, désigné «le Syndicat» 
 
OBJET : Participation des personnes salariées aux instances de l’Université TÉLUQ 
 
 
 
LES PARTIES CONVIENNENT : 
 
 
1. De la présence d’une personne salariée dans chaque comité de programme de 1er cycle 

conformément à la Politique sur les comités de programme de l’Université TÉLUQ. 
 
2. Qu’un siège d’administrateur avec droit de vote soit accordé à une personne salariée au 

Conseil d’administration de l’Université TÉLUQ conformément à l’entente concernant la 
désignation de certains membres au Conseil d’administration de l’Université TÉLUQ jointe à la 
présente lettre d’entente. 

 
3. De la présence d’un observateur désigné par le Syndicat au Conseil d’administration. 
 
4. Qu’un siège à la commission des études avec droit de vote, soit réservé à une personne 

salariée, laquelle est désignée, conformément aux procédures en vigueur à l’Université 
TÉLUQ. 

 
5. Que les frais de représentation de la personne salariée qui siège au Conseil d’administration 

sont remboursés selon la directive institutionnelle « Frais de déplacement, de séjour et de 
représentation » en vigueur à l’Université TÉLUQ. 

 
Cette lettre d’entente est en vigueur à compter de la date de la signature de la convention et le 
demeure jusqu’au 31 décembre 2024. 
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ANNEXE COPIE DE L’ENTENTE CONCERNANT LA DÉSIGNATION DE 
CERTAINS MEMBRES AU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE 
L’UNIVERSITÉ TÉLUQ (lettre d’entente no 1, paragraphe 2) 
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LETTRE D’ENTENTE NO 2 
 
 
ENTRE : UNIVERSITÉ TÉLUQ 
 
 Ci-après, désignée « l’Université TÉLUQ » 
 
ET : SYNDICAT DES TUTEURS ET DES TUTRICES DE LA TÉLÉ-UNIVERSITÉ - CSN 
 
 Ci-après, désigné «le Syndicat» 
 
OBJET : Détermination du nombre moyen d’heures travaillées aux fins de déclaration à 

l’assurance-emploi 
 
 
 
PRÉAMBULE 
 
CONSIDÉRANT la Loi sur l’assurance-emploi sanctionnée le 20 juin 1996 et plus spécifiquement, 

l’entrée en vigueur le 1er  janvier 1997 du système de déclaration fondé sur les 
heures travaillées; 

 
CONSIDÉRANT l’article 10(2) du Règlement sur l’assurance-emploi qui prévoit que lorsqu’on ne 

peut établir avec certitude ou connaître de façon précise le nombre d’heures de 
travail effectivement accomplies par une personne ou groupe de personnes, il 
est permis de conclure une entente visant à établir un nombre d’heures 
raisonnable dans les circonstances; 

 
CONSIDÉRANT les échanges intervenus entre les parties au cours des négociations et lors des 

réunions du Comité des relations du travail et de griefs;  
 
CONSIDÉRANT que la détermination du nombre d’heures de travail doit prendre en considération 

le temps consacré notamment à l’encadrement ainsi qu’à la correction des 
activités (incluant la notation et la rétroaction);  

 
CONSIDÉRANT que la spécificité de la prestation de travail d’une personne salariée ainsi que les 

situations particulières relatives au nombre d’heures effectivement travaillées 
rendent nécessaire une approximation du nombre moyen d’heures;  

 
CONSIDÉRANT que les parties considèrent qu’aux seules fins de la Loi sur l’assurance emploi le 

nombre d’heures moyen travaillé est déterminé en prenant le salaire versé divisé 
par le tiers du montant forfaitaire de l’échelon de la personne salariée;  

 
CONSIDÉRANT que la présente entente ne saurait s’appliquer que dans le cadre d’une démarche 

visant à quantifier l’ensemble de la prestation moyenne de travail des personnes 
salariées aux seules fins de la Loi sur l’assurance emploi et conséquemment, ne 
saurait être invoquée en d’autres circonstances ou à l’encontre de qui ou quoi 
que ce soit.  

 
 
 



         
            

111 
 

 
LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 
 
1. Le PRÉAMBULE fait partie intégrante de la présente lettre d’entente. 
 
2. Il est reconnu, aux seules fins de l’application de la Loi sur l’assurance emploi, d’appliquer un 

taux équivalent au tiers du montant forfaitaire de la personne salariée. 
 
3. Que chaque personne salariée sera réputée avoir travaillé ce nombre moyen d’heures d’emploi 

assurable. 
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LETTRE D’ENTENTE NO 3 
 
 
ENTRE : UNIVERSITÉ TÉLUQ 
 
 Ci-après, désignée « l’Université TÉLUQ » 
 
ET : SYNDICAT DES TUTEURS ET DES TUTRICES DE LA TÉLÉ-UNIVERSITÉ - CSN 
 
 Ci-après, désigné le « Syndicat » 
 
OBJET : Modalités applicables lors de prolongation de cours ou d’interruption 

d’encadrement 
 
 

Situations prévues Personne salariée  
initialement assignée 

Personne salariée  
remplaçante 

1-  L’étudiant soumet sans 
autorisation un ou plusieurs 
travaux notés :  

 après la date officielle de fin 
de cours; 

 après la date d’échéance de 
la prolongation accordée par 
la personne salariée, laquelle 
ne peut excéder un (1) mois 
après sa date officielle de fin 
de cours. 

 après la date de report 
d’échéance de cours accordé 
par l’Université TÉLUQ, 
laquelle ne peut excéder 
quatre (4) mois après la date 
officielle de fin de cours.  

La personne salariée initialement 
assignée n’est pas tenue de corriger ce ou 
ces travaux.  Toutefois, elle doit assumer 
la correction de l’examen sous 
surveillance. Elle reçoit le plein salaire 
prévu à la convention et le pointage prévu 
à la grille de calcul. 

Lorsque l’Université TÉLUQ 
réassigne à une personne salariée 
remplaçante, les modalités de 
l’article 10 s’appliquent pour les 
assignations du trimestre en cours.  

La personne salariée remplaçante 
assure la continuité du service et 
reçoit le salaire et le pointage prévus 
selon la grille de calcul. 

 

2-  La demande de prolongation de 
l’étudiant à la personne salariée 
ou sa demande de report à 
l’Université TÉLUQ a été soumise 
après la date officielle de fin de 
cours pour une raison autre que la 
prise des vacances ou de congés 
prévus à la convention. 

  

3-  L’Université TÉLUQ accorde un 
second report à l’étudiant. 

La personne salariée initialement 
assignée est réputée avoir terminé 
l’encadrement de l’étudiant concerné. 
Elle reçoit le plein salaire prévu à la 
convention et le pointage prévus selon la 
grille de calcul. 

Lorsque l’Université TÉLUQ 
réassigne à une personne salariée 
remplaçante, les modalités de 
l’article 10 s’appliquent pour les 
assignations du trimestre en cours.  

La personne salariée remplaçante 
assure la continuité du service et  
reçoit le salaire et le pointage prévus 
selon la grille de calcul. 



         
            

113 
 

Situations prévues Personne salariée  
initialement assignée 

Personne salariée  
remplaçante 

4-  La demande de prolongation ou 
de report a été soumise hors délai 
en raison de la prise des vacances 
ou de congés prévus à la 
convention par la personne 
salariée. 

La personne salariée initialement 
assignée assure l’encadrement de 
l’étudiant jusqu’à la date d’échéance de la 
prolongation ou du report et elle ne reçoit 
aucun salaire supplémentaire. 

n/a 

5-  L’étudiant obtient un abandon 
avec remboursement. 

La personne salariée initialement 
assignée effectue l’encadrement de 
l’étudiant jusqu’à ce que l’abandon lui soit 
signifié et ne reçoit aucun salaire. 

n/a 

6-  La personne salariée qui bénéficie 
d’un congé de maternité et/ou 
autres congés parentaux à 
l’occasion de la naissance ou de 
l’adoption d’un enfant. 

La personne salariée initialement 
assignée cesse d’encadrer l’étudiant en 
cours de cheminement à la date de prise 
de son congé. Les modalités relatives à 
son salaire et son pointage sont établies 
selon les dispositions prévues à 
l’article 31. 

 

Lorsque l’Université TÉLUQ 
réassigne à une personne salariée 
remplaçante, les modalités de 
l’article 10 s’appliquent pour les 
assignations du trimestre en cours.  

La personne salariée remplaçante 
assure la continuité du service et 
reçoit le salaire et le pointage prévus 
selon la grille de calcul. 

7-  La personne salariée qui 
s’absente pendant plus de deux 
(2) semaines consécutives pour 
cause de maladie. 

La personne salariée initialement 
assignée cesse d’encadrer l’étudiant en 
cours de cheminement à la date de prise 
de son congé. Le versement de son 
salaire cesse à partir de la paie qui suit la 
réassignation à la personne remplaçante, 
tel que prévu à la clause 30.05. 

Nonobstant ce qui précède, la personne 
salariée qui participe au régime 
d’assurance collective voit son salaire 
maintenu de la première (1re) à la 
trentième (30e) journée d’absence. Après 
cette période, la personne salariée reçoit 
les prestations établies selon le régime 
d’assurance collective. 

8-  La personne salariée s’absente 
pour un congé pour obligations 
familiales. en vertu de la clause 
27.07. 

La personne salariée initialement 
assignée cesse d’encadrer l’étudiant en 
cours de cheminement à la date de prise 
de son congé et les dispositions prévues 
à la grille de calcul s’appliquent. Le 
versement de son salaire cesse à partir de 
la paie qui suit la réassignation à la 
personne salariée remplaçante.  

Lorsque la date de la prise du congé est 
connue, l’Université TÉLUQ cesse de lui 
assigner des nouveaux étudiants trois 
semaines avant son départ. 

9-  La personne salariée qui 
s’absente pour un congé sans 
traitement. 

La personne salariée initialement 
assignée cesse d’encadrer l’étudiant en 
cours de cheminement à la date prévue de 
son départ et les dispositions prévues à la 
grille de calcul s’appliquent.  
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Situations prévues Personne salariée  
initialement assignée 

Personne salariée  
remplaçante 

Trois (3) semaines avant son départ, 
l’Université TÉLUQ cesse de lui assigner 
de nouveaux étudiants. 

10-  La personne salariée qui bénéficie 
d’un congé pour affaires légales. 

La personne salariée initialement 
assignée cesse d’encadrer l’étudiant en 
cours de cheminement à la date prévue de 
son congé. 

Les dispositions relatives à son salaire et 
à son pointage sont prévues à la clause 
27.05. 

11-  La personne salariée qui 
s’absente pour des libérations 
syndicales aux fins de la clause 
3.12. 

Les modalités prévues à la clause 3.12 
s’appliquent. 

12-  La personne salariée qui 
s’absente pour des libérations 
syndicale aux fins de la clause 
3.17. 

Les modalités prévues à la clause 3.17 
s’appliquent. 
Trois semaines avant son départ, 
l’Université TÉLUQ cesse de lui assigner 
de nouveaux étudiants. 

13-  La personne salariée libérée pour 
une activité de perfectionnement 
aux fins de la clause 16.09. 

Les modalités prévues à la clause 16.09 
s’appliquent. 
Trois semaines avant son départ, 
l’Université TÉLUQ cesse de lui assigner 
de nouveaux étudiants. 

14-  L’abandon avec remboursement : 

 a été signifié à la personne 
salariée plus de vingt-trois 
(23) jours ouvrables après la 
date officielle de début de 
cours; 
 

 est accordé à un étudiant à 
qui l’Université TÉLUQ avait 
accordé une date de départ 
tardive dans son cours. 

L’Université TÉLUQ cesse le versement 
du salaire pour ladite assignation à 
compter de la paie qui suit l’avis 
d’abandon transmis à la personne 
salariée. 

La personne salariée est réputée avoir 
reçu cette assignation aux fins du calcul 
de son quantum d’assignations et de 
l’accumulation de son pointage. 

n/a 

15.  Le report a été signifié à la 
personne salariée plus de huit (8) 
jours ouvrables après la date 
officielle de fin de cours alors que 
la demande de report de l’étudiant 
a été soumise à l’Université 
TÉLUQ dans le délai 
réglementaire. 

La personne salariée reçoit une 
rémunération supplémentaire équivalente 
à 15% du montant forfaitaire prévu à la 
convention pour cette assignation. 

Le forfaitaire de 15% touché par cette 
mesure n’est pas pris en compte dans le 
calcul du quantum d’assignations et 
l’accumulation du pointage. 
 

Lorsque l’Université TÉLUQ 
réassigne à une personne salariée 
remplaçante, les modalités de l’article 
10 s’appliquent pour les assignations 
du trimestre en cours. 

La personne salariée remplaçante 
assure la continuité du service et 
reçoit le salaire et le pointage prévus 
selon la grille de calcul. 
 

 16. La personne salariée est en congé 
à traitement différé aux fins de 
l’article 28.00. 

La personne salariée initialement 
assignée cesse d’encadrer l’étudiant en 
cours de cheminement à la date prévue de 
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Situations prévues Personne salariée  
initialement assignée 

Personne salariée  
remplaçante 

son départ et les dispositions prévues à la 
grille de calcul s’appliquent. 
Trois (3) semaines avant son départ, 
l’Université TÉLUQ cesse d’assigner de 
nouveaux étudiants à la personne 
salariée. 

 
 

GRILLE DE CALCUL 
 

Tâches de correction 
transférées à la 
personne 
remplaçante, y 
incluant 
l’encadrement de 
l’étudiant (note 1)  

Partage du salaire prévu à la 
convention 

Établissement du 
nombre 

d’assignations 
transférées.  

Pointage accordé à la 
personne salariée 

initialement assignée et à la 
personne remplaçante 

La personne 
salariée 

initialement 
assignée 

% du 
montant 
forfaitaire 

La personne 
salariée 

remplaçante 
 

% du montant 
forfaitaire 

Fraction 
d’assignation 

transférée aux fins 
de calcul du nombre 
d’assignations de la 
personne salariée 

remplaçante  

 

Tous les travaux 
notés et examens  15% 85% .85 1 pt. 

Un maximum de 
75% des travaux 
notés et examens 

35% 65% .65 1 pt. 

Un maximum de 
50% des travaux 
notés et examens 

50% 50% .5 1 pt. 

Un maximum de 
25% des travaux 
notés et examens 

75% 25% .25 1 pt. 

 
Note 1 :  Ces pourcentages sont appliqués sur le nombre de travaux notés, peu importe la 

pondération du travail ou de l’examen sur la note finale. 
 
Assignations restreintes à la correction 
 
 En ce qui concerne les assignations restreintes à la correction, les modalités prévues 

à la présente lettre d’entente s’appliquent à la personne initialement assignée et à la 
personne salariée remplaçante pour chaque situation applicable, avec les adaptations 
nécessaires. 
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 La personne salariée initialement assignée et la personne salariée remplaçante 
reçoivent le salaire en fonction des travaux et examens corrigés et saisis. Un pointage 
de 0.55 point par assignation est accordé à chacune d’entre elles. 

 
 Le calcul des quantums d’assignations prévus à la clause 10.04 n’est pas ajusté en 

fonction de la fraction de travaux et examens à corriger pour la personne salariée 
remplaçante. 

 
 La grille de calcul ne s’applique pas aux assignations restreintes à la correction. 
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LETTRE D’ENTENTE NO 4 
 
 
ENTRE : UNIVERSITÉ TÉLUQ 
 
 Ci-après, désignée « l’Université TÉLUQ » 
 
ET : SYNDICAT DES TUTEURS ET DES TUTRICES DE LA TÉLÉ-UNIVERSITÉ - CSN 
 
 Ci-après, désigné le « Syndicat » 
 
OBJET : Dispositions particulières à l’égard du cours COM 1021 
 
 
 
PRÉAMBULE 
 
CONSIDÉRANT que ce cours requiert la présence de la personne salariée pour animer des 

ateliers en salle, et ce, à raison de douze (12) heures par groupe d’étudiants 
et par trimestre; 

CONSIDÉRANT que le salaire prévu pour la tenue de tels ateliers n’est pas prévu à la 
convention; 

CONSIDÉRANT le caractère exceptionnel de ce type d’encadrement. 
 
 
LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 
 
Le PRÉAMBULE fait partie intégrante de la présente lettre d’entente. 
 
Les personnes salariées visées par la présente lettre d'entente recevront un montant forfaitaire par 
groupe d’étudiants et par trimestre pour l'animation complète des ateliers prévus dans le cadre du 
cours COM 1021 de : 
 
 Trimestre d’été 2017 : 808,39$ 
 
 Trimestre d’été 2018 : 824,56$ 
 
 Trimestre d’été 2019 : 824,56$ 
 
Ce montant inclut les avantages sociaux y compris l’indemnité de vacances et toute indemnité 
payable à titre de jours fériés et est assujetti aux diverses déductions à la source. 
 
À compter de la date de signature de la convention, et ce, jusqu’au 31 décembre 2024, le montant 
forfaitaire prévu à la présente lettre d’entente est majoré, à compter du trimestre d’été 2020, en 
conformité avec les paramètres salariaux appliqués par le Gouvernement du Québec aux employés 
des secteurs public et parapublic. 
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LETTRE D’ENTENTE NO 5 
 
 
ENTRE : UNIVERSITÉ TÉLUQ 
 
 Ci-après, désignée « l’Université TÉLUQ » 
 
ET : SYNDICAT DES TUTEURS ET DES TUTRICES DE LA TÉLÉ-UNIVERSITÉ - CSN 
 
 Ci-après, désigné «le Syndicat» 
 
OBJET : Dépenses admissibles reliées à l’encadrement 
 
 
LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 
 
ABONNEMENT À INTERNET 
 
Le montant mensuel admissible au remboursement du coût d’un abonnement Internet haute vitesse 
est établi selon les paramètres suivants : 

 le coût d’un abonnement à Bell Fibe 15 selon la tarification en vigueur durant le trimestre de 
référence; 

 le coût d’un abonnement inclut la location du modem haute vitesse; 
 les personnes n’étant pas desservies par Bell Fibe 15 se voient rembourser l’abonnement à 

un service haute vitesse concurrent au tarif en vigueur pour le service de Bell Fibe 15; 
 
ENVELOPPES 
 
Il n’y a pas d’enveloppes fournies aux personnes salariées à moins que l’Université TÉLUQ en décide 
autrement pour des cas spécifiques. 
 
FRAIS D’EXPÉDITION 
 
Les personnes salariées ne sont pas remboursées pour les frais d’expédition par la poste à moins 
que la communication postale soit faite à la demande de l’Université TÉLUQ. 
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LETTRE D’ENTENTE NO 6 
 
 
ENTRE : UNIVERSITÉ TÉLUQ 
 
 Ci-après, désignée « l’Université TÉLUQ » 
 
ET : SYNDICAT DES TUTEURS ET DES TUTRICES DE LA TÉLÉ-UNIVERSITÉ - CSN 
 
 Ci-après, désigné «le Syndicat» 
 
OBJET : Conditions liées à la rétroactivité salariale 
 
1. PERSONNES SALARIÉES ADMISSIBLES 

 
La rétroactivité s’applique à toute personne salariée qui a touché une rémunération admissible 
durant la période visée par la rétroactivité, et ce, qu’elle soit à l’emploi ou non de l’Université 
TÉLUQ à la date de la signature de la lettre d’entente. 
 

2. RÉMUNÉRATION ADMISSIBLE 
 
Durant la période visée, la rétroactivité s’applique à la rémunération liée aux assignations 
accordées à la personne salariée en vertu de la clause 21.01 et à toute rémunération accordée 
en vertu des clauses 21.14 et 21.15 incluant la rémunération accordée en vertu de l’ancienne 
clause 15.06 présente dans la convention collective 2012-2016. 

 
3. PÉRIODE VISÉE PAR LA RÉTROACTIVITÉ ET ENTRÉE EN VIGUEUR DES NOUVEAUX TAUX 
 
 La période faisant l’objet de la rétroactivité couvre la rémunération admissible pour le trimestre 

d’hiver 2018, et ce, jusqu’à la date de la signature de la présente convention. 
 
 À compter, du 1er septembre 2019, les taux prévus à l’échelle salariale sont intégrés au GDA. 

Les nouveaux taux s’appliquent sur les assignations accordées et les rémunérations versées 
à partir de cette date. 

 
4. ÉTABLISSEMENT DE LA RÉTROACTIVITÉ 
 
 L’Université TÉLUQ est responsable de calculer les montants liés à la rétroactivité. Dès que 

possible avant le versement de la rétroactivité, l’Université TÉLUQ transmet au Syndicat un 
tableau récapitulatif démontrant les calculs effectués pour chaque personne salariée.  

 
Lors du versement de la rétroactivité, l’Université TÉLUQ expédie à chaque personne salariée 
un tableau récapitulatif détaillant le montant de la rétroactivité salariale à laquelle elle a droit. 
 

5. VERSEMENT DE LA RÉTROACTIVITÉ 
 
 Le montant relatif à la rétroactivité découlant de la rémunération admissible sera versé à la 

personne salariée dans les trente (30) jours suivant la signature de la présente convention 
collective. 
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6. DÉCÈS DE LA PERSONNE SALARIÉE 
 
En cas de décès de la personne salariée, le montant de la rétroactivité est payable aux ayants 
droit de la personne salariée dans les trente (30) jours suivant la signature de la présente 
convention collective. 
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LETTRE D’ENTENTE NO 7 
 
 
ENTRE : UNIVERSITÉ TÉLUQ 
 
 Ci-après, désignée « l’Université TÉLUQ » 
 
ET : SYNDICAT DES TUTEURS ET DES TUTRICES DE LA TÉLÉ-UNIVERSITÉ - CSN 
 
 Ci-après, désigné «le Syndicat» 
 
OBJET : Programme d’allocation complémentaire au Régime de retraite simplifié 
 
 
PRÉAMBULE 
 
CONSIDÉRANT que les personnes salariées ne sont pas éligibles au Régime de Retraite de 

l’Université du Québec (RRUQ) lequel est un régime à prestations 
déterminées établi en 1971; 

CONSIDÉRANT que les personnes salariées bénéficient d’un Régime de retraite simplifié 
établi en 1997; 

CONSIDÉRANT que ce régime est à cotisations déterminées. 
 
 
LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 
 
Le préambule fait partie intégrante de la présente lettre d’entente. 
 
L’Université TÉLUQ maintient un programme d’allocation complémentaire au Régime de retraite 
simplifié, et ce, pour la durée de la convention. 
 
Pendant la durée du programme, la personne salariée qui prend sa retraite peut se prévaloir du 
programme d’allocation complémentaire au Régime de retraite simplifié si elle répond aux conditions 
suivantes : 

 être âgée de 60 à 69 ans; 

 être à l’emploi de l’Université TÉLUQ et avoir cumulé au moins douze (12) ans de service 
sans rupture du lien d’emploi à titre de personne salariée en simple emploi et à statut temps 
complet;  

 avoir cumulé au moins 5 000 assignations depuis son embauche. 
 
Le montant de l’allocation est déterminé par le produit du nombre moyen d’assignations annuelles 
cumulées au cours des cinq (5) meilleures années des dix (10) dernières, du taux de salaire à 
l’étudiant de la personne salariée au moment de son départ à la retraite. Pour le calcul du nombre 
moyen d’assignations annuelles cumulées au cours des cinq (5) meilleures années des dix (10) 
dernières années, il est considéré un nombre maximal annuel de cinq cent seize (516) assignations. 
L’allocation est établie selon le tableau suivant : 

 100 % de l’allocation si elle est âgée de 60 à 65 ans;  

 80 % de l’allocation si elle est âgée de 66 ans;  
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 60 % de l’allocation si elle est âgée de 67 ans;  

 40 % de l’allocation si elle est âgée de 68 ans;  

 20 % de l’allocation si elle est âgée de 69 ans.  

 
La personne salariée visée par cette entente peut transférer en tout ou en partie l’allocation à un 
REER ou à un RPA, et ce, selon les dispositions prévues aux lois fiscales applicables et la pratique 
en vigueur à l’Université TÉLUQ. 
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LETTRE D’ENTENTE NO 8 
 
 
ENTRE : UNIVERSITÉ TÉLUQ 
 
 Ci-après, désignée « l’Université TÉLUQ » 
 
ET : SYNDICAT DES TUTEURS ET DES TUTRICES DE LA TÉLÉ-UNIVERSITÉ - CSN 
 
 Ci-après, désigné «le Syndicat» 
 
OBJET : Protection liée à la réduction du nombre maximal d’assignations 
 
 
 
Nonobstant la clause 10.04 a), la personne salariée en simple emploi à temps complet qui avait reçu 
plus de cinq cent seize (516) assignations, en considérant un maximum de deux cents (200) 
assignations par trimestre, entre le 1er janvier et le 31 décembre 2005, se voit reconnaître à compter 
du trimestre d’automne 2008 la possibilité, au moyen d’une modification du nombre d’assignations 
pour lequel elle peut se déclarer disponible à chaque trimestre, d’atteindre à chaque année 
universitaire, sous réserve des assignations effectivement reçues à chaque trimestre, un salaire 
protégé, égal au salaire correspondant aux assignations reçues, en considérant un maximum de 
deux cents (200) assignations par trimestre, entre le 1er janvier et le 31 décembre 2005, majoré à 
compter de 2006 selon la politique salariale. 
 
À cette fin, les nombres indiqués à la clause 10.04 a) sont modifiés comme suit. 
 
a) Le nombre maximal de cinq cent seize (516) assignations par année est augmenté pour 

atteindre le nombre d’assignations protégé par année, égal à la valeur donnée par la 
formule ci-dessous, si cette valeur est supérieure à cinq cent seize (516). 

 
forfaitaire de l’échelon zéro de l’échelle de référence avec protection  

X assignations de l’année civile 2005 (max. deux cents (200) par trimestre) 
forfaitaire selon le classement de la personne salariée dans l’échelle 

 
b) Le nombre de cent soixante-douze (172) assignations par trimestre est remplacé par le 

nombre d’assignations protégé par trimestre, égal au tiers (1/3) du nombre d’assignations 
protégé par année calculé en a). 

 
Ces nombres sont calculés au début de chaque année en utilisant les montants forfaitaires 
en vigueur à ce moment. Ils demeurent inchangés pour toute la durée de l’année. 
 

Toutefois, pour la personne salariée ayant été absente pour congé de maternité, congé parental, 
congé de maladie ou congé de perfectionnement entre le 1er janvier et le 31 décembre 2005, les 
dispositions de la présente lettre d’entente ci-dessus s’appliquent avec la seule modification 
suivante : dans la formule du calcul du nombre d’assignations protégé par année, le nombre 
d’assignations reçues entre le 1er janvier et le 31 décembre 2005 est remplacé par le nombre 
d’assignations reçues entre le 1er janvier et le 31 décembre 2006, si celui-ci est plus élevé. 
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LETTRE D’ENTENTE NO 9 - ABROGÉE 
 
 
 

   LETTRE D’ENTENTE NO 10 – ABROGÉE 
 
 
 

   LETTRE D’ENTENTE NO 11 - ABROGÉE 
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LETTRE D’ENTENTE NO 12   
 
 
ENTRE : UNIVERSITÉ TÉLUQ 
 
 Ci-après, désignée « l’Université TÉLUQ » 
 
ET : LE SYNDICAT DES TUTEURS ET DES TUTRICES DE LA TÉLÉ-UNIVERSITÉ - CSN 
 
 Ci-après, désigné «le Syndicat» 
 
OBJET : Cours développés en partenariat 
 
 
 
1. Définition du cours développé en partenariat :  

 
Cours développé (incluant les cours du programme court en sciences comptables), en 
partenariat, par ou en collaboration avec une autre université et qui implique la reconnaissance 
par l’Université TÉLUQ du statut de professeur associé, de professeure associée à une 
professeure, un professeur de cette autre université qui est désigné pour agir dans le cadre de 
ce partenariat.  
 

2. Un cours développé en partenariat ne doit pas résulter d’une modification substantielle ou non 
d’un cours existant. 
 

3. Dans les quinze (15) jours ouvrables suivant la décision de développer un cours dans le cadre 
d’un partenariat, l’Université TÉLUQ doit en informer le Syndicat. 
 

4. L’Université TÉLUQ informe le Syndicat du nom de la professeure associée ou du professeur 
associé qui est désigné pour agir dans le cadre d’un partenariat, et ce, dans les quinze (15) jours 
ouvrables suivant sa désignation. 
  

5. La professeure associée, le professeur associé n’a pas de lien hiérarchique avec la personne 
salariée. La convention entre l’Université TÉLUQ et le Syndicat des tuteurs et tutrices de la Télé-
université-CSN ne s’applique pas au professeur associé. 
 

6. Lors de l’appel de candidatures, conformément à l’article 13 de la convention, pour un cours 
développé en partenariat, l’appel doit spécifier qu’il s’agit d’un cours développé en partenariat. 
 

7. Pour tout cours développé en partenariat, et ce, pour la durée du partenariat, la professeure 
associée, le professeur associé qui souhaite encadrer des étudiants reçoit des assignations de 
manière prioritaire à toute personne salariée dont le nom apparaît sur la liste prioritaire ou 
additionnelle du cours. 
 

8. Une seule professeure associée, un seul professeur associé à la fois peut recevoir des 
assignations dans un cours développé en partenariat. 
 

9. Un professeur associé, une professeure associée peut recevoir un maximum de trente (30) 
assignations par trimestre, et ce, pour toute la durée du partenariat.  
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10. L’Université TÉLUQ transmet au Syndicat le relevé des assignations pour chaque professeur 
associé, professeure associée, selon les conditions prévues à la clause 9.09. Ce relevé est 
distinct de celui des personnes salariées. 

 
11. Les parties conviennent de réunir le comité de relations de travail et des griefs afin d’effectuer un 

bilan annuel des cours développés en partenariat et des assignations accordées en priorité à des 
professeurs associés. 
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LETTRE D’ENTENTE NO 13 
 
 
ENTRE : UNIVERSITÉ TÉLUQ 
 
 Ci-après, désignée « l’Université TÉLUQ » 
 
ET : SYNDICAT DES TUTEURS ET DES TUTRICES DE LA TÉLÉ-UNIVERSITÉ - CSN 
 
 Ci-après, désigné «le Syndicat» 
 
OBJET : Régime d’assurance collective 
 
 
 
PRÉAMBULE 
 
CONSIDÉRANT Les clauses 30.01 à 30.05 relatives au congé de maladie; 
  
CONSIDÉRANT Les discussions qui sont intervenues entre les parties. 
 
 
 
LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT :  
 
1. Le PRÉAMBULE fait partie intégrante de la présente lettre d’entente. 
 
2. Les personnes salariées sont couvertes par le régime de la Fédération nationale des 

enseignants et des enseignantes du Québec (FNEEQ) pour les couvertures suivantes : 
assurance maladie et assurances invalidités courte et longue durée. L’assurance vie et 
l’assurance soins dentaires ne sont pas couvertes dans le régime prévu à cette lettre d’entente 
et l’Employeur ne participe pas à leur paiement. 
 

3. Définitions 
 
 Année de référence :  Du 1er septembre au 31 août qui précède le 1er janvier. 
 

Salaire annuel :  Déterminé au 1er janvier de chaque année en fonction du salaire 
gagné pour le tutorat, pour les libérations syndicales et pour la 
participation aux activités prévues aux clauses 21.14 et 21.15 durant 
l’année de référence. 

 
Salaire assurable :  Salaire annuel établit au 1er janvier qui précède le début de l’invalidité 

 
4. Admissibilité 

 
  Pour être admissible au régime d’assurance collective, la personne salariée doit avoir gagné 

durant l’année de référence un salaire annuel équivalent à 45% du maximum des gains 
admissibles (ci-après le MGA). Le MGA utilisé est celui qui est établi au 1er janvier à l’intérieur 
de l’année de référence. Lorsqu’une personne salariée s’est qualifiée et qu’elle n’atteint pas 
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l’année suivante 45% du MGA, cette personne salariée demeure admissible pourvu qu’elle 
maintienne annuellement 40% du MGA. 

 
 L’admissibilité des personnes salariées est déterminée par l’Employeur une fois par année, soit 

le 1er janvier. 
 
  L’adhésion à l’assurance invalidité de courte durée est obligatoire dès que l’employé devient 

admissible selon les dispositions énoncées précédemment.   
 
 L’assurance invalidité de longue durée est également obligatoire.  Toutefois, la personne 

salariée peut y adhérer au moment où elle devient admissible à l’assurance invalidité de courte 
durée ou bien elle peut reporter son adhésion jusqu’à trois années suivantes au cours 
desquelles elle est admissible à l’assurance invalidité de courte durée. Ces trois (3) années ne 
sont pas nécessairement consécutives. L’assurance de longue durée devient obligatoire au 
terme de ces (3) années où la personne salariée est couverte par l’assurance invalidité de 
courte durée.  

 
5. Prime d’assurance maladie et d’assurance invalidité 

 
La prime d’assurance invalidité est déterminée au 1er janvier de chaque année sur la base du 
salaire annuel. La prime d’assurance maladie est déterminée en fonction du type de protection 
choisi par l’employé. Advenant que le nouveau taux de prime ne soit pas disponible dans les 
délais requis pour l’émission de la paie, l’Employeur retient les primes de façon rétroactive.  
 
La prime globale de la personne salariée est partagée à parts égales avec l’Université TÉLUQ. 
La portion de la prime payée par l’Université TÉLUQ est allouée uniquement au paiement de 
la prime d’assurance maladie jusqu’à concurrence du montant total de la prime d’assurance 
maladie, étant entendu que l’Employeur ne paie jamais plus que 50% de la prime globale.  
 
Pour la personne salariée qui ne participe pas au régime d’assurance maladie, la prime totale 
du régime d’assurance salaire est payée à 100% par la personne salariée. 
 
Si, lors du prélèvement des primes sur la paie, le salaire gagné par la personne salariée ne 
permet pas de couvrir les montants à payer, l’Employeur retient les primes de façon rétroactive 
sur les prochaines paies. 
 

6. Congés ou absences 
 
Si la personne salariée est absente en totalité ou en partie durant l’année de référence pour un 
congé de maternité, un congé parental, un congé de paternité ou pour une invalidité, le salaire 
considéré durant la période d’absence aux fins de calcul du salaire annuel est le salaire versé 
durant cette même période, mais pour l’année de référence précédant le congé. 
 
Pour les autres congés ou absences prévus à la convention, le salaire annuel est calculé selon 
les dispositions prévues au point 3 de cette lettre d’entente. 
 
La personne salariée absente en vertu d’un congé prévu à la convention peut continuer de 
bénéficier de la couverture de l’assurance collective pendant la durée de son congé, pourvu 
qu’elle assume le paiement des parts employé et Employeur durant toute la durée de l’absence. 
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7. Délai de carence 
 
Pour les personnes salariées admissibles au régime d’assurance salaire, les prestations seront 
payables à l’expiration d’une période d’attente de trente (30) jours. 
 
Comme stipulé à la clause 30.01, deux fois par année, la personne salariée qui n’est pas en 
mesure d’exécuter ses tâches et responsabilités en raison d’une maladie ou d’un accident, 
pour une période maximale de deux (2) semaines consécutives, ne voit pas ses assignations 
interrompues ni son salaire affecté. La personne salariée prendra les dispositions nécessaires 
pour en informer ses étudiants. En cas d’impossibilité de le faire par la personne salariée, 
l’Université TÉLUQ prendra les dispositions nécessaires pour informer les étudiants. 
 
Tel que stipulé à la clause 30.05, si la personne salariée n’est pas en mesure de poursuivre 
ses tâches et responsabilités après deux (2) semaines consécutives et plus, l’Université 
TÉLUQ prendra les dispositions nécessaires, s’il y a lieu, afin d’assurer la continuité des 
services liés à l’encadrement des étudiants.  
 
Les parties conviennent que les assignations et les assignations restreintes à la correction de 
la personne salariée absente pour maladie ou accident seront transférées à une personne 
salariée remplaçante selon les modalités prévues à la lettre d’entente no 3. L’Université TÉLUQ 
maintient le salaire de la personne salariée de la quinzième (15e) à la trentième (30e) journée 
d’absence. Le salaire est celui qui lui a été versé à la paie qui précède le transfert des 
assignations. 
 

8. Durée du régime 
 
Cette entente est conclue jusqu’à l’entrée en vigueur d’une nouvelle convention.   
 

9. Mise en vigueur du régime 
 
Le contrat d’assurance et les protections convenues font partie intégrante de cette entente et 
ne peuvent être modifiés sans l’accord de l’Université TÉLUQ.   
 

10. L’Université TÉLUQ s’engage à mettre sur pied un comité paritaire qui sera responsable 
d’examiner et de convenir des modifications qui sont portées au contrat d’assurance dans le 
cadre du renouvellement annuel et de convenir des adaptations nécessaires relativement à 
l’administration du régime. Ce comité ne peut remettre en cause les modalités du régime qui 
sont définies dans cette lettre d’entente. 
 

11. Les parties conviennent que dans le cadre d’un retour au travail à la suite d’une absence pour 
maladie ou accident, la personne salariée reprend son rang d’assignation dans tous ses cours 
et, si son rang le lui permet, elle se voit accorder en priorité les prochaines assignations  et les 
prochaines assignations restreintes à la correction dans ses cours afin de remplacer, si 
possible, les assignations et les prochaines assignations restreintes à la correction dont elle 
aurait été privée à cause de son absence en maladie. 
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LETTRE D’ENTENTE NO 14 
 
 
ENTRE : UNIVESITÉ TÉLUQ 
 
 Ci-après, désignée « l’Université TÉLUQ » 
 
ET : SYNDICAT DES TUTEURS ET DES TUTRICES DE LA TÉLÉ-UNIVERSITÉ - CSN 
 
 Ci-après, désigné «le Syndicat» 
 
OBJET : Établissement des modalités de gestion reliées aux statuts des cours et aux 

appels de candidatures 
 
 
 
PRÉAMBULE 
 
CONSIDÉRANT Les modalités de gestion reliées aux statuts des cours et aux appels de 

candidatures (ci-après nommée « modalité de gestion ») jointe en annexe A;  
 
CONSIDÉRANT L’engagement de l’Université TÉLUQ dans l’application des modalités de 

gestion. 
 
 
 
LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 
 
Le PRÉAMBULE fait partie intégrante de la présente lettre d’entente. 
 
1. Les parties conviennent de désigner les cours mis à l’essai comme étant des cours en 

validation tel qu’indiqué aux modalités de gestion et ce, pour la durée de la présente entente. 
 
2. Dans le cadre de l’application des modalités de gestion, les parties conviennent de ce qui suit : 

 
a) Au plus tard quinze (15) jours avant le début de chaque trimestre, l’Université TÉLUQ 

transmet au Syndicat, le statut de tous les cours offerts et apparaissant au GDA; 
 
b) Au plus tard quinze (15) jours ouvrables après l’adoption d’une décision de l’Université 

TÉLUQ prévoyant la poursuite de la période de validation au-delà d’un troisième trimestre 
sans appel de candidatures, l’Université TÉLUQ transmet au Syndicat les motifs justifiant 
la décision; 

 
c) Si l’Université TÉLUQ modifie les modalités de gestion et que les modifications ont un effet 

sur les appels de candidatures des personnes salariées, l’Université TÉLUQ convient : 
 

 De tenir un comité des relations du travail au moins trente (30) jours avant la mise en 
vigueur des modifications; 

 De transmettre au Syndicat, cinq (5) jours ouvrables avant la tenue du comité des 
relations du travail, les modifications envisagées ainsi que les motifs à leur appui; 
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 De discuter avec le Syndicat des aménagements possibles aux modifications 
envisagées. 
 

3. Nonobstant toute disposition de la convention et des modalités de gestion, le Syndicat 
conserve un droit de grief à l’égard des seuls cours dont la période de validation excède trois (3) 
trimestres complets ou non sans motifs raisonnables et qui n’ont pas fait l’objet d’un appel de 
candidatures conformément aux dispositions pertinentes de la convention en vigueur. 

 
 Si l’arbitre fait droit au grief, l’Université TÉLUQ s’engage à verser à la ou les personnes 

salariées visées par le grief une indemnité forfaitaire additionnelle à titre de compensation. 
Cette compensation est équivalente à un (1) trimestre et s’ajoute à celle déterminée par 
l’arbitre. Le trimestre concerné correspond à celui qui précède immédiatement le trimestre pour 
lequel l’Université TÉLUQ aurait dû assigner des étudiants inscrits à la ou aux personnes 
salariées sélectionnées. La ou les personnes salariées visées par le grief reçoivent également 
les points et tout autre avantage prévu à la convention pour toute assignation qu’elles auraient 
pu recevoir à ce trimestre, en plus de ce qui est déterminé par l’arbitre.   
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LETTRE D’ENTENTE NO. 14 - ANNEXE A4 
 
 

  

                                           
4 « Les directions d’UER se lisent dorénavant comme des directions de département. » 
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LETTRE D’ENTENTE NO 15 - ABROGÉE 

 
 
 

LETTRE D’ENTENTE NO. 16 
 

ENTRE : UNIVERSITÉ TÉLUQ 
 
 Ci-après, désignée « l’Université TÉLUQ » 
 
ET : SYNDICAT DES TUTEURS ET DES TUTRICES DE LA TÉLÉ-UNIVERSITÉ - CSN 
 
 Ci-après, désigné «le Syndicat» 
 
OBJET : Compensation financière individuelle 
 
 
CONSIDÉRANT le règlement intervenu entre les parties en vue du renouvellement de la 

convention collective; 
 
 
LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 
 

Le préambule fait partie intégrante de la présente lettre d’entente. 
 

L’Université TÉLUQ offre une compensation aux personnes salariées qui ont subi une baisse 
de revenus en raison de l’application du nouveau modèle académique. Les principes suivants 
seront appliqués aux personnes salariées à l’emploi de l’Université TÉLUQ au moment du 
changement de ce modèle, soit pour l’année de référence 2016-2017 (trimestre d’automne 
2016, d’hiver 2017 et d’été 2017):  

 
• Une enveloppe globale jusqu’à 1 000 000$ sur trois ans pourra être versée comme 

suit : jusqu’à 500 000$ la première année, 300 000$ la seconde année et 200 000$ 
la troisième année. 

 
• Au niveau individuel, cela représente une compensation de 25 % de la perte salariale 

effective en lien avec l’implantation du nouveau modèle, calculée après une première 
année de mise en place (en septembre 2020, pour les trimestres de l'automne 2019, 
de l'hiver 2020 et de l'été 2020), 15 % de la perte effective pour la seconde année 
(en septembre 2021, pour les trimestres de l'automne 2020, de l'hiver 2021 et de l'été 
2021) et 10% de la perte effective pour la troisième année (en septembre 2022, pour 
les trimestres de l'automne 2021, de l'hiver 2022 et de l'été 2022).  

 
• Les sommes non-utilisées au terme d’une année seront transférées à l’année 

suivante. Advenant que des sommes soient toujours disponibles à la quatrième 
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année et pour les suivantes, elles seront attribuées à raison de 10% de la perte 
effective par année, et ce jusqu’à l’épuisement des sommes de l’enveloppe globale 
ou à l’échéance de la présente convention.  

 
Dans le cas où les sommes allouées pour une année sont inférieures à la perte 
globale subie par les personnes salariées, l’Université TÉLUQ s’assure d’une 
répartition équitable entre toutes les personnes salariées. 

 
Aux fins de la présente, la sixième année ne comprend que le trimestre d’automne 
2024. Le calcul de la perte de salaire pour ce trimestre se fait en utilisant les 
assignations du trimestre de l’automne 2024 et celles du trimestre de l’automne 2016. 
La compensation pour ce trimestre, le cas échéant, est versée au courant du 
trimestre d’hiver 2025. 

 
 Les compensations financières individuelles seront versées au plus tard le 31 

décembre de l’année du calcul de celles-ci. 
 
• Un ajustement du salaire par assignation de la personne salariée pour l’année de 

référence 2016-2017 est effectué pour établir un équivalent annualisé pour chacune 
des années visées par la compensation.  
 
Pour la première année du versement, la rémunération annualisée sera déterminée 
pour chaque personne salariée présente en 2016-2017 et l’écart de salaire à la 
baisse, s’il y a lieu, sera calculé. À effectif constant d’inscription/cours de premier 
cycle, la TÉLUQ versera 25% de cet écart à la personne salariée. La même logique 
s’appliquera aux années subséquentes de la proposition, toujours en référence avec 
l’année 2016-2017. 

 
• Une fluctuation globale à la baisse des effectifs étudiants sera retirée du calcul de la 

perte salariale, pour que la compensation s’applique uniquement à l’implantation du 
modèle et non aux variations normales des inscriptions. 

 
Pour ce faire, à partir de l’année de référence 2016-2017 (automne 2016, hiver 2017 
et été 2017), pour les personnes salariées à l’emploi durant cette période, le niveau 
de rémunération sera établi sur la base du nombre d’inscription/cours totale au 
premier cycle, pour l’année de référence (données préliminaires autour de 32 000 
inscriptions/cours). 

 
Une personne salariée qui perd son lien d’emploi au cours d’une année visée par la présente 
a droit à la compensation financière pour les trimestres où elle était à l’emploi de l’Université 
TÉLUQ durant cette année. 
 
Une absence prévue à la convention collective d’une personne salariée à l’emploi de 
l’Université TÉLUQ lors de l’année de référence 2016-2017 est prise en considération dans 
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le calcul de référence, afin d’éviter qu’elle soit préjudiciée pour les fins des calculs prévus à 
la présente. Le cas échéant, l’Université TÉLUQ ajuste le calcul comme si cette personne 
salariée ne s’était pas absentée durant cette période. 

 
Exemples d’application 
 
Exemples d’application pour une personne salariée ayant eu en 2016-2017 (nombre 
d’inscription/cours 32000 pour l’année) un salaire de 100 000 $. 
 
Cas de figure 1 (effectif stable): 
 
En 2019-2020, le nombre d’inscription/cours est identique (32 000, donc 0% de variation), mais la 
personne salariée a maintenant un salaire équivalent de 60 000$, donc elle a une perte de 40 000$ 
(La TÉLUQ versera donc un forfaitaire de 25% du 40 000$, c’est-à-dire 10 000$. 
 
Cas de figure 2 (effectif à la baisse, mais égale ou supérieure au pourcentage de perte) : 
 
En 2019-2020, le nombre d’inscription/cours est à la baisse de 10% (28 800). La personne salariée 
a maintenant un salaire équivalent de 90 000$, donc elle a une perte de 10 000$, ce qui équivaut à 
10%. La TÉLUQ ne versera pas de forfaitaire, car la variation est due à la baisse naturelle d’effectif. 
 
Cas de figure 3 (effectif à la baisse, mais inférieur au pourcentage de perte) : 
 
En 2019-2020, le nombre d’inscription/cours est à la baisse de 10% (28 800). La personne salariée 
a maintenant un salaire équivalent de 50 000$, donc subit une perte de 50 000$ (50%). Compte tenu 
de la variation, la perte réelle due au modèle est de 40 000$, et un forfaitaire équivalent de 25% de 
ce montant est de 10 000$. 
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LETTRE D’ENTENTE NO. 17 
 

 
 
ENTRE:  UNIVERSITÉ TÉLUQ 

Ci-après désignée « Université TÉLUQ » 
 

ET :  SYNDICAT DES TUTEURS ET DES TUTRICES DE LA TÉLÉ-UNIVERSITÉ - CSN 
 Ci-après désigné « le Syndicat » 

 
 

OBJET :  Modalités pour le remboursement des frais internet pour une personne tutrice à 
la retraite  

 
 
ATTENDU  la convention collective 2012-2016  
 
ATTENDU  la clause 23.085 qui prévoit que la personne tutrice qui prend sa retraite s'engage à 

terminer l'encadrement de tous les étudiants qui lui ont été assignés ; 
 
ATTENDU  les discussions entre les parties au CRT du 22 juin 2015 ;  
 
 
LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT :  
 
1. Les « ATTENDU » font partie intégrante des présentes.  
 
2. L'Université TÉLUQ s'engage à rembourser les frais internet pour les tuteurs qui ont quitté pour 

la retraite et qui doivent poursuivre l'encadrement des étudiants qui leur ont été assignés et 
qui n'ont pas terminé leur cours.  

 
3. L'Université TÉLUQ effectue le remboursement, selon les modalités qui sont prévues à la 

clause 22.03 a)6 de la convention collective en fonction du nombre d'assignations en cours, 
quinze (15) jours ouvrables après le début de la date officielle du début d'un trimestre pour 
lequel une personne tutrice réclame un remboursement.  

 
4. Le remboursement des frais internet est effectué selon les modalités qui sont prévues à la 

clause 22.03 d)7...Ainsi, la personne tutrice à la retraite doit fournir à l’Université TÉLUQ les 
factures de son abonnement internet pour les mois qui couvrent la période durant laquelle elle 
encadrait encore des étudiants.  

 
5. Le remboursement sera effectué, aussi longtemps que la personne tutrice à la retraite aura 

des assignations en cours, quinze (15) jours ouvrables après le début de la date officielle du 
début d'un trimestre et qu'elle enverra ses factures à l’Université TÉLUQ pour recevoir un 
remboursement.  

 

                                           
5 Référer à la clause 23.09 dans la convention 2017-2024 
6 Référer à la clause 22.02 a) dans la convention 2017-2024. 
7 Référer à la clause 22.02 c) dans la convention 2017-2024. 
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6. Les parties conviennent et reconnaissent que cette entente est effective à compter du trimestre 
d'hiver 2015. Ce faisant, les personnes tutrices à la retraite qui avaient encore des assignations 
en cours, quinze (15) jours ouvrables après le début de la date officielle du début du trimestre 
d'hiver 2015, vont pouvoir réclamer un remboursement pour leurs frais internet pour ce 
trimestre.  

 
7. Les parties conviennent d'intégrer les modalités de cette lettre d'entente dans la prochaine 

convention collective. 
 
EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Québec ce 10e jour de septembre 2015.  
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LETTRE D’ENTENTE NO. 18 

 
 
ENTRE :  SYNDICAT DES TUTEURS ET DES TUTRICES DE LA TÉLÉ-UNIVERSITÉ – CSN 

(ci-après désigné le « Syndicat ») 
 
ET :   UNIVERSITÉ TÉLUQ 

(ci-après désignée « l’Université ») 
 
OBJET :  Modification du contrat du régime de retraite simplifié 

 

 
ATTENDU l’entérinement par les parties en date du 12 juillet 2019, de la Recommandation de 

Monsieur Gilles Lachance, Directeur, Direction de la médiation-conciliation, de la 
prévention et de l’arbitrage datée du 10 juillet 2019; 

 
ATTENDU l’article 23 de la convention collective en vigueur entre les parties; 
 

 
LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 
 

1. Le préambule fait partie intégrante de la présente; 
 

2. Conformément à l’engagement prévu à la recommandation mentionnée au préambule, le 
contrat type du Régime de retraite applicable entre les parties stipule que la personne 
salariée, pour adhérer au Régime, à compter du 1ier janvier, ait reçu au cours de l’année civile 
précédente un salaire égal ou supérieur à 30% du maximum des gains admissibles (MGA); 
 

3. Par conséquent, dès la signature de la présente l’Université rédige et achemine une lettre au 
Régime afin de faire modifier le MGA au contrat type, en plaçant le Syndicat en copie 
conforme. 
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SIGNATURES
Annexes et Lettres d’entente

EN FOI DE QUOI, la Télé-Université (l’Université TÉLUQ) et le Syndicat des tuteurs et des tutrices 
de la Télé-université – CSN ont signé à Québec, ce __e jour du mois de novembre 2020.

Télé-Université (UNIVERSITÉ TÉLUQ) SYNDICAT DES TUTEURS ET DES TUTRICES
DE LA TÉLÉ-UNIVERSITÉ - CSN

Lucie Laflamme Nathalie Ebnoether
Directrice générale Présidente

Marc-André Carle Jean-Marc Fournier
Directeur de l’enseignement et Membre du comité de négociation
de la recherche

Les parties remercient chaleureusement l’ensemble des personnes qui ont collaboré à la négociation 
et la conclusion de la présente convention collective.
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TÉMOINS 
 
 
 
 
 
 
 
    
Lucie Loiselle Denis Bistodeau 
Directrice Membre du comité de négociation 
Service des ressources académiques 
 
 
 
 
 
    
Sylvain Blondeau Nancy Long 
Conseiller  Conseillère syndicale FNEEQ 
Service des ressources académiques  
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